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Nul ne peut faire état dôautres renseignements que ceux qui figurent dans le Prospectus ainsi que dans 

les documents mentionnés par ce dernier. Le texte original du présent Prospectus en anglais est la 

version légale et contraignante. 

 

IMPORTANT 
La partie principale du Prospectus décrit la nature de la Société, présente ses conditions générales et 

définit ses paramètres de gestion et de placement, qui sôappliquent à la Société ainsi quôaux différents 

Compartiments qui la constituent. 

 

La politique dôinvestissement de chaque Compartiment, ainsi que ses caractéristiques spécifiques, sont 

décrites dans lôAnnexe jointe au présent Prospectus. 

 

Les Administrateurs de la Société, dont les noms figurent ci-après, acceptent leur responsabilité pour 

les informations contenues dans le présent document. Au vu et su des Administrateurs (qui ont fait 

preuve de prudence raisonnable afin de sôassurer que tel était le cas), les informations contenues dans 

le présent document sont conformes à la réalité et nôomettent aucun élément susceptible dôaffecter 

lôimportance de telles informations. Les Administrateurs acceptent leur responsabilité en la matière. 

 

Les actions de la Société sont strictement offertes conformément aux informations et déclarations 

contenues dans le présent Prospectus. Les autres informations ou déclarations provenant de toute 

personne ne pourront être considérées comme accordées par la Société ou les Administrateurs. En 

aucun cas lôenvoi du présent Prospectus ou lôémission dôactions ne pourra impliquer que les activités 

de la Société nôont connu aucun changement depuis la date des présentes. 

 

Les renseignements contenus dans le présent Prospectus seront complétés par les états financiers et 

autres informations des derniers rapports annuel et semestriel de la Société, qui peuvent être obtenus 

gratuitement au siège de la Société. 

 

La Société est une Société dôInvestissement à Capital Variable (SICAV). Elle a été enregistrée en vertu 

de la Partie I de la Loi, telle que définie ci-après. Lôenregistrement susmentionné nôimplique pas 

lôapprobation ou non par toute autorité luxembourgeoise de lôadéquation ou de la justesse du présent 

Prospectus ou des investissements détenus par la Société. Toute déclaration contraire est illégale et 

illicite. 

 

La distribution du présent Prospectus et lôoffre dôactions peuvent être restreintes dans certaines 

juridictions et, par conséquent, les personnes en possession de ce Prospectus sont tenues par la 

Société de sôinformer de lôexistence de telles restrictions et de les observer. 

 

En aucun cas le présent Prospectus ne constitue une offre ou un démarchage vis-à-vis de quiconque 

dans les juridictions dans lesquelles une telle offre ou un tel démarchage ne sont pas autorisés ou vis-

à-vis de toute personne pour laquelle il serait illégal de procéder à une telle offre ou un tel démarchage. 

 

États-Unis : Les actions de la Soci®t® nôont pas ®t® ni ne seront enregistr®es en vertu de la loi 

américaine Securities Act of 1933 (« loi de 1933 è), ni en vertu dôaucune des lois sur les valeurs 

mobili¯res de nôimporte quel £tat am®ricain. La Soci®t® nôa pas ®t® ni ne sera enregistrée en vertu de 

la loi américaine Investment Company Act of 1940, telle que modifi®e, ni en vertu dôaucune autre loi 

fédérale américaine. Par conséquent, les actions de la Société dans les Compartiments décrits dans le 

Prospectus ne peuvent pas être offertes ou vendues directement ou indirectement aux États-Unis 
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dôAm®rique, sauf en vertu dôune exemption aux obligations dôenregistrement pr®vues par la loi de 1933. 

 

En outre, les administrateurs du Conseil dôadministration ont d®cid® que les actions de la Société ne 

seront pas offertes ni vendues, directement ou indirectement, à un bénéficiaire effectif étant un 

« Ressortissant américain » (tel que défini par le Règlement S de la loi américaine Securities Act 

of 1933, telle quôamend®e). 

 

En général : les informations susmentionnées constituent des instructions générales uniquement et les 

personnes en possession du présent Prospectus et souhaitant se procurer des actions sont tenues de 

sôinformer elles-mêmes des lois et réglementations applicables dans la juridiction correspondante et de 

les observer. Les souscripteurs potentiels sont tenus de sôinformer des conditions juridiques également 

applicables et des réglementations en matière de contrôle de change ainsi que des taxes en vigueur 

dans leur pays de nationalité, de résidence ou de domicile. 

 

Pour obtenir de plus amples renseignements, veuillez vous reporter au Sommaire à la page 8 du présent 

Prospectus. En cas de doute concernant le contenu du présent document, vous êtes invité à consulter 

votre agent de change, directeur de banque, comptable ou autre conseiller professionnel. 

 

Les termes définis auront la signification qui leur est attribuée dans la section « DEFINITIONS » ci-

dessous. 

 

Compte tenu des risques dôordre économique et boursier, il ne peut être donné aucune assurance que 

la Société atteindra ses objectifs de placement et la valeur des actions peut aussi bien diminuer 

quôaugmenter. 

 

La Société attire lôattention des investisseurs sur le fait que tout investisseur ne pourra pleinement 

exercer ses droits dôinvestisseur de façon directe à lôencontre de la Société, notamment le droit de 

participer aux assemblées générales des actionnaires, que dans le cas où lôinvestisseur figure lui-même 

et en son nom sur le registre des actionnaires de la Société. Dans les cas où un investisseur investit 

dans la Société par le biais dôun intermédiaire investissant dans la Société en son nom mais pour le 

compte de lôinvestisseur, certains droits attachés à la qualité dôactionnaire ne pourront pas 

nécessairement être exercés par lôinvestisseur directement vis-à-vis de la Société. Il est recommandé 

à lôinvestisseur de se renseigner sur ses droits. 

 

Protection des données 

 

Toutes les informations concernant une personne physique identifiée ou identifiable (les « Données à 

caractère personnel ») relatives à des investisseurs et/ou dôautres personnes physiques associées, dont 

des représentants ou des agents dôune entité (les « Personnes concernées »), fournies à, collectées 

par ou pour le compte de la Société et/ou la Société de gestion (directement auprès de Personnes 

concernées, de sources publiquement disponibles ou dôautres tiers) seront traitées par ces dernières 

en tant que responsables conjoints du traitement (les « Responsables du traitement » dont les 

coordonnées sont disponibles sur la page https://www.mirabaud-am.com/en/data-protection-notice) 

conformément aux lois applicables sur la protection des données, notamment le Règlement (UE) 

2016/679 du 27 avril 2016, le « Règlement général sur la protection des données » (collectivement la 

« Législation relative à la protection des données »). 

 

Les Responsables du traitement ont nommé un délégué à la protection des données qui est joignable 

à lôadresse e-mail suivante : am.dataprivacy@mirabaud-am.com. 

mailto:am.dataprivacy@mirabaud-am.com
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Toute personne qui refuserait ou omettrait de fournir les Données à caractère personnel demandées 

peut se retrouver dans lôimpossibilité dôinvestir dans des Actions de la Société ou être contraint de 

vendre celles quôil détient. 

 

Les Données à caractère personnel seront traitées par les Responsables du traitement et 

communiquées à des prestataires de services et traitées par ces derniers en tant que sous-traitants 

pour le compte des Responsables du traitement tels que, sans sôy limiter, les sociétés affiliées de ces 

derniers, la Banque Dépositaire, le Teneur de Registre et de Transfert, lôAgent Administratif et leurs 

sociétés affiliées, lôAgent Payeur, le Réviseur, le Gestionnaire, le Conseiller en investissements, le 

Distributeur et ses sous-distributeurs désignés, les conseillers juridiques et financiers (les « Sous-

traitants ») aux fins, notamment, de (i) satisfaire aux obligations légales et réglementaires, (ii) traiter les 

demandes de souscription, de conversion et de rachat de la Société et entretenir la relation actuelle 

concernant les parts détenues dans la Société, (iii) développer et gérer la relation dôaffaires avec les 

Sous-traitants, (iv) poursuivre notre intérêt légitime et (v) réaliser, avec votre consentement, du 

marketing direct (les « Finalités »). 

 

Le traitement par les Responsables du traitement et les Sous-traitants des Données à caractère 

personnel aux fins de satisfaire aux obligations légales ou réglementaires repose, sans sôy limiter, sur 

la coopération avec les pouvoirs publics et la transmission dôinformations à ces derniers, dont, entre 

autres, aux obligations légales imposées par la loi applicable sur les sociétés et les fonds, la législation 

relative à la lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du terrorisme, les lois concernant la 

prévention et la détection des délits, le contrôle fiscal et le signalement ainsi quôaux obligations 

afférentes à la transmission dôinformations aux administrations fiscales au titre de la Foreign Account 

Tax Compliance Act (« FATCA »), la Norme commune de déclaration (« NCD ») ou toute autre loi 

relative à lôidentification fiscale visant à lutter contre la fraude et lôévasion fiscale (les « Obligations de 

conformité »). À ce titre, les Responsables du traitement et/ou les Sous-traitants peuvent être tenus de 

déclarer des informations (dont le nom et lôadresse, la date de naissance et le numéro dôidentification 

fiscal, le numéro de compte, le solde du compte, les « Données fiscales ») à lôadministration fiscale 

luxembourgeoise (Administration des contributions directes) qui échangera ces informations avec les 

autorités compétentes dans les juridictions autorisées (y compris en dehors de lôEspace économique 

européen) aux fins prévues dans la loi FATCA et la NCD ou une loi luxembourgeoise équivalente. 

 

Dans certaines circonstances, les Responsables du traitement peuvent également traiter des Données 

à caractère personnel de Personnes concernées en tant que sous-traitants, notamment pour satisfaire 

à leurs obligations légales conformément aux lois et aux réglementations applicables (par ex. en matière 

de lutte contre le blanchiment dôargent) et/ou une ordonnance dôune juridiction compétente, un tribunal, 

un organisme gouvernemental, une autorité de surveillance ou de régulation, dont lôadministration 

fiscale. 

 

Les communications (dont les conversations téléphoniques et les courriers électroniques) peuvent être 

enregistrées par les Responsables du traitement et les Sous-traitants, y compris en guise de pièce 

permettant de justifier une transaction ou une communication apparentée en cas de désaccord et pour 

défendre les intérêts ou pour faire valoir les droits des Responsables du traitement et des Sous-traitants 

conformément à une obligation légale à laquelle ils doivent satisfaire.  

 

Les Données à caractère personnel des Personnes concernées peuvent être transférées en dehors de 

lôUnion européenne (y compris aux Sous-traitants), dans des pays qui ne sont pas assujettis à une 
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décision dôadéquation de la Commission européenne et dont la législation ne garantit pas un niveau de 

protection adéquat concernant le traitement des données à caractère personnel. En pareil cas, le 

transfert reposera sur une dérogation applicable à une situation donnée (telle que définie dans la 

Législation sur la protection des données) ou des mécanismes de sauvegarde appropriés pour garantir 

la protection des Données à caractère personnel (tels que les clauses contractuelles types ou les règles 

dôentreprise contraignantes approuvées par les autorités compétentes).  

 

Dans la mesure où les Données à caractère personnel ne sont pas fournies par les Personnes 

concernées, les investisseurs affirment disposer du pouvoir de fournir lesdites Données à caractère 

personnel dôautres Personnes concernées. Si les investisseurs ne sont pas des personnes physiques, 

ils sôengagent à (i) dûment informer ladite autre Personne concernée du traitement de ses Données à 

caractère personnel et ses droits associés tels que décrits ci-après et dans lôAvis relatif à la protection 

des données et (ii) à obtenir, au besoin et au préalable, le consentement qui peut être exigé afin de 

pouvoir traiter des Données à caractère personnel. 

 
Les Données à caractère personnel de Personnes concernées ne seront pas conservées plus 

longtemps que nécessaire eu égard aux Finalités et aux Obligations de conformité, conformément aux 

lois et aux réglementations applicables, dans le strict respect des durées minimum légales de 

conservation. 

 

Vous trouverez des informations détaillées sur la protection des données dans lôavis relatif à la 

protection des données (lô« Avis relatif à la protection des données ») publié sur la page 

https://www.mirabaud-am.com/en/data-protection-notice, concernant, notamment, la nature des 

Données à caractère personnel traitées par les Responsables du traitement et les Sous-traitants, la 

base légale pour le traitement, les destinataires, les protections applicables aux transferts de Données 

à caractère personnel en dehors de lôUnion européenne. 
 

Les investisseurs disposent de certains droits à lôégard des Données à caractère personnel, dont ceux 

dôy accéder ou de demander à les rectifier ou leur suppression, sôopposer au traitement ou en limiter la 

portée, le droit à la portabilité, le droit de formuler une réclamation auprès de lôautorité compétente en 

matière de protection des données et le droit de retirer leur consentement après lôavoir donné. LôAvis 

relatif à la protection des données contient des informations plus détaillées concernant ces droits et les 

modalités pour les exercer. 
 

Nous attirons lôattention des investisseurs sur le fait que les informations sur la protection des données 

contenues dans le présent document et dans lôAvis relatif à la protection des données peuvent être 

modifiées à la discrétion des Responsables du traitement. 
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DEFINITIONS 

Agent administratif : FundPartner Solutions (Europe) S.A., 15, avenue 

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. 

AEMF : LôAutorit® Europ®enne des March®s Financiers. 

Agent dôenregistrement et de transfert : FundPartner Solutions (Europe) S.A., 15, avenue 

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. 

Agent domiciliaire : FundPartner Solutions (Europe) S.A., 15, avenue 

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. 

Agent payeur : FundPartner Solutions (Europe) S.A., 15, avenue 

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. 

Approche dôengagement : Une m®thode de calcul de lôexposition globale telle 

que détaillée dans les lois et règlements 

applicables, y compris la circulaire CSSF 11/512. 

Autre OPC : Un « organisme de placement collectif » tel que 

défini dans la Loi. 

Bond Connect : Accès réciproque aux marchés obligataires entre 

Hong Kong et la RPC par le biais dôune plateforme 

de négociation transfrontalière. Dans le cadre du 

« northbound trading » de Bond Connect, les 

investisseurs étrangers éligibles peuvent investir 

dans le CIBM. 

Cat®gorie dôactions : Une cat®gorie dôactions dôun Compartiment cr®® 

par la Société possédant une politique de 

distribution, un mécanisme de vente et de rachat, 

une structure de commissions, des critères de 

participation, une politique de devise et de 

couverture ou dôautres caract®ristiques 

spécifiques. 

CHF : La devise officielle de la Suisse. 

Chine ou RPC ou Chine continentale : La R®publique populaire de Chine (¨ lôexception 

de Hong Kong, de la Région administrative 

spéciale de Macao et de Taïwan) ; le terme 

« chinois » doit être interprété en conséquence. 

CIBM : China Interbank Bond Market, le marché 

obligataire interbancaire chinois. 

Compartiment : D®signe lôun des compartiments de la Soci®t®. 

Conseil dôadministration : Le conseil dôadministration de la Soci®t®. 

Conseiller en investissement : La personne désignée pour fournir des conseils en 

investissement, le cas échéant. 



 

 

1015 

CSRC : La China Securities Regulatory Commission. 

CSSF : Désigne la Commission de Surveillance du 

Secteur Financier, côest-à-dire lôautorit® de 

surveillance du Luxembourg. 

Dépositaire : Pictet & Cie (Europe) S.A., 15A, avenue J.F. 

Kennedy, L-1855 Luxembourg. 

Devise de référence : La devise dans laquelle un Compartiment ou une 

Cat®gorie dôactions est libell®(e). 

Directive OPCVM : 

 

La Directive 2009/65/CE du Parlement européen 

et du Conseil du 13 juillet 2009 portant sur la 

coordination des dispositions législatives, 

réglementaires et administratives relatives aux 

organismes de placement collectif en valeurs 

mobili¯res (OPCVM), telle quôamend®e par la 

Directive 2014/91/UE portant sur la coordination 

des dispositions législatives, réglementaires et 

administratives concernant les organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières 

(OPCVM), en ce qui concerne les fonctions de 

dépositaire, les politiques de rémunération et les 

sanctions. 

Document dôinformation cl® pour 

lôinvestisseur (DICI) : 

Le document dôinformation cl® pour lôinvestisseur 

contenant les informations relatives à chaque 

Cat®gorie dôactions de la Soci®t®. Les informations 

sur les Cat®gories dôactions lanc®es seront 

disponibles sur le site Web www.mirabaud-

am.com. La Soci®t® attire lôattention des 

investisseurs sur le fait quôavant de proc®der ¨ 

toute souscription dôactions, les investisseurs sont 

tenus de consulter les DICI relatifs aux Catégories 

dôactions disponibles sur le site Web 

www.mirabaud-am.com. Une version papier des 

DICI peut aussi être obtenue gratuitement auprès 

du siège social de la Société ou des distributeurs. 

État éligible : Tout £tat membre de lôUE ou autre £tat dôEurope, 

dôAsie, dôOc®anie, dôAm®rique ou dôAfrique. 

État membre : État membre de lôUnion Europ®enne. 

Euro ou EUR : Devise des £tats membres de lôUnion Europ®enne 

qui utilisent la monnaie unique. 

GBP : La devise officielle du Royaume-Uni. 
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Gestionnaires dôinvestissement : Personnes désignées pour gérer les actifs, tel que 

détermin® dans lôAnnexe de chaque 

Compartiment. 

Heure limite : Jour et heure auxquels les ordres de souscription, 

de rachat ou de conversion doivent être reçus, tels 

que d®finis dans lôAnnexe pertinente. 

Instruments du marché monétaire : Instruments habituellement négociés sur un 

marché monétaire qui sont liquides et dont la 

valeur peut être déterminée avec précision à tout 

moment. 

Investisseurs institutionnels : Les Investisseurs institutionnels tels que définis 

dans lôArticle 174 de la Loi de 2010. 

Investment grade : Les titres assortis dôune notation dôau moins BBB- 

chez Standard & Poorôs ou Fitch Ratings, ou dôau 

moins Baa3 chez Moodyôs Investor Services, ou 

r®put®s dôune qualit® ®quivalente sur la base de 

critères de crédit similaires au moment de 

lôacquisition. En cas de notation fractionn®e, la 

notation la plus favorable peut être utilisée. 

Jour dôEvaluation :  Jour ouvrable au cours duquel les actifs du Fonds 

seront ®valu®s, tels que d®finis dans lôAnnexe 

correspondante. 

Jour Ouvrable : Tout jour dôouverture des banques au Luxembourg 

¨ lôexception du 24 décembre, sauf définition 

contraire dans lôAnnexe dôun Compartiment. 

Loi de 2005 : Loi du 21 juin 2005 transposant en droit 

luxembourgeois la Directive 2003/48/CE du 

Conseil du 3 juin 2003 en matière de fiscalité des 

revenus de lô®pargne sous la forme de paiements 

dôint®r°ts. 

Loi de 2010 : Loi du 17 décembre 2010 sur les organismes de 

placement collectif, telle quôamend®e. 

Loi de 2015 : Loi du 18 décembre 2015 transposant la Directive 

2014/107/UE du Conseil modifiant la 

Directive 2011/16/UE relative ¨ lô®change 

automatique et obligatoire dôinformations dans le 

domaine fiscal (la « Directive NCD européenne ») 

Marché réglementé : Marché réglementé tel que défini dans la 

Directive 2014/65/EU du 15 mai 2014 concernant 

les march®s dôinstruments financiers 
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(Directive 2014/65/EU), à savoir un marché 

figurant sur la liste des marchés réglementés 

établie par chaque État membre, qui fonctionne 

régulièrement, caractérisé par le fait que les 

règlements émis ou approuvés par les autorités 

compétentes définissent les conditions de 

fonctionnement et dôacc¯s au march®, ainsi que 

les conditions auxquelles un instrument financier 

donné doit satisfaire pour pouvoir être négocié sur 

le marché, le respect de toutes les obligations 

dôinformation et de transparence pr®vues par la 

Directive 2014/65/EU, ainsi que tout autre marché 

réglementé et reconnu ouvert au public dans un 

État admissible qui fonctionne régulièrement. 

Mémorial : Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations 

du Grand-Duché de Luxembourg. 

OPC : Organisme de placement collectif. 

OPCVM : Organisme de placement collectif en valeurs 

mobilières autorité en vertu de la Directive 

OPCVM. 

Prospectus : Le présent prospectus. 

SAFE : LôAdministration dô£tat du march® des changes en 

RPC. 

SICAV : Soci®t® dôinvestissement ¨ capital variable. 

Société de gestion : Mirabaud Asset Management (Europe) S.A., 25, 

avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg. 

Société : Mirabaud, une soci®t® dôinvestissement ¨ capital 

variable. 

Statuts : Les statuts de la Société, tels que modifiés de 

temps à autre. 

Titres spéculatifs : Titres non notés ou dont la notation est inférieure 

à « Investment grade ». 

Total Return Swaps Un contrat dérivé dans lequel une contrepartie 

transfère la performance économique totale, y 

compris le revenu lié aux intérêts et aux 

commissions, les gains et les pertes liées aux 

fluctuations de change, ainsi que les pertes de 

cr®dit, dôune obligation de r®f®rence ¨ une autre 

contrepartie. 

USD : La devise officielle des États-Unis dôAm®rique. 
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Valeur Nette dôInventaire : Pour toute Cat®gorie dôactions dôun Compartiment, 

la valeur des actifs nets de ce Compartiment 

attribuable à cette Catégorie et calculée 

conformément aux dispositions décrites à la 

Section XIV du présent Prospectus. 

Valeurs mobilières : Telles que définies par la Loi de 2010. 

VNI : Valeur nette dôinventaire. 
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CONTACTS 

Conseil dôAdministration : 

 

Président : 

M. Yves Mirabaud, Associé, Mirabaud SCA, Genève 

 

Membres : 

Mme Michèle Berger CEO FundPartner Solutions (Europe) S.A., Luxembourg 

M. François Leyss, COO Groupe, Mirabaud & Cie SA, Genève  

 

Siège social : 

15, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg 

 

Société de Gestion : 

Mirabaud Asset Management (Europe) S.A. 

25, avenue de la Liberté 

L-1931 Luxembourg 

 

Conseil dôAdministration de la Société de Gestion : 

M. Lionel Aeschlimann, Associé, Mirabaud SCA, Genève 

M. François Leyss, COO Groupe, Mirabaud & Cie SA 

M. Jérôme Wigny, Associé, Elvinger Hoss Prussen, société anonyme, Luxembourg 

M. Pascal Leclerc, Administrateur indépendant, SAGICAP, Luxembourg  

Mme Laurence Magloire, Directrice générale, Mirabaud Asset Management (Europe) S.A., Luxembourg 

 

Dirigeants de la Société de Gestion : 

Mme Laurence Magloire, Directrice générale, Mirabaud Asset Management (Europe) S.A., Luxembourg 

M. Mehdi Van Renterghem, Mirabaud Asset Management (Europe) S.A., Luxembourg 

M. Emmanuel Cogels, Mirabaud Asset Management (Europe) S.A., Luxembourg 

M. John Lhoest, Mirabaud Asset Management (Europe) S.A, Luxembourg  
 

Gestionnaires de portefeuilles : 

Mirabaud Asset Management Ltd, 5 Floor, 10 Bressenden Place, Londres, SW1E 5DH, Royaume-Uni 

Mirabaud Asset management (Suisse) Ltd., 29, boulevard Georges-Favon, 1204 Genève, Suisse 

Mirabaud Asset Management (France) S.A.S., 13, avenue Hoche, 75008 Paris 

Mirabaud & Cie (Europe) S.A., 25, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg 

 

Dépositaire : 

Pictet & Cie (Europe) S.A., 15A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de 

Luxembourg 

 
Agent Administratif, Agent Payeur, Agent de Registre et de Transfert et Agent Domiciliataire : 

FundPartner Solutions (Europe) S.A., 15, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de 

Luxembourg 

 

Réviseur dôentreprises agréé : 

Ernst & Young, 35 E, Avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
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Conseiller juridique au Luxembourg : 

Elvinger Hoss Prussen, société anonyme, 2, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg, Grand-

Duché de Luxembourg. 
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I. LA SOCIETE  

 

La Société est une société dôinvestissement à capital variable (SICAV) à compartiments multiples régie 

par le droit luxembourgeois, constituée conformément aux dispositions de la Partie I de la Loi du 

20 décembre 2002 concernant les organismes de placement collectif, remplacée par la loi du 

17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif. 

 

La Société a été créée le 11 février 2004 pour une durée illimitée. La dénomination de la Société a été 

changée par acte notarié du 21 octobre 2011 de « Mirabaud Equities » à « Mirabaud ». Les Statuts de 

la Société ont été modifiés en dernier lieu en date du 21 octobre 2011 par acte notarié publié dans le 

Mémorial du 19 décembre 2011. Les Statuts consolidés ont été déposés au Registre de Commerce et 

des Sociétés de Luxembourg, auprès duquel des copies peuvent être obtenues. 

 

Le siège social de la Société est établi au 15, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. La Société 

est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 99 093. 

 

Le montant du capital social de la Société sera, à tout moment, égal à la valeur de son actif net total. 

Le capital minimal exigé par la loi est de 1 250 000 EUR. 

 

II. SOCIETE DE GESTION 

 

Mirabaud Asset Management (Europe) S.A. a été désignée par le Conseil dôAdministration comme 

société de gestion de la Société aux termes de la convention de société de gestion avec effet au 30 juin 

2011 pour une durée indéterminée et aux termes de laquelle le Conseil dôAdministration confie, sous 

son ultime contrôle, les fonctions de gestion, dôadministration et de commercialisation à la Société de 

Gestion. Cette convention peut être résiliée par chacune des parties moyennant un préavis de trois 

mois. 

 

Mirabaud Asset Management (Europe) S.A. a été constituée à Luxembourg le 15 avril 2011 sous forme 

dôune société anonyme de droit luxembourgeois et est inscrite sur la liste des sociétés de gestion 

agréées par la CSSF. La Société de Gestion a son siège social au 25, avenue de la Liberté, L-1931 

Luxembourg. La Société de Gestion est inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de 

Luxembourg sous le numéro B 160.383 où des copies des statuts peuvent être obtenues. Le capital de 

la Société de Gestion au 15 avril 2011 est de 500 000 euros. 

 

Lôobjet social de la Société de Gestion consiste, inter alia, en la gestion (au sens de lôarticle 101 de la 

Loi de 2010) dôun ou de plusieurs organismes de placement collectif en valeurs mobilières agréés 

conformément à la Directive OPCVM, ainsi que, le cas échéant, dôun ou de plusieurs organismes de 

placement collectif ne relevant pas de cette directive.  

 

La Société de Gestion a adopté plusieurs procédures et politiques conformes aux lois et réglementations 

luxembourgeoises (y compris, sans sôy limiter, la réglementation 10-04 et la circulaire 18/698 de la 

CSSF). Les actionnaires pourront, conformément aux lois et à la réglementation luxembourgeoises, 

obtenir gratuitement un résumé de et/ou des informations plus détaillées sur lesdites procédures et 

politiques en en faisant la demande. 

 

Conformément à la Directive OPCVM, la Société de Gestion a mis en place des politiques de 

rémunération pour certaines catégories de personnel, comprenant en particulier la direction générale, 
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les preneurs de risques, les fonctions de contrôle ainsi que tous les employés percevant une 

rémunération globale les situant dans la même tranche de rémunération que la direction générale ou 

les preneurs de risques et dont les activités professionnelles ont une incidence substantielle sur le profil 

de risque de la Société de Gestion ou de la Société, lesquelles politiques sont compatibles avec une 

gestion saine et efficace des risques et nôencouragent pas une prise de risque incompatible avec les 

profils de risque de la Société ou avec ses Statuts et ne nuisent pas à lôobligation de la Société de 

Gestion dôagir dans le meilleur intérêt de la Société. 

 

La politique de rémunération est conforme à la stratégie économique, aux objectifs, aux valeurs et aux 

intérêts de la Société de Gestion et de la Société et à ceux de ses actionnaires, et comprend des 

mesures visant à éviter les conflits dôintérêts. 

 

La politique de rémunération prévoit également que lorsque la rémunération est liée à la performance, 

lôévaluation des performances sôinscrit dans un cadre pluriannuel adapté à la période de détention 

recommandée aux investisseurs des fonds gérés par la Société de Gestion, afin de garantir quôelle porte 

bien sur les performances à long terme des fonds et sur leurs risques dôinvestissement et que le 

paiement effectif des composantes de la rémunération qui dépendent des performances sôéchelonne 

sur la même période. 

 

Elle veille également à ce que les composantes fixe et variable de la rémunération globale soient 

équilibrées de manière appropriée et que la composante fixe représente une part suffisamment élevée 

de la rémunération globale pour permettre la plus grande souplesse en matière de composante variable 

de la rémunération, notamment la possibilité de nôen payer aucune. 

 

La politique de rémunération actualisée de la Société de Gestion, y compris, notamment, une 

description de la manière dont les rémunérations et les avantages sont calculés, lôidentité des personnes 

responsables de lôattribution des rémunérations et des avantages est mise à disposition gratuitement 

sur demande au siège social de la Société de Gestion. Les détails de cette politique sont accessibles à 

lôadresse https://www.mirabaud.com/fr/presence-internationale/country-detail/country/luxembourg/. 

 

III. GESTIONNAIRES DE PORTEFEUILLES 

 
La Société de Gestion a confié la gestion journalière des actifs des Compartiments à des Gestionnaires 

de Portefeuilles tel que décrit en Annexe pour chaque Compartiment. 

 

Les Gestionnaires de Portefeuilles pourront passer des accords de rétrocession des courtages en 

nature avec des courtiers en valeurs mobilières qui sont des entités et non des individus, uniquement 

sôil existe un avantage direct et identifiable pour les clients des Gestionnaires de Portefeuilles, y compris 

le Compartiment opportun, et lorsque les Gestionnaires de Portefeuilles sont convaincus que les 

transactions générant les courtages en nature sont effectuées en toute bonne foi, dans la stricte 

conformité aux exigences réglementaires applicables et dans lôintérêt du Compartiment correspondant. 

De tels accords devront être passés par les Gestionnaires de Portefeuilles dans des conditions 

conformes aux meilleures pratiques du marché. Le recours à des courtages en nature devra être 

communiqué dans les rapports périodiques. 

  

https://www.mirabaud.com/fr/presence-internationale/country-detail/country/luxembourg/
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IV. DEPOSITAIRE 

 

Pictet Cie & (Europe) S.A. a été désigné par la Société comme son dépositaire en vertu dôune 

convention de dépositaire entrée en vigueur pour une durée indéterminée. 

 

Pictet & Cie (Europe) S.A. est un établissement de crédit dont le siège social est établi au 15A, avenue 

J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg. Il est inscrit au Registre de Commerce et des Sociétés de 

Luxembourg sous le numéro B 32060. Il est autorisé à lôexercice dôactivités bancaires aux termes de la 

loi luxembourgeoise du 5 avril 1993 sur le secteur des services financiers, telle que modifiée.  

 

Pour le compte et dans lôintérêt des actionnaires de la Société, en sa qualité dôagent dépositaire (ci-

après, le « Dépositaire »), Pictet & Cie (Europe) S.A. est en charge de (i) la sauvegarde des espèces 

et des titres composant les actifs de la Société, (ii) le suivi des liquidités, (iii) les fonctions de surveillance 

ainsi que (iv) dôautres services tels que convenus périodiquement et intégrés à la convention de 

dépositaire. 

 

Devoirs du Dépositaire  

 

Le Dépositaire est chargé de la garde des actifs de la Société. Les instruments financiers susceptibles 

dôêtre conservés peuvent être détenus soit directement par le Dépositaire soit, dans les limites 

autorisées par les lois et réglementations en vigueur, par lôintermédiaire de tout dépositaire/sous-

dépositaire tiers fournissant, en principe, les mêmes garanties que le Dépositaire, à savoir dans le cas 

dôinstitutions luxembourgeoises être un établissement de crédit au sens de la loi du 5 avril 1993 relative 

au secteur financier, ou, sôagissant des établissements étrangers, un établissement financier soumis à 

des règles de surveillance prudentielle réputées équivalentes à celles prévues par la législation de lôUE. 

Le dépositaire veille au suivi adéquat des flux de liquidités de la Société et, en particulier, à ce que les 

paiements effectués lors de la souscription aient été reçus et que toutes les liquidités de la Société aient 

été comptabilisées sur le compte de liquidités ouverts au nom (i) de la Société, (ii) de la Société de 

gestion agissant pour le compte de la Société ou (iii) du Dépositaire agissant pour le compte de la 

Société.  

 

Le Dépositaire doit notamment : 

 

(i) effectuer toutes les opérations concernant la gestion quotidienne des titres et des actifs 

liquides de la Société, par exemple régler les titres acquis à leur livraison, livrer les titres 

cédés contre versement du prix, encaisser les dividendes et les coupons et exercer les 

droits de souscription et dôallocation ; 

 

(ii) sôassurer que le calcul de la valeur des actions de la Société se fait conformément au droit 

luxembourgeois et aux Statuts ; 

 

(iii) exécuter les instructions de la Société de Gestion, sauf si elles sont contraires au droit 

luxembourgeois ou aux Statuts ; 

 

(iv) sôassurer que les produits des transactions sur les actifs de la Société sont remis dans les 

délais habituels ; 
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(v) sôassurer que les actions sont vendues, émises, remboursées ou annulées par la Société 

ou en son nom conformément à la législation luxembourgeoise en vigueur et aux Statuts. 

 
(vi) sôassurer que les produits de la Société reçoivent une affectation conforme au droit 

luxembourgeois et aux Statuts. 

 

Le Dépositaire fournit régulièrement à la Société et à sa Société de Gestion un inventaire complet de 

tous les actifs de la Société. 

 

Délégation de fonctions 

 

Conformément aux dispositions de la convention de dépositaire, le Dépositaire peut, sous certaines 

conditions et afin dôexercer plus efficacement ses devoirs, déléguer tout ou partie de ses missions de 

garde des actifs de la Société, y compris, entre autres, la conservation des actifs ou, si la nature des 

actifs empêche leur conservation, la vérification de la propriété de ces actifs ainsi que leur comptabilité, 

à un ou plusieurs tiers nommés par le Dépositaire en tant que de besoin. 

 

Pour choisir et désigner les tiers délégués, le dépositaire doit agir avec soin et diligence afin de sôassurer 

que chaque tiers délégué possède et maintient le savoir-faire et les compétences requis. Le Dépositaire 

vérifie en outre périodiquement si le tiers délégué satisfait les exigences légales et réglementaires en 

vigueur et il exerce une surveillance permanente sur chaque tiers délégué afin de sôassurer que ceux-

ci continuent de sôacquitter de leurs obligations de façon compétente. Les frais des tiers délégués 

nommés par le Dépositaire sont payés par la Société. 

 

La responsabilité du Dépositaire nôest pas affectée par le fait quôil a confié tout ou partie des actifs de la 

Société dont il a la garde à ces tiers délégués. 

 

En cas de perte dôun instrument financier conservé, le Dépositaire restitue à la Société, sans retard 

excessif, un instrument financier de type identique ou un montant correspondant, sauf si ladite perte 

découle dôun événement extérieur échappant au contrôle raisonnable du Dépositaire et dont les 

conséquences auraient été inévitables malgré tous les efforts raisonnables déployés pour les éviter. 

 

Une liste actualisée des tiers délégués qui ont été nommés est disponible sur demande au siège social 

du Dépositaire. Elle est accessible sur le site internet du Dépositaire à lôadresse : 

https://www.group.pictet/fr/asset-services/services-de-banque-depositaire/depositaires-delegues-et-

delegues-la-conservation  

 

Conflits dôintérêts : 

 

Dans lôexercice de ses fonctions, le Dépositaire agit de manière honnête, loyale, professionnelle, 

indépendante et uniquement dans lôintérêt de la Société et des investisseurs de la Société. 

 

Des conflits dôintérêts potentiels peuvent néanmoins apparaître de temps à autre de par le fait que le 

Dépositaire et/ou ses délégués fournissent dôautres services à la Société, à la Société de Gestion et/ou 

à dôautres parties. Comme indiqué ci-dessus, les sociétés affiliées du Dépositaire sont également 

désignées en tant que tiers délégués du Dépositaire. Les conflits dôintérêts potentiels qui ont été 

identifiés entre le Dépositaire et ses délégués sont principalement la fraude (irrégularités non déclarées 

aux autorités compétentes afin dôéviter une mauvaise réputation), le risque de recours légal (réticence 

https://www.group.pictet/fr/asset-services/services-de-banque-depositaire/depositaires-delegues-et-delegues-la-conservation
https://www.group.pictet/fr/asset-services/services-de-banque-depositaire/depositaires-delegues-et-delegues-la-conservation
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ou volonté dôéviter des actions en justice à lôencontre du dépositaire), le biais de sélection (choix du 

dépositaire non fondé sur la qualité et le prix), le risque dôinsolvabilité (normes moins strictes en matière 

de ségrégation des actifs ou examen insuffisant de la solvabilité du dépositaire) ou le risque dôexposition 

à un même groupe (investissements intra-groupe). 

 

Dans le cadre de son activité, le Dépositaire (ou ses délégués) peut se trouver en situation de conflit 

dôintérêts effectif ou potentiel vis-à-vis des fonds de la Société et/ou dôautres fonds pour le compte 

desquels le Dépositaire (ou ses délégués) intervient. 

 

Le Dépositaire a prédéfini toutes sortes de situations qui pourraient conduire à un conflit dôintérêts et a 

en conséquence passé au crible toutes les activités que lui ou ses affiliés réalisent pour le compte de 

la Société. Cet exercice a permis lôidentification dôéventuels conflits dôintérêts, lesquels sont cependant 

adéquatement gérés. Une liste détaillée des conflits dôintérêts potentiels est disponible gratuitement 

auprès du siège social du Dépositaire et sur le site Web suivant :  

https://www.group.pictet/corporate/fr/home/asset_services/custody_services/sub-custodians.html.  

 

Le Dépositaire réévalue régulièrement ces services ainsi que les délégations attribuées ou reçues par 

ses délégués avec lesquelles des conflits dôintérêts peuvent survenir, et actualisera cette liste en 

conséquence. 

 

Si un conflit dôintérêts réel ou potentiel apparaît, le Dépositaire tiendra compte de ses obligations envers 

la Société et agira de manière équitable envers la Société et les autres fonds dont il a la charge, de telle 

sorte que, dans la mesure du possible, toutes les transactions soient effectuées dans des conditions 

fondées sur des critères objectifs préalablement définis et répondent au seul intérêt de la Société et des 

investisseurs de la Société. Ces conflits dôintérêts potentiels sont détectés, gérés et suivis de diverses 

autres façons y compris, entre autres, par la séparation hiérarchique et fonctionnelle des fonctions du 

Dépositaire de ses autres tâches potentiellement conflictuelles et par le respect de sa propre politique 

en matière de conflits dôintérêts de la part du Dépositaire. 

 

Le Dépositaire ou la Société peut mettre fin aux missions du Dépositaire à tout moment sous réserve 

dôen donner un préavis écrit dôau moins trois mois à lôautre partie, pourvu toutefois que toute décision 

de la Société de retirer sa nomination au Dépositaire soit soumise à la reprise par une autre banque 

dépositaire des devoirs et responsabilités du Dépositaire, et pourvu en outre que si la société met fin 

aux missions du Dépositaire, ce dernier continue de sôacquitter de ses devoirs jusquôà ce quôil ait été 

relevé de ses fonctions pour lôensemble des actifs de la Société dont il a la garde ou dont il a organisé 

la conservation au nom de la Société. Si le Dépositaire est à lôorigine de son propre avis de fin de 

contrat, il sera demandé à la Société de nommer une nouvelle banque dépositaire pour assurer les 

devoirs et responsabilités du Dépositaire ; à condition, toutefois que, à compter de la date dôexpiration 

du préavis et jusquôà la nomination dôune nouvelle banque dépositaire, il soit uniquement demandé au 

Dépositaire de prendre les mesures nécessaires à la sauvegarde des intérêts des actionnaires. 

 

Les informations récentes concernant la description des devoirs du Dépositaire et des conflits dôintérêts 

pouvant survenir et les fonctions de garde déléguées par le Dépositaire, ainsi que des conflits dôintérêts 

pouvant découler de ladite délégation seront mises à la disposition des investisseurs sur demande au 

siège social du Dépositaire. 

 

Le Dépositaire est rémunéré selon la pratique habituelle sur le marché financier du Luxembourg. Une 

telle rémunération est exprimée sous forme de pourcentage des actifs nets de la Société et versée 

chaque trimestre. 

https://www.group.pictet/corporate/fr/home/asset_services/custody_services/sub-custodians.html
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V. AGENT ADMINISTRATIF, AGENT PAYEUR, AGENT DE REGISTRE ET DE TRANSFERT ET 

AGENT DOMICILIATAIRE 

 

La Société de Gestion a désigné FundPartner Solutions (Europe) S.A. afin dôassumer les fonctions et 

devoirs dôAgent Administratif, Agent Payeur, Agent de Registre et de Transfert et Agent Domiciliataire 

pour la Société aux termes dôune convention dôadministration centrale qui pourra être résiliée de part et 

dôautre moyennant un préavis de trois mois. 

 

FundPartner Solutions (Europe) S.A. a été constituée le 17 juillet 2008 pour une durée indéterminée 

sous la forme dôune société anonyme soumise au droit luxembourgeois dénommée initialement « Funds 

Management Company S.A. ». Son capital entièrement libéré sôélève à la date du présent Prospectus 

à 6 250 000 CHF. FundPartner Solutions (Europe) S.A. est détenue à 100 % par les associés de Pictet 

& Cie, Genève. 

 

En sa qualité dôAgent de Registre et de Transfert, FundPartner Solutions (Europe) S.A. est 

principalement en charge de lôémission, de la conversion et du rachat des actions et de la tenue du 

registre des actionnaires de la Société. 

 

En sa qualité dôAgent Administratif et Agent Payeur, FundPartners Solutions (Europe) S.A. est 

responsable du calcul et de la publication de la Valeur Nette dôInventaire des actions de chaque 

Compartiment conformément à la loi et aux Statuts et, si nécessaire, de lôaccomplissement de toutes 

les formalités administratives et comptables pour le compte de la Société. 

 

En sa qualité dôAgent Domiciliataire, FundPartner Solutions (Europe) S.A. est principalement chargée 

de recevoir et conserver en sécurité tous les avis, correspondances, conseils téléphoniques et les autres 

déclarations et communications reçues pour le compte de la Société et doit également mettre à 

disposition de la Société des installations qui peuvent être nécessaires de temps à autre dans le cadre 

de sa gestion journalière. 

 

LôAgent Administratif, Agent de Registre et de Transfert, Agent Payeur et Agent Domiciliataire est 

rémunéré selon la pratique habituelle sur le marché financier du Luxembourg. Une telle rémunération 

est exprimée sous forme de pourcentage des actifs nets de la Société et versée chaque trimestre. 

 

VI. OBJECTIFS, POLITIQUES ET RESTRICTIONS DôINVESTISSEMENTS 

 
1. Objectifs dôinvestissement 

 

Lôobjectif de la Société est la valorisation maximale des actifs, à travers une gestion professionnelle, 

dans le cadre dôun profil risque-rendement optimal dans lôintérêt de ses actionnaires.  

 

2. Politiques dôinvestissement des Compartiments 

 

La politique dôinvestissement de chaque Compartiment figure en Annexe. 

 

3. Restrictions dôinvestissement  

 

Le Conseil dôAdministration a décidé que les restrictions dôinvestissement suivantes doivent sôappliquer 

à la Société, ainsi quôaux compartiments, le cas échéant, à moins quôil nôen soit disposé autrement pour 
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un Compartiment en Annexe. 

 

3.1. Les placements de la Société seront constitués de : 

 

(a)  Valeurs Mobilières et Instruments du Marché Monétaire cotés ou négociés sur un Marché 

Eligible ; 

 

(b) Valeurs Mobilières et Instruments du Marché Monétaire nouvellement émis, sous réserve que : 

 

- les conditions dôémission comportent lôengagement que la demande dôadmission à la 

cote officielle dôun Marché Eligible soit introduite,  

-  lôadmission soit obtenue au plus tard avant la fin de la période dôun an depuis lôémission. 

(c) Actions/parts dôOPCVM et/ou dôAutres OPC, quôils se situent ou non dans un Etat Membre, à 

condition que : 

- ces autres OPC soient agréés conformément à une législation prévoyant que ces organismes 

sont soumis à une surveillance que la CSSF considère comme équivalente à celle prévue par 

la législation communautaire et que la coopération entre les autorités soit suffisamment 

garantie ;  

- le niveau de la protection garantie aux détenteurs de parts/actions de ces Autres OPC soit 

équivalent à celui prévu pour les détenteurs de parts/actions dôun OPCVM et, en particulier, 

que les règles relatives à la division des actifs, aux emprunts, aux prêts, aux ventes à 

découvert de Valeurs Mobilières et dôInstruments du Marché Monétaire soient équivalentes 

aux exigences de la Directive OPCVM ; 

- les activités de ces Autres OPC fassent lôobjet de rapports semestriels et annuels permettant 

une évaluation de lôactif et du passif, des bénéfices et des opérations de la période 

considérée ; 

- la proportion dôactifs des OPCVM ou de ces Autres OPC dont lôacquisition est envisagée et 

qui, conformément à leurs documents constitutifs, peut être investie globalement dans des 

parts/actions dôautres OPCVM ou dôAutres OPC ne dépasse pas 10 %. 

(d) Dépôts auprès dôun établissement de crédit remboursables sur demande ou pouvant être retirés 

et ayant une échéance inférieure ou égale à douze mois, à condition que lôétablissement de crédit 

ait son siège dans un Etat Membre ou, si le siège de lôétablissement de crédit est situé dans un 

pays tiers, soit soumis à des règles prudentielles considérées par la CSSF comme équivalentes 

à celles prévues par la législation communautaire. 

(e) Instruments financiers dérivés, y compris les instruments assimilables donnant lieu à un 

règlement en espèces, qui sont négociés sur un Marché Eligible et/ou des instruments financiers 

dérivés négociés de gré à gré, à condition que : 

- le sous-jacent consiste en instruments relevant de la présente section 3.1, en indices 

financiers, en taux dôintérêt, en taux de change ou en devises, dans lesquels la Société peut 

effectuer des placements conformément à ses objectifs dôinvestissement, 

- les contreparties aux transactions sur instruments dérivés de gré à gré soient des 
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établissements soumis à une surveillance prudentielle et appartenant aux Catégories agréées 

par la CSSF, et 

- les instruments dérivés de gré à gré fassent lôobjet dôune évaluation fiable et vérifiable sur une 

base journalière et puissent, à lôinitiative de la Société, être vendus, liquidés ou clôturés par 

une transaction symétrique, à tout moment et à leur juste valeur. 

(f) Instruments du Marché Monétaire autres que ceux négociés sur un Marché Eligible, pour autant 

que lôémission ou lôémetteur de ces instruments soient soumis eux-mêmes à une réglementation 

visant à protéger les investisseurs et lôépargne et que ces instruments soient : 

- émis ou garantis par une administration centrale, régionale ou locale, par une banque centrale 

dôun Etat Membre, par la Banque Centrale Européenne, par lôUnion Européenne ou par la 

Banque Européenne dôInvestissement, par un Etat tiers ou, dans le cas dôun Etat fédéral, par 

lôun des membres composant la fédération, ou par un organisme public international dont font 

partie un ou plusieurs Etats Membres, ou 

- émis par une entreprise dont des titres sont négociés sur un Marché Eligible, ou 

- émis ou garantis par un établissement soumis à une surveillance prudentielle selon les 

critères définis par le droit communautaire, ou par un établissement qui est soumis et qui se 

conforme à des règles prudentielles considérées par la CSSF comme au moins aussi strictes 

que celles prévues par la législation communautaire, ou 

- émis par dôautres entités appartenant aux Catégories approuvées par la CSSF pour autant 

que les investissements dans ces instruments soient soumis à des règles de protection des 

investisseurs qui soient équivalentes à celles prévues aux premier, deuxième ou troisième 

tirets, et que lôémetteur soit une société dont le capital et les réserves sôélèvent au moins à 

dix millions dôeuros (10 000 000 EUR) et qui présente et publie ses comptes annuels 

conformément à la quatrième directive 78/660/CEE, soit une entité qui, au sein dôun groupe 

de sociétés incluant une ou plusieurs sociétés cotées, se consacre au financement du groupe 

ou soit une entité qui se consacre au financement de véhicules de titrisation bénéficiant dôune 

ligne de financement bancaire. 

 

3.2. En outre, la Société pourra, dans chaque Compartiment, effectuer les opérations de 

placement suivantes : 

 

(a)  La Société pourra placer les actifs nets de chaque Compartiment à concurrence de 10 % au 

maximum dans des Valeurs Mobilières et des Instruments du Marché Monétaire autres que ceux 

visés à la section 3.1. ci-dessus. 

 

(b)  La Société pourra détenir, à titre accessoire, des liquidités. 

 

(c)  La Société pourra emprunter : 

 

(i) à concurrence de 10 % des actifs nets de chaque Compartiment, pour autant quôil sôagisse 

dôemprunts temporaires. La Société pourra cependant acquérir des devises par le 

truchement de prêts face à face ; 

 
(ii) à concurrence de 10 % de ses actifs nets afin de permettre lôacquisition de biens 
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immeubles essentiels à lôexercice direct de son activité. 

 

Le montant global des emprunts en vertu du point (c), paragraphes (i) et (ii), ci-dessus, ne pourra 

cependant dépasser 15 % des actifs nets de la Société. 

 

(d)  La Société pourra acquérir des actions/parts dôOPCVM ou dôAutres OPC en observant les limites 

suivantes : 

 

(i) La Société peut acquérir les actions/parts dôOPCVM et/ou dôAutres OPC visés à la section 

3.1 (c), à condition de ne pas investir plus de 10 % de ses actifs dans lesdites actions/parts 

dôOPCVM ou dôAutres OPC, sauf stipulation contraire mentionnée pour un Compartiment.  

 

Si un Compartiment investit plus de 10 % de ses actifs nets dans un OPCVM ou Autre 

OPC, ledit Compartiment ne pourra investir plus de 20 % de ses actifs nets dans un même 

OPCVM ou Autre OPC. 

 

Les investissements dans dôAutres OPC ne pourront au total dépasser 30 % de chaque 

Compartiment. Les investissements sous-jacents détenus par des OPCVM ou dôAutres 

OPC dans lesquels la Société investit ne devront pas être pris en compte aux fins des 

restrictions définies à la section 3.3. 

 

Pour les besoins de lôapplication de cette limite, chaque Compartiment dôun OPCVM ou 

dôun Autre OPC à compartiments multiples est à considérer comme un émetteur distinct, 

à condition que le principe de la ségrégation des engagements des différents 

compartiments à lôégard des tiers soit assuré. 

 

(ii) Lorsque la Société investit dans les actions/parts dôOPCVM et/ou dôAutres OPC qui sont 

gérés, de façon directe ou par délégation, par la même société de gestion ou par toute 

autre société à laquelle la société de gestion est liée dans le cadre dôune communauté de 

gestion ou de contrôle ou par une importante participation directe ou indirecte dépassant 

10 % du capital ou des votes, ladite société de gestion ou lôautre société ne peut facturer 

de droits de souscription ou de rachat pour lôinvestissement de la Société dans les 

actions/parts de tels OPCVM et/ou Autres OPC. La Société peut investir dans dôautres 

OPCVM ou Autres OPC à condition que la commission de gestion (hors commission de 

performance, le cas échéant) des autres OPCVM ou Autres OPC ne dépasse pas 4 %. 

La Société indiquera dans son rapport annuel la commission de gestion appliquée à elle-

même ainsi quôà de tels OPCVM et Autres OPC. 

 

(iii) La Société ne pourra pas acquérir plus de 25 % des actions/parts dôun même OPCVM 

et/ou Autre OPC. Lorsque lôOPCVM ou lôAutre OPC sont à compartiments multiples, cette 

limite vise chaque compartiment et non lôentité juridique dans son ensemble. 

 
3.3. Par ailleurs, la Société observera dans chaque Compartiment les restrictions 

dôinvestissement suivantes : 

 

(a) La Société ne pourra pas placer ses actifs auprès dôun même émetteur dans une proportion qui 

excède les limites fixées ci-après : 

 

(i) La Société ne pourra pas placer plus de 10 % des actifs nets dôun Compartiment dans 
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des Valeurs Mobilières ou des Instruments du Marché Monétaire émis par la même 

entité.  

 

La Société ne peut investir plus de 20 % des actifs nets dôun Compartiment dans des 

dépôts placés auprès de la même entité.  

 

Lôexposition à un risque de contrepartie, pour chaque Compartiment, dans une 

transaction sur instruments dérivés de gré à gré ne peut excéder 10 % de ses actifs nets 

lorsque la contrepartie est un des établissements de crédit visés à la section 3.1 (d), ou 

5 % de ses actifs nets dans les autres cas. 

 

(ii) La valeur totale des Valeurs Mobilières et des Instruments du Marché Monétaire détenus 

par un Compartiment dans les émetteurs dans lesquels il place plus de 5 % de ses actifs 

nets ne peut dépasser 40 % de la valeur de ses actifs nets. 

 

Cette limite ne sôapplique pas aux dépôts auprès dôétablissements financiers faisant 

lôobjet dôune surveillance prudentielle et aux transactions sur instruments dérivés de gré 

à gré avec ces établissements. 

 

Nonobstant les limites individuelles fixées à la section 3.3 (a) (i), la Société ne peut 

combiner pour chaque Compartiment : 

 

- des investissements dans des Valeurs Mobilières ou des Instruments du Marché 

Monétaire émis par une seule entité, 

 

- des dépôts auprès dôune seule entité, et/ou 

 

- des risques découlant de transactions sur instruments dérivés de gré à gré avec une 

seule entité,  

 

qui soient supérieurs à 20 % de ses actifs nets. 

 

(iii) La limite de 10 % visée à la section 3.3 (a) (i) ci-dessus pourra être étendue à 35 % au 

maximum lorsque les Valeurs Mobilières ou les Instruments du Marché Monétaire sont 

émis ou garantis par un Etat Membre, par ses collectivités publiques territoriales, par un 

autre Etat Eligible ou par des organismes internationaux à caractère public dont un ou 

plusieurs Etats Membres font partie. 

 

(iv) La limite visée à la section 3.3 (a) (i) ci-dessus est portée à un maximum de 25 % pour 

certaines obligations, lorsque celles-ci sont émises par un établissement de crédit qui a 

son siège dans un Etat Membre et qui est légalement soumis à une surveillance spéciale 

des autorités publiques destinée à protéger les détenteurs dôobligations. En particulier, 

les sommes découlant de lôémission de ces obligations doivent être investies, 

conformément à la législation, dans des actifs qui, durant toute la période de validité des 

obligations, peuvent couvrir les créances résultant des obligations et qui, en cas de faillite 

de lôémetteur, seraient utilisées en priorité pour le remboursement du principal et le 

paiement des intérêts courus. 
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Dans la mesure où la Société placera plus de 5 % des actifs nets dôun Compartiment 

donné dans de telles obligations, émises par un même émetteur, la valeur totale de ces 

placements ne pourra pas dépasser 80 % de la valeur des actifs nets de ce 

Compartiment ; 

 

(v) La limite de 10 % visée à la section 3.3 (a) (i) est relevée à 20 % au maximum pour les 

placements en actions et/ou obligations émises par une même entité pour un 

Compartiment dont la politique dôinvestissement a pour objet de reproduire la 

composition dôun indice dôactions ou dôobligations précis et reconnu par la CSSF en 

fonction des critères suivants : (i) la composition de lôindice est suffisamment diversifiée, 

(ii) lôindice représente un indice de référence adéquat pour le marché auquel il se réfère 

et (iii) il est publié de manière appropriée. Cette limite de 20 % peut être portée à 35 % 

lorsque cela se justifie par des conditions de marché exceptionnelles, mais pour un seul 

émetteur uniquement. 

 

Les Valeurs Mobilières et les Instruments du Marché Monétaire visés aux paragraphes 3.3 (a) 

(iii) et (iv) ci-dessus ne sont pas pris en compte pour lôapplication de la limite de 40 % fixée au 

paragraphe 3.3 (a) (ii) ci-dessus. 

 

Les limites prévues aux paragraphes 3.3. (a) (i), (ii), (iii) et (iv) ne peuvent être cumulées et, de 

ce fait, les placements dans des Valeurs Mobilières et des Instruments du Marché Monétaire 

émis par la même entité, dans des dépôts ou dans des instruments dérivés effectués avec cette 

entité conformément aux paragraphes 3.3. (a) (i), (ii), (iii) et (iv) ne peuvent, en tout état de cause, 

dépasser au total 35 % des actifs nets dôun Compartiment. 

 

Les sociétés qui sont regroupées aux fins de la consolidation des comptes, au sens de la Directive 

83/349/CEE ou conformément aux règles comptables internationales reconnues, sont 

considérées comme une seule entité pour le calcul des limites prévues au présent paragraphe. 

 

La Société peut investir cumulativement jusquôà 20 % de ses actifs dans des Valeurs Mobilières 

et des Instruments du Marché Monétaire dôun même groupe. 

 

Par dérogation aux limites stipulées à la section 3.3 (a), paragraphes (i), (ii) et (iii) ci-dessus, la 

Société est autorisée, selon le principe de la répartition des risques, à placer jusquôà 100 % des 

actifs nets de chaque Compartiment en Valeurs Mobilières et Instruments du Marché Monétaire 

émis ou garantis par un Etat Membre, par ses collectivités publiques territoriales, par un Etat qui 

fait partie de lôOCDE, par Singapour, la Russie, lôIndonésie, lôAfrique du Sud, le Brésil ou la Chine, 

ou encore par un organisme international à caractère public dont fait partie un ou plusieurs Etat 

Membres de lôUnion Européenne, à condition que ces valeurs appartiennent à six émissions 

différentes au moins, sans que les valeurs appartenant à la même émission ne puissent excéder 

30 % du montant total des actifs nets de chaque Compartiment. 

 

(b)  La Société ne pourra pas acquérir des actions assorties de droit de vote et permettant à la Société 

dôexercer une influence notable sur la gestion dôun émetteur. 

 

La Société ne pourra pas acquérir pour le compte de chaque Compartiment plus de : 

 

(c)  10 % dôactions sans droit de vote dôun même émetteur. 
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(d)  10 % dôobligations dôun même émetteur. 

 

(e) 10 % dôInstruments du Marché Monétaire émis par un même émetteur. 

 

Les limites prévues aux points (d) et (e) ci-dessus ainsi quôà la section 3.2 (d) (iii), peuvent ne pas être 

respectées au moment de lôacquisition si, à ce moment-là, le montant brut des obligations ou des 

Instruments du Marché Monétaire, ou le montant net des instruments émis, ne peut être calculé. 

 

Les limites prévues aux points (d) à (e) ci-dessus ainsi quôà la section 3.2 (d) (iii), ne sont pas applicables 

en ce qui concerne : 

 

-  les Valeurs Mobilières et les Instruments du Marché Monétaire émis ou garantis par un Etat 

Membre ou par des collectivités publiques territoriales ou tout autre Etat Eligible ; ou  

 

-  les actions détenues dans le capital dôune société dôun Etat tiers à lôUnion Européenne 

investissant ses actifs essentiellement en titres dôémetteurs ressortissants de cet Etat lorsque, en 

vertu de la législation de celui-ci, une telle participation constitue la seule possibilité dôinvestir en 

titres dôémetteurs de cet Etat. Cette dérogation nôest cependant applicable quôà la condition que 

la société de lôEtat tiers à lôUnion Européenne respecte dans sa politique dôinvestissement les 

limites prévues aux paragraphes 3.2 (d) (i), 3.3 (a) (i) (ii) (iii) (iv) et 3.3 (b) à (e). En cas de 

dépassement des limites prévues aux paragraphes 3.2 (d) (i) et 3.3 (a) (i) (ii) (iii) (iv), le 

paragraphe 3.4 ci-dessous sôapplique mutatis mutandis. 

 

-  les actions détenues par la Société dans le capital de sociétés filiales exerçant exclusivement 

des activités de gestion, de conseil ou de commercialisation dans le pays où la filiale est située 

en ce qui concerne le rachat de parts ou dôactions à la demande des porteurs/actionnaires 

uniquement pour leur compte. 

 

(f) La Société ne pourra acquérir ou investir directement dans des matières premières, y inclus des 

métaux précieux, ni dans des certificats représentatifs de ceux-ci.  

 
(g)  La Société ne pourra pas effectuer des placements dans lesquels la responsabilité de 

lôinvestisseur est illimitée. 

 

(h) La Société ne pourra pas effectuer des ventes à découvert directes sur des Valeurs Mobilières, 

des Instruments du Marché Monétaire, des organismes de placement collectif ou dôautres 

instruments financiers mentionnés à la section 3.1., points (c), (e) et (f). 

 

(i)  La Société pourra acquérir des biens meubles et immeubles, que si de telles acquisitions sont 

indispensables à lôexercice direct de son activité. 

 

(j)  La Société ne pourra pas accorder de crédits ni se porter garante pour le compte de tiers. 

 

3.4 Les limites prévues aux sections 3.2. et 3.3. ci-dessus ne doivent pas être respectées par la Société 

en cas dôexercice de droits de souscription qui sont attachés à des Valeurs Mobilières ou des 

Instruments du Marché Monétaire faisant partie de ses actifs. 

 

3.5 Investissements croisés entre compartiments 
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Un Compartiment (le « Compartiment Investisseur ») peut souscrire, acquérir et/ou détenir des titres à 

émettre ou émis par un ou plusieurs autres Compartiments (chacun un « Compartiment Cible ») sans 

que la Société soit soumise aux exigences que pose la Loi du 10 août 1915 concernant les sociétés 

commerciales, telle que modifiée, en matière de souscription, acquisition et/ou détention par une société 

de ses propres actions mais sous réserve toutefois que : 

 

- le Compartiment Cible nôinvestisse pas à son tour dans le Compartiment Investisseur qui est 

investi dans ce Compartiment Cible ; et 

 

- la proportion dôactifs que le Compartiment Cible dont lôacquisition est envisagée peut investir, 

conformément à sa politique dôinvestissement, dans des parts/actions dôautres OPCVM ou 

dôAutres OPC ne dépasse pas 10 % ; et 

 

- le Compartiment Investisseur nôinvestisse pas plus de 20 % de ses actifs nets dans des 

actions/parts dôun même Compartiment Cible ; et 

 

- en toutes hypothèses, aussi longtemps que ces titres seront détenus par le Compartiment 

Investisseur, leur valeur ne soit pas prise en compte pour le calcul de lôactif net de la Société 

aux fins de vérification du seuil minimum des actifs nets imposé par la Loi de 2010 ; et 

 

- il nôy ait pas de dédoublement de commissions de gestion/souscription ou de rachat entre ces 

commissions au niveau du Compartiment Investisseur ayant investi dans le Compartiment Cible 

et le Compartiment Cible. 

 

3.6 Structures maître-nourricier 

 

Conformément aux conditions et dans les limites fixées par la Loi de 2010, la Société pourra, dans la 

plus large mesure autorisée par les lois et réglementations luxembourgeoises, (i) créer tout 

Compartiment habilité en tant quôOPCVM nourricier (un « OPCVM Nourricier ») ou en tant quôOPCVM 

maître (un « OPCVM Maître »), (ii) convertir tout Compartiment existant en OPCVM Nourricier, ou (iii) 

modifier lôOPCVM Maître de ses OPCVM Nourriciers. 

 

(a) Un OPCVM Nourricier devra investir un minimum de 85 % de ses actifs dans les parts/actions 

dôun autre OPCVM Maître.  

 

(b) Un OPCVM Nourricier pourra détenir jusquôà 15 % de ses actifs dans lôun ou plusieurs des avoir 

suivants : 

 

- des liquidités, à titre accessoire, conformément à la section 3.3 (f) ; 

 

- des instruments financiers dérivés ne pouvant être utilisés quôà des fins de couverture ; 

 

(c) Aux fins dôapplication de lôArticle 42 (3) de la Loi de 2010, lôOPCVM Nourricier devra calculer son 

exposition globale relative aux instruments financiers dérivés en combinant sa propre exposition 

directe en vertu du deuxième tiret du paragraphe (b) avec : 
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- lôexposition réelle de lôOPCVM Maître aux instruments financiers dérivés proportionnellement à 

lôinvestissement de lôOPCVM Nourricier dans lôOPCVM Maître ; ou 

 

- lôexposition éventuelle globale et maximale de lôOPCVM Maître aux instruments financiers 

dérivés visée dans le règlement de gestion ou les documents constitutifs de lôOPCVM Maître 

proportionnellement à lôinvestissement de lôOPCVM Nourricier dans lôOPCVM Maître. 

 

(d) Un OPCVM Maître ne peut investir dans un OPCVM Nourricier. 

 
De même, en cas de création dôun nouveau Compartiment, et tout en veillant au respect du principe de 

la répartition des risques, les limites prévues pourront ne pas être respectées pour ce nouveau 

Compartiment pendant les six mois qui suivent son lancement conformément à lôarticle 49(1) de la Loi 

de 2010. 

 

Si un dépassement de ces limites intervient indépendamment de la volonté de la Société ou à la suite 

de lôexercice de droits de souscription, la Société devra, dans ses opérations de vente, avoir pour 

objectif prioritaire de régulariser cette situation, en tenant compte de lôintérêt des actionnaires. 

 

La Société se réserve le droit dôintroduire, à tout moment, dôautres restrictions dôinvestissement, pour 

autant que celles-ci soient compatibles avec la Partie I de la Loi de 2010 et soient indispensables pour 

se conformer aux lois et règlements en vigueur dans certains Etats qui ne font pas partie de lôUnion 

Européenne, et où les actions de la Société pourraient être offertes ou vendues. 

 

4. Instruments financiers dérivés 

 

Chaque Compartiment est autorisé, conformément aux restrictions dôinvestissement et à la politique 

dôinvestissement correspondante, comme indiqué en Annexe, à utiliser des instruments financiers 

dérivés à des fins dôinvestissement ainsi que de gestion efficace de portefeuille. En outre, chaque 

Compartiment peut avoir recours à des instruments financiers dérivés à des fins de couverture de 

change, de taux dôintérêt ou autre. Lôexposition globale de chaque Compartiment à des instruments 

financiers dérivés ne pourra dépasser les actifs nets dudit Compartiment.  

 

Lôusage de ces instruments financiers dérivés ne devra en aucun cas avoir pour résultat une politique 

dôinvestissement divergente de celle énoncée dans le présent Prospectus pour chacun des 

Compartiments.  

 

La Société devra veiller à ce que le risque global lié aux instruments financiers dérivés nôexcède pas la 

valeur nette totale de son portefeuille.  

 

Les risques sont calculés en tenant compte de la valeur actuelle des actifs sous-jacents, du risque de 

contrepartie, de lôévolution prévisible des marchés et du temps disponible pour liquider les positions. 

Ceci sôapplique également aux alinéas suivants. 

 

Comme indiqué plus haut, les Compartiments peuvent, dans le cadre de leur politique dôinvestissement 

et dans les limites fixées à la section 3.1 (g) ci-dessus, investir dans des instruments financiers dérivés 

pour autant que, globalement, les risques auxquels sont exposés les actifs sous-jacents nôexcèdent pas 

les limites dôinvestissement fixées à la section 3.3 (a) ci-dessus. Lorsque la Société investit dans des 

instruments financiers dérivés reposant sur un indice, ces investissements ne sont pas nécessairement 
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combinés aux fins des limites fixées à la section 3.3 (a) ci-dessus. 

 

Lorsquôune valeur mobilière ou un instrument du marché monétaire comporte un instrument financier 

dérivé, ce dernier doit être pris en compte lors de lôapplication des dispositions de la présente section. 

 

Total Return Swaps 

 

Les Compartiments peuvent utiliser des instruments de type Total Return Swaps financés ou non 

financés à des fins de génération de revenus supplémentaires, de gestion efficace de portefeuille, de 

r®duction de la volatilit® et dôinvestissement. Le cas ®ch®ant, la contrepartie de la transaction sera 

approuv®e et contr¹l®e par la Soci®t® de gestion ou le Gestionnaire dôinvestissement. La s®lection de 

contreparties auxdites transactions se composera g®n®ralement dô®tablissements financiers bas®s 

dans un État membre de lôOCDE, dôune forme juridique quelconque, qui affichent une notation de cr®dit 

« investment grade è et qui nôentretiennent pas de liens ®troits avec la Soci®t® de gestion ou ses affili®s. 

ê aucun moment la contrepartie dôune transaction nôaura de pouvoir discrétionnaire sur la composition 

ou la gestion du portefeuille dôinvestissement des Compartiments ni sur le sous-jacent des Total Return 

Swaps. Des informations d®taill®es relatives aux crit¯res de s®lection ainsi quôune liste de contreparties 

approuvées sont disponibles auprès du siège social de la Société de gestion.  

Les types dôactifs suivants peuvent °tre assujettis ¨ des Total Return Swaps : actions et instruments 

assimilés à des actions, forex, contrats à terme, forwards et options, instruments dérivés de gré à gré, 

instruments ¨ revenu fixe, parts dôOPC et indices financiers ®ligibles. Ces actifs et garanties reus seront 

conservés en toute sécurité aupr¯s dôun d®positaire tiers. 

 

Tous les revenus générés par les Total Return Swaps reviennent au Compartiment concerné. Tous les 

coûts opérationnels générés par les transactions de Total Return Swaps seront assumés par le 

Compartiment concerné.  

 

Lorsquôun Compartiment utilise des Total Return Swaps, la proportion de ses actifs nets pouvant faire 

lôobjet de Total Return Swaps sera calcul®e comme la somme des notionnels des instruments d®riv®s 

utilisés et la proportion maximale et prévisionnelle des actifs pouvant être assujettie à ces instruments 

sera stipul®e dans lôAnnexe du Compartiment concerné. 

 

Le risque de d®faut de la contrepartie et lôimpact sur les rendements des investisseurs sont d®crits dans 

le paragraphe « c) Swaps » de la section « VII Facteurs de risque ». 

 

Limitation du risque de contrepartie  

 

Lorsquôun Compartiment conclut des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, des 

transactions de prêt de titres ou des transactions intégrant des techniques de gestion efficace du 

portefeuille ou des Total Return Swaps, toute garantie utilisée pour réduire le risque de contrepartie 

devra à tout moment se conformer aux critères suivants : 

- Toute garantie reçue autrement quôen numéraire devra présenter une forte liquidité et être 

négociée sur un marché réglementé ou via un système multilatéral de négociation avec fixation 

des prix transparente, afin de pouvoir être vendue rapidement, à un prix se rapprochant de 

lôévaluation précédant la vente. 

 

- La garantie reçue devra être évaluée au minimum sur une base quotidienne et les actifs 

présentant une forte volatilité des cours ne seront pas acceptés comme garantie, sauf si de 

prudentes marges de sécurité sont en place.  
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- La garantie reçue devra être de haute qualité. 

 

- La garantie reçue devra être émise par une entité indépendante de la contrepartie, qui ne devra 

pas présenter de forte corrélation avec la performance de la contrepartie.  

 

- La garantie devra être suffisamment diversifiée en termes de pays, marchés et émetteurs. Le 

niveau de diversification devra être suffisant pour garantir que lôexposition à un émetteur unique, 

obtenue par le cumul des garanties reçues des contreparties dans le cadre de la gestion 

efficace du portefeuille et des transactions sur instruments financiers dérivés de gré à gré, ne 

dépasse pas 20 % de la Valeur Nette dôInventaire du Compartiment. 

 

- En cas de transfert de propriété, la garantie reçue devra être conservée par le Dépositaire. Pour 

dôautres types de contrats de garantie, la garantie pourra être conservée par un dépositaire tiers 

soumis à surveillance prudentielle et sans aucune relation avec le fournisseur de la garantie. 

 

- La garantie reçue devra pouvoir être pleinement exécutée par la Société, à tout moment, sans 

devoir consulter la contrepartie ni obtenir son approbation. 

 

- Toute garantie en non numéraire reçue ne pourra être cédée, réinvestie ou mise en gage.  

 

- Toute garantie en numéraire reçue devra uniquement être : 

 

(i) placée en dépôt auprès dôentités telles que stipulé à la section 3.1 (d) ci-dessus ;  

 

(ii) dans la mesure autorisée pour un Compartiment, investie dans des obligations dôÉtat 

de haute qualité ;  

 

(iii) dans la mesure autorisée pour un Compartiment, utilisée à des fins dôopérations de 

prise en pension, sous réserve que ces opérations se fassent auprès dôétablissements 

de crédit soumis à une surveillance prudentielle et que le Compartiment puisse 

récupérer à tout moment le montant total des espèces sur la base des transactions ;  

 

(iv) dans la mesure autorisée pour un Compartiment, investie dans des fonds monétaires à 

court terme tels que définis dans les Lignes directrices de lôESMA relatives à une 

définition commune des fonds monétaires européens.  

 

- Toute garantie en numéraire réinvestie, le cas échéant, devra être diversifiée conformément 

aux exigences de diversification applicables aux garanties en non numéraire.  

 

Politique en matière de garantie et politique en matière de marge de sécurité  

 

Le niveau de la garantie reçue de la part des contreparties dans le cadre des transactions de prêt de 

titres et des Total Return Swaps devra toujours correspondre à au moins 90 % (en tenant compte de 

toute décote) de la valeur des titres prêtés. 
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Pour les contreparties dont lôexposition découlant de transactions sur instruments financiers dérivés de 

gré à gré et de techniques de gestion efficace du portefeuille dépasse 10 % des actifs nets dôun 

Compartiment, le niveau de garantie reçu devra à tout moment être égal à un minimum de 100 % (en 

tenant compte de toute marge de sécurité) du dépassement dôexposition de la contrepartie. 

 

La garantie sera majoritairement reçue sous forme dôobligations dôÉtat et de liquidités conformes aux 

conditions ci-dessus. La Société pourra également accepter dôautres garanties remplissant les 

conditions ci-dessus, y compris, sans sôy limiter : 

 

(i) des actifs liquides (côest-à-dire des espèces et des certificats bancaires à court terme, ainsi que 

des instruments du marché monétaire tels que définis dans la Directive du Conseil 2007/16/CE 

du 19 mars 2007) et leurs équivalents (y compris des lettres de crédit et des garanties à première 

demande provenant de tout établissement de crédit de premier ordre non affilié à la contrepartie) ; 

 

(ii) des obligations émises ou garanties par un État membre de lôOCDE ou par les autorités 

publiques locales ou par des institutions et organismes supranationaux ayant une portée 

européenne, régionale ou mondiale ;  

 

(iii) des actions ou parts émises par des OPC du marché monétaire donnant lieu au calcul 

quotidien dôune Valeur Nette dôInventaire et auxquelles a été attribuée une note AAA ou 

équivalente ;  

 

(iv) des actions ou parts émises par des OPCVM investissant principalement dans des 

obligations/actions satisfaisant les conditions visées aux points (v) et (vi) ci-dessous ;  

 

(v) des obligations émises ou garanties par des émetteurs de premier ordre offrant une liquidité 

adéquate ; ou  

 

(vi) des actions admises ou négociées sur un marché réglementé ou sur un marché boursier dôun 

État membre de lôOCDE, sous réserve que ces actions soient incluses dans un indice principal. 

 

Les garanties seront évaluées sur une base journalière au moyen des prix de marché disponibles après 

rabais ®ventuels qui seront d®termin®s par la Soci®t® de gestion pour chaque Cat®gorie dôactifs sur la 

base de la politique de d®cote. Cette m®thode permettra dôeffectuer une valorisation r®aliste de la 

garantie reue. La politique tient compte dôun certain nombre de facteurs, en fonction de la nature du 

collat®ral reu, notamment la notation de cr®dit de lô®metteur, lô®ch®ance, la devise, la volatilit® des prix 

des actifs et, le cas ®ch®ant, lôissue des essais de tension des liquidit®s r®alis®s par la Soci®t® de 

gestion dans des conditions de liquidité normales et exceptionnelles. Les Total Return Swaps sont 

adossés à des évaluations quotidiennes à la valeur du marché et à des marges de variation 

quotidiennes.  

Les marges de sécurité suivantes sont appliquées par la Société pour toute garantie reçue. La Société 

pourra, au cas par cas, appliquer différentes marges de sécurité et/ou modifier les marges de sécurité 

suivantes à tout moment et à son entière discrétion :  

 

Garantie Échéance résiduelle Pourcentage 

dôévaluation 

Liquidités - 100 % 

Obligations 

dôÉtat 

Avec une échéance résiduelle de moins dôun an 99 % 

 Avec une échéance résiduelle comprise entre un et cinq ans 97 % 
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 Avec une échéance résiduelle comprise entre cinq et dix ans 94 % 

 Avec une échéance résiduelle comprise entre dix et trente ans 89 % 

Autres -  85 % 

 

Les niveaux de d®cote seront ®valu®s au moins une fois par an et dans le cadre de lô®valuation 

quotidienne. 

 

Sauf disposition contraire dans la politique dôinvestissement dôun Compartiment, la garantie reue ne 
sera pas réinvestie. 
 

5. Techniques et instruments 

 

La Société pourra, pour le compte de chaque Compartiment et conformément aux conditions et aux 

limites définies par la Loi ainsi quôà toute loi luxembourgeoise apparentée ou tout règlement de mise en 

îuvre, pr®sents ou futurs, aux circulaires et aux positions de la CSSF, employer des techniques et 

instruments qui ont pour objet des valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire, pour 

autant que ces techniques et instruments soient utilisés à des fins de gestion efficace de portefeuille ou 

pour offrir une protection contre les risques. Les techniques et instruments susmentionnés pourront 

inclure, sans sôy limiter, la participation à des transactions sur des instruments financiers dérivés tels 

que contrats futures, contrats à terme, options, swaps et options sur swap. De nouveaux instruments et 

techniques pourront être mis au point et sôavérer adéquats pour la Société, et cette dernière (sous 

réserve de ce qui précède) pourra employer de tels instruments et techniques conformément aux lois 

et règlements applicables. 

 

Dans toute la mesure permise par, et dans les limites de la Loi de 2010 ainsi que toute loi 

luxembourgeoise apparentée ou tout autre règlement en vigueur, de circulaires et de positions de la 

CSSF et, en particulier, les dispositions de (i) lôArticle 11 du règlement grand-ducal du 8 février 2008 

relatif à certaines définitions de la Loi modifiée du 20 décembre 2002 concernant les organismes de 

placement collectif et (ii) la circulaire CSSF 08/356 relative aux règles applicables aux organismes de 

placement collectif lorsquôils recourent à certaines techniques et instruments qui ont pour objet des 

valeurs mobilières et des instruments du marché monétaire et (iii) la Circulaire CSSF 14/592 sur les 

lignes de conduites de lôESMA concernant les fonds cotés (ETF) et autres questions liées aux OPCVM 

(tels quôils peuvent être modifiés ou remplacés de temps en temps), chaque Compartiment peut, en vue 

de la création de capital ou de revenus supplémentaires ou de la réduction des coûts ou des risques 

(A) conclure, comme acheteur ou vendeur, des opérations de mise en pension et (B) sôengager dans 

des opérations de prêt de titres.  

 

Selon le cas, les espèces reçues à titre de sûreté par chaque Compartiment en relation avec lôune de 

ces opérations peuvent être réinvesties dôune manière compatible avec les objectifs dôinvestissement 

de ce Compartiment dans (a) des actions ou parts émises par des organismes de placement collectif 

du type monétaire calculant une Valeur Nette dôInventaire quotidiennement et classés AAA ou son 

équivalent, (b) des avoirs bancaires à court terme, (c) des instruments du marché monétaire tels que 

définis dans le règlement grand-ducal mentionné ci-dessus, (d) des obligations à court terme émises 

ou garanties par un Etat Membre, la Suisse, le Canada, le Japon ou les Etats-Unis ou par leurs 

collectivités territoriales ou par des institutions supranationales ou des organismes à caractère 

communautaire, régional ou mondial, (e) des obligations émises ou garanties par des émetteurs de 

premier ordre offrant une liquidité adéquate, et (f) des opérations de prise en pension conformément 

aux dispositions décrites dans la section I.C. a) de la circulaire CSSF mentionnée ci-dessus. Ce 

réinvestissement, notamment sôil crée un effet de levier, sera pris en considération pour le calcul du 
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risque global de chaque Compartiment concerné.  

 

En règle générale, 20 % du maximum du revenu brut découlant de transactions de prêt de titres et des 

transactions de gestion efficace du portefeuille peuvent être déduits du revenu perçu par la Société en 

tant que frais dôexploitation directs et indirects. Le détail de tels montants et de lôorganisme de 

compensation de titres ou de lôétablissement financier se chargeant de la transaction de prêt de titres 

sera communiqué dans le rapport financier du Fonds. 

 

A moins quôil nôen soit disposé autrement dans la politique dôinvestissement dôun Compartiment, aucun 

réinvestissement de collatéral ainsi reçu ne sera effectué. 

 

Il nôest actuellement pas prévu que la Société souscrive des contrats de prêt de titres, de mise en 

pension, de prise en pension, tels que définis dans le Règlement (UE) 2015/2365 relatif à la 

transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation et modifiant le Règlement 

(UE) N° 648/2012 (le « Règlement SFT »). Si un Compartiment souscrit de tels contrats, le présent 

Prospectus sera mis à jour avant leur conclusion. 

 

6. Mise en commun de titres 

 

Aux fins de gestion efficace et sous réserve des dispositions des Statuts ainsi que des lois et règlements 

applicables, le Conseil dôAdministration pourra investir et gérer en commun tout ou partie du portefeuille 

dôactifs constitué pour deux ou plusieurs Compartiments (désignés ci-après « Compartiments 

Participants »). Chaque pool dôactifs sera constitué par le transfert dans ce pool dôactifs dôespèces ou 

dôautres actifs (à condition quôils soient appropriés, selon la politique dôinvestissement du pool dôactifs 

concerné) provenant de chaque Compartiment Participant. Par la suite, le Conseil dôAdministration peut 

effectuer de temps en temps des transferts supplémentaires dans le pool dôactifs. Il peut également 

retransférer des actifs du pool dôactifs dans un Compartiment Participant à concurrence du montant de 

la participation de la Catégorie dôactions concernée. La participation dôun Compartiment Participant 

dans un pool dôactifs sera mesurée par référence à des unités notionnelles de valeur égale dans le pool 

dôactifs. Lors de la formation dôun pool dôactifs, le Conseil dôAdministration fixera la valeur initiale dôune 

unité notionnelle (exprimée dans la monnaie que les administrateurs considèrent comme adéquate) et 

attribuera à chaque Compartiment Participant des unités dôune valeur totale égale au montant des 

espèces (ou à la valeur dôautres actifs) apportés. Ensuite, la valeur dôune unité notionnelle sera 

déterminée en divisant la Valeur Nette dôInventaire du pool dôactifs par le nombre dôunités notionnelles 

subsistant. 

 

Lorsque des espèces ou des actifs supplémentaires sont apportés ou retirés dôun pool dôactifs, le 

nombre dôunités alloué au Compartiment Participant concerné sera augmenté ou réduit, selon le cas, 

par le nombre dôunités déterminé en divisant le montant des espèces ou la valeur des actifs apportés 

ou retirés par la valeur actuelle dôune unité. Si une contribution est faite en espèces, cette contribution, 

pour les besoins du calcul, pourra être réduite dôun montant jugé adéquat par le Conseil dôAdministration 

pour refléter les charges fiscales, les frais de négociation et dôacquisition qui peuvent être encourus 

pour lôinvestissement des espèces concernées ; dans le cas dôun retrait dôespèces, une augmentation 

correspondante pourra être faite pour refléter les frais qui seraient encourus lors de la réalisation des 

titres ou autres actifs du pool dôactifs. 

 

Les dividendes, les intérêts et autres distributions ayant la forme dôun revenu perçu en relation avec les 

actifs détenus dans un pool dôactifs seront immédiatement attribués au Compartiment Participant, à 

hauteur de sa participation dans le pool dôactifs au moment de la réception. Lors de la dissolution de la 
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Société, les actifs dôun pool dôactifs seront attribués aux Compartiments Participants à hauteur de leur 

participation respective dans le pool dôactifs. 

 

7. Co-gestion 

 

Afin de réduire les frais dôexploitation et administratifs tout en permettant une plus large diversification 

des investissements, la Société pourra décider que tout ou partie des actifs dôun ou de plusieurs 

Compartiments sera co-gérée avec des actifs appartenant à dôautres organismes de placement 

collective luxembourgeois toujours soumis et conformes aux règles et règlements applicables. Aux 

paragraphes suivants, les termes « entités co-gérées » feront globalement référence à de tels 

Compartiments et à toutes les entités avec et entre lesquelles il existe un accord de co-gestion, et les 

termes « Avoirs co-gérés » désigneront la totalité des actifs de ces entités co-gérées, co-gérés 

conformément au même accord de co-gestion. 

 

En vertu de lôaccord de co-gestion, le Gestionnaire de portefeuilles, sôil est désigné et si la gestion 

quotidienne lui est accordée, sera autorisé sur une base consolidée pour les entités co-gérées en 

question à prendre des décisions dôinvestissement, de désinvestissement et de réajustement de 

portefeuille qui modifieront la composition du portefeuille du Compartiment correspondant. Chaque 

entité co-gérée détiendra une portion des Avoirs co-gérés correspondant à la proportion de ses actifs 

nets par rapport à la valeur totale des Avoirs co-gérés. Cette participation proportionnelle sera applicable 

à chaque ligne dôinvestissement détenue ou acquise en vertu de la co-gestion. En cas de décisions 

dôinvestissement et/ou de désinvestissement, ces proportions ne seront pas affectées et des 

investissements supplémentaires seront affectés aux entités co-gérées dans les mêmes proportions, 

les actifs vendus devant être prélevés proportionnellement sur les Avoirs co-gérés par chaque entité 

co-gérée. 

 

En cas de nouvelles souscriptions dans lôune des entités co-gérées, les produits de la souscription 

seront affectés aux entités co-gérées conformément aux proportions modifiées résultant de la hausse 

de lôactif net de lôentité co-gérée ayant bénéficié des souscriptions, et toutes les lignes dôinvestissement 

seront modifiées par un transfert dôAvoirs dôune entité co-gérée à lôautre afin de sôadapter aux 

proportions modifiées. De la même manière, en cas de rachats dans lôune des entités co-gérées, les 

espèces nécessaires pourront être prélevées sur les liquidités détenues par les entités co-gérées, 

conformément aux proportions modifiées résultant de la réduction de lôactif net de lôentité co-gérée ayant 

enregistré les rachats et, dans ce cas, toutes les lignes dôinvestissement seront adaptées aux 

proportions modifiées. Les actionnaires doivent être conscients quôen lôabsence de toute action 

spécifique de la Société ou de tout agent désigné de la Société de Gestion, lôaccord de co-gestion 

pourra rendre la composition des actifs du Compartiment concerné susceptible dôêtre influencée par 

des événements imputables à dôautres entités co-gérées, tels que des souscriptions et des rachats. 

Ainsi, toutes choses égales par ailleurs, les souscriptions reçues dans une entité avec laquelle le 

Compartiment est co-géré entraîneront une hausse de la réserve de liquidités dudit Compartiment.  

 

A lôinverse, les rachats effectués dans une entité avec laquelle le Compartiment est co-géré entraîneront 

une réduction de la réserve de liquidités dudit Compartiment. Les souscriptions et les rachats pourront 

néanmoins être conservés sur le compte spécifique ouvert pour chaque entité co-gérée en dehors de 

lôaccord de co-gestion et par lequel les souscriptions et les rachats doivent passer. La possibilité 

dôaffecter des souscriptions et rachats importants à ces comptes spécifiques et la possibilité pour la 

Société ou tout agent désigné par la Société de Gestion de décider à tout moment de mettre fin à sa 

participation dans lôaccord de co-gestion permettent au Compartiment en question dôéviter les 
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réajustements de son portefeuille si de tels réajustements sont susceptibles dôaffecter les intérêts de 

ses actionnaires. 

 

Si une modification de la composition du portefeuille du Compartiment en question résultant de rachats 

ou de paiements de charges et frais spécifiques à une autre entité co-gérée (côest-à-dire non imputables 

au Compartiment) est susceptible dôentraîner un manquement aux restrictions dôinvestissement 

applicables au Compartiment en question, les actifs correspondants seront exclus de lôaccord de co-

gestion avant la mise en îuvre de la modification afin quôil ne soit pas affecté par les ajustements 

sôensuivant. 

 

Les Avoirs co-gérés des Compartiments seront, le cas échéant, uniquement co-gérés avec des actifs 

devant être investis conformément à des objectifs dôinvestissement identiques à ceux applicables aux 

Avoirs co-gérés, afin de garantir que les décisions de placement sont entièrement compatibles avec la 

politique dôinvestissement du Compartiment en question. Les Avoirs co-gérés seront uniquement co-

gérés avec des actifs pour lesquels le Dépositaire intervient également en tant que dépositaire, afin de 

garantir quôil est en mesure, concernant la Société et ses Fonds, dôexercer la totalité de ses fonctions 

et de prendre toutes ses responsabilités conformément à la Loi de 2010. Le Dépositaire devra à tout 

moment conserver les actifs de la Société séparés des actifs dôautres entités co-gérées, et devra par 

conséquent être capable à tout moment dôidentifier les actifs de la Société et de chaque Compartiment.  

 

Processus de gestion des risques 

 

La Société de Gestion, pour le compte de la Société, emploiera un processus de gestion des risques 

lui permettant de surveiller et de mesurer à tout moment le risque des positions et leur contribution au 

profil de risque global de chaque Compartiment, conformément à la circulaire 11/512 de la CSSF ou à 

toute autre circulaire applicable de lôautorité de tutelle luxembourgeoise. La Société de Gestion, pour le 

compte de la Société, utilisera, le cas échéant, un processus visant à lôévaluation juste et indépendante 

de la valeur de tout instrument dérivé de gré à gré. 

 

VII. FACTEURS DE RISQUE 

 

1. Généralités 

 

Il est rappelé aux investisseurs que le prix des actions dôun quelconque Compartiment et les revenus 

qui en découlent peuvent évoluer à la hausse comme à la baisse et quôils peuvent ne pas récupérer la 

totalité du montant initialement investi. 

 

Les performances passées ne préjugent aucunement des résultats futurs. Les investissements dans 

les Compartiments doivent être envisagés à moyen ou long terme. 

 

Lorsque la devise dôun Compartiment fluctue par rapport à celle dans laquelle un investissement dans 

ce Compartiment est effectué ou à celles des marchés sur lesquels ledit Compartiment investit, le risque 

pour lôinvestisseur de subir une perte (ou la possibilité de réaliser un gain) supplémentaire est accru(e).  

 

Plusieurs des risques décrits ci-après ont trait aux investissements dans dôautres organismes de 

placement collectif dans la mesure où les Compartiments peuvent effectuer de tels investissements. 

Les descriptions ci-après résument certains risques. Elles ne prétendent nullement être exhaustives et 

ne constituent en aucun cas un conseil quant à la pertinence des investissements. 
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2. Fluctuations des cours et performance 

 

Il nôest pas toujours facile de déterminer les facteurs influençant la valeur des titres sur certains marchés. 

 

Les placements dans des titres sur certains marchés comportent un degré de risque élevé et la valeur 

de ces investissements peut chuter, voire être réduite à zéro. 

 
3. Dispositions réglementaires 

 

La Société étant domiciliée au Luxembourg, la protection fournie par les autorités de tutelle locales 

respectives peuvent ne pas sôappliquer. Pour obtenir de plus amples informations à ce propos, les 

investisseurs sont invités à consulter leurs conseillers financiers. 

 

4. Risques encourus par les actionnaires 

 

La législation existante peut ne pas avoir été conçue de manière à protéger les droits des actionnaires 

minoritaires. Il nôexiste généralement pas, de la part des dirigeants, de concept de devoir fiduciaire 

auprès des actionnaires. Les recours en cas de violation de ces droits des actionnaires peuvent se 

révéler limités. 

 

5. Objectif dôinvestissement 

 

Aucune garantie ne peut être donnée quant à la réalisation des objectifs dôinvestissement des 

Compartiments.  

Les investisseurs prendront également connaissance des objectifs dôinvestissement des 

Compartiments, ceux-ci pouvant préciser que les Compartiments peuvent investir, de façon limitée, 

dans des secteurs ou domaines qui ne sont pas directement associés à leur nom. Ces autres marchés 

peuvent présenter une volatilité supérieure ou inférieure au secteur ou domaine dôinvestissement 

principal et la performance dépendra en partie de ces investissements. Les investisseurs doivent dès 

lors sôassurer (préalablement à tout investissement) quôils sont disposés à encourir ce type de risques 

pour atteindre les objectifs énoncés. 

 

6. Catégories dôactions couvertes 

 

Les actions peuvent être émises dans des Catégories libellées en devises différentes de la devise de 

référence. Les actions de ces Catégories dôactions peuvent être couvertes par rapport à la devise de 

référence du Compartiment concerné. Pour obtenir cette couverture, des swaps, des contrats futurs, 

des contrats de change à terme, des options et dôautres transactions sur instruments dérivés peuvent 

utilisés être afin de préserver la valeur de la devise des actions couvertes par rapport à la devise de 

référence du Compartiment. Les résultats de cette couverture se reflèteront dans la Valeur Nette 

dôInventaire des actions concernées. Tous les frais relatifs à ce type dôopération seront supportés par 

les actions couvertes et auront donc un impact sur la performance de ces actions. Les opérations de 

couverture peuvent protéger efficacement les investisseurs contre une dépréciation de la devise de 

référence du Compartiment par rapport à la devise couverte, mais peuvent également les priver du 

bénéfice dôune hausse de la devise de référence du Compartiment. 
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Il nôexiste aucune garantie quôune telle activité de couverture soit couronnée de succès et elle peut avoir 

pour conséquence des asymétries entre la position en devises du Compartiment et les Catégories 

dôactions couvertes. De plus, les Catégories dôactions couvertes dans des devises non principales 

peuvent être affectées par le fait que la capacité de la devise en question soit limitée, ce qui affecterait 

encore la volatilité de la Catégorie dôaction couverte. 

 
7. Suspension de la négociation des actions 

 

Il est rappelé aux investisseurs que, dans certaines circonstances, le droit dont ils disposent de 

demander le rachat ou la conversion de leurs actions peut être suspendu (voir section XV ci-après).  

 
8. Conflits dôintérêts potentiels 

 

Le Gestionnaire de portefeuilles et dôautres sociétés du Groupe Mirabaud peuvent effectuer des 

opérations dans lesquelles ils ont directement ou indirectement un intérêt susceptible dôentrer 

en conflit avec leurs obligations envers la Société. Le Gestionnaire de portefeuilles veillera à ce 

que ces opérations soient effectuées dans des conditions tout aussi favorables pour la Société 

que si le conflit potentiel nôavait pas existé et à ce que les politiques et procédures applicables 

soient respectées. De tels conflits dôintérêts ou obligations peuvent survenir du fait que le 

Gestionnaire de portefeuilles ou dôautres membres du Groupe Mirabaud ont investi directement 

ou indirectement dans la Société. De manière plus spécifique, le Gestionnaire de portefeuilles, 

en vertu des règles de conduite auxquelles ils sont soumis, doivent sôefforcer dôéviter tout conflit 

dôintérêts et, si un tel conflit ne peut être évité, sôassurer que leurs clients (y compris la Société) 

sont traités équitablement. 

 

9. Fiscalité 

 

Les investisseurs prendront tout particulièrement note du fait que les produits résultant de la vente de 

titres sur certains marchés ou la perception de dividendes ou dôautres revenus peuvent être ou pourront 

être soumis au paiement dôune taxe, de droits ou dôautres frais ou charges imposés par les autorités de 

ce marché, y compris un impôt prélevé à la source. La législation fiscale et les usages fiscaux en vigueur 

dans certains pays dans lesquels un Compartiment investit ou est susceptible dôinvestir à lôavenir (en 

particulier en Russie et sur dôautres marchés émergents) ne sont pas clairement établis. Par 

conséquent, il est possible que lôinterprétation actuelle de la loi ou la compréhension des usages fiscaux 

change ou que la loi soit modifiée avec effet rétroactif. La Société est dès lors susceptible, dans lôun de 

ces pays, de faire lôobjet dôune taxation supplémentaire inexistante à la date où le Prospectus a été 

publié ou au moment où les investissements ont été réalisés ou évalués. 

 

10. Contexte juridique 

 

Lôinterprétation et lôapplication des lois et des décrets sont souvent contradictoires et imprécises, 

notamment en ce qui concerne les questions dôordre fiscal. 

 

La législation peut être imposée de manière rétroactive ou publiée sous la forme de règlements internes 

qui peuvent ne pas être communiqués au public. 

 

Lôindépendance judiciaire et la neutralité politique ne peuvent être garanties. 
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Les instances gouvernementales et les tribunaux peuvent refuser de se soumettre aux exigences de la 

loi et au contrat concerné.  

 

Il nôexiste aucune garantie que lôinvestisseur sera indemnisé en tout ou partie au titre des dommages 

encourus ou des pertes subies à lôoccasion de lôimposition dôune loi ou de décisions prises par les 

pouvoirs publics ou les tribunaux. 

 

11. Risque juridique 

 

Il existe un risque de résiliation des contrats et des techniques de produits dérivés en raison, par 

exemple, dôune faillite, dôune ill®galit® manifeste ou dôune modification des lois fiscales ou comptables. 

Dans de telles circonstances, un Compartiment peut être tenu de couvrir toute perte subie. 

 

En outre, certaines transactions sont conclues sur la base de documents juridiques complexes. Ces 

documents peuvent être difficiles à faire valoir ou peuvent faire lôobjet dôun diff®rend quant ¨ leur 

interprétation dans certaines circonstances. Si les droits et obligations des parties concernant un 

document juridique peuvent être régis par le droit luxembourgeois, dans certaines circonstances (par 

exemple une procédure dôinsolvabilit®), dôautres syst¯mes juridiques peuvent avoir la priorit®, ce qui 

peut affecter le caractère exécutoire des transactions existantes. 

 

12. Pratiques comptables 

 

Les systèmes comptable et dôaudit peuvent ne pas respecter les normes internationales. 

 

Il nôest pas impossible que les rapports contiennent des informations incorrectes et ce, bien que ceux-

ci sôalignent sur les normes internationales. 

 

Lôobligation incombant aux sociétés quant à la publication des états financiers peut être restreinte. 

 

13. Risques économiques et politiques 

 

Lôinstabilité économique et/ou politique peut occasionner des changements dôordre légal, fiscal et 

réglementaire ou encore lôannulation des réformes légales, fiscales, réglementaires et économiques. 

Les actifs pourront être acquis obligatoirement sans indemnisation suffisante. 

 

La dette extérieure dôun pays peut entraîner lôapplication de taxes ou de contrôles des changes. 

 

Le niveau élevé dôinflation peut laisser supposer que les entreprises se heurtent à des difficultés pour 

obtenir des fonds de roulement. 

 

Certains pays peuvent être largement tributaires de lôexportation de leurs matières premières et 

ressources réelles. Ils peuvent par conséquent se montrer vulnérables à la faiblesse des prix de ces 

produits au niveau mondial. 

 

14. Risque ESG 

 

Lô®valuation de lô®ligibilit® dôun ®metteur en termes de classification ESG d®pend des informations et 

des données fournies par des fournisseurs tiers. Les informations ESG provenant de fournisseurs de 
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donn®es tiers (côest-à-dire Gaïa Rating/Sustainalytics) peuvent être incomplètes ou non disponibles. 

Par cons®quent, il existe un risque que le Gestionnaire dôinvestissement ne puisse ®valuer correctement 

un titre ou un ®metteur. Pour investir dans les actions dôun ®metteur non noté par un fournisseur de 

donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du groupe Mirabaud 

Asset Management. 

 

Il existe ®galement un risque que le Gestionnaire dôinvestissement ne puisse pas appliquer 

correctement les critères pertinents des informations ESG ou que les Compartiments concernés 

puissent avoir une exposition indirecte à des émetteurs qui ne répondent pas à ces critères pertinents. 

 

15. Risque lié à lôefficacité du marché et risque réglementaire 

 

Les marchés boursiers de certains pays ne bénéficient ni de la liquidité, ni de lôefficacité, ni des 

mécanismes de contrôle et des dispositions réglementaires dont disposent les marchés plus 

développés : 

 

- Le manque de liquidités peut avoir des conséquences négatives sur la valeur des actifs ou 
rendre leur vente plus difficile. 
 

- Le registre des actionnaires peut ne pas être convenablement tenu et les intérêts détenus 
peuvent donc ne pas être (ou rester) totalement protégés. 
 

- Lôenregistrement des titres peut subir des retards au cours desquels il peut sôavérer difficile de 
prouver les droits de propriété sur les titres. 
 

- La réglementation concernant le dépôt des actifs peut être moins développée que sur dôautres 
marchés plus matures et représenter dès lors un degré de risque supplémentaire pour les 
Compartiments. 
 

16. Détention de valeurs mobilières étrangères 

 

Les valeurs mobilières détenues auprès dôun correspondant local ou encore dôun système de 

compensation/règlement ou dôun intermédiaire boursier, peuvent ne pas être aussi bien protégées que 

celles détenues au Luxembourg. En particulier, des pertes peuvent survenir en raison de lôinsolvabilité 

du correspondant local ou du système de compensation/règlement ou dôun intermédiaire boursier. Sur 

certains marchés, la distinction ou lôidentification séparée des titres dôun bénéficiaire effectif peuvent se 

révéler impossibles ou ces pratiques peuvent être différentes de celles employées sur les marchés plus 

développés. 

 

17. Risque dôexécution et de contrepartie 

 

Il est possible que certains marchés ne disposent dôaucune méthode sûre de livraison contre paiement 

permettant de contourner lôexposition au risque de contrepartie. Il peut vous être demandé dôeffectuer 

le paiement résultant dôun achat ou la livraison résultant dôune vente avant réception des valeurs 

mobilières ou, le cas échéant, du produit de la vente. 

 

Les Compartiments peuvent conclure des transactions sur des marchés de gré à gré, dans le cadre 

desquelles ils sôexposent au cr®dit de leurs contreparties et ¨ la possibilit® quôelles ne soient pas en 

mesure dôhonorer les contrats souscrits. Par exemple, les Compartiments peuvent conclure des contrats 

de swap ou dôautres techniques de produits d®riv®s tels que sp®cifi®s dans lôAnnexe du Compartiment 

concerné, via lesquels ils encourent le risque que la contrepartie ne remplisse pas les obligations lui 
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incombant aux termes du contrat. Dans lôhypoth¯se dôune faillite ou de lôinsolvabilit® dôune contrepartie, 

les Compartiments pourraient avoir à supporter des retards pour liquider leurs positions et subir des 

pertes importantes, dont des replis de la valeur des investissements pendant la période au cours de 

laquelle un Compartiment cherche à faire appliquer ses droits, une impossibilité de réaliser de 

quelconques plus-values sur ses investissements durant une telle période ainsi que des frais et charges 

engagés afin de faire appliquer ses droits. Il est également possible que les contrats et les techniques 

de produits dérivés susmentionnés soient résiliés en raison, par exemple, dôune faillite ou dôune 

modification des lois fiscales ou comptables par rapport à celles en vigueur au moment où le contrat a 

®t® conclu. Toutefois, ce risque est limit® compte tenu des restrictions dôinvestissement pr®vues au 

point 3. « Restrictions dôinvestissement » de la Section VI. « Objectifs, politiques et restrictions 

dôinvestissement » du présent Prospectus. 

 

Certains marchés sur lesquels les Compartiments détenus par les Compartiments peuvent effectuer 

leurs transactions sont des marchés de gré à gré ou « interdealer ». Les participants à de tels marchés 

ne font g®n®ralement pas lôobjet dôune ®valuation de cr®dit et dôune surveillance r®glementaire, comme 

côest le cas des membres des march®s ç boursiers ». Dans la mesure où un Compartiment investit dans 

des swaps, des produits d®riv®s ou des instruments synth®tiques, ou dôautres transactions de gr® ¨ gr®, 

ce Compartiment peut prendre un risque de crédit par rapport aux parties avec lesquelles il négocie et 

peut avoir à subir un risque de défaut de règlement. Ces risques peuvent différer considérablement de 

ceux inhérents aux transactions boursières, qui sont généralement adossées à des garanties 

dôorganismes de compensation et font lôobjet dôune ®valuation ¨ la valeur du march® et dôun r¯glement 

quotidien, ainsi que dôexigences de s®gr®gation et de capital minimal applicables aux interm®diaires. 

Les transactions conclues directement entre deux contreparties ne bénéficient généralement pas de 

ces protections. Cela expose les Compartiments au risque quôune contrepartie ne r¯gle pas la 

transaction conform®ment ¨ ses conditions en raison dôun litige (de bonne foi ou non) portant sur les 

conditions du contrat ou dôun probl¯me de cr®dit ou de liquidit®, ce qui entra´ne une perte pour le 

Compartiment. Ce « risque de contrepartie » est accentué pour les contrats à plus longue échéance 

pour lesquels des événements peuvent empêcher le règlement, ou pour lesquels la Société a concentré 

ses transactions avec un seul ou un petit groupe de contreparties. En outre, en cas de défaut, le 

Compartiment concerné peut être soumis à des fluctuations défavorables du marché pendant 

lôex®cution des transactions de remplacement. Les Compartiments ne sont pas emp°ch®s de traiter 

avec une contrepartie particulière ou de concentrer tout ou partie de leurs transactions sur une seule 

contrepartie. Par ailleurs, les Compartiments ne possèdent pas de fonction de crédit interne permettant 

dô®valuer la solvabilit® de leurs contreparties. La capacit® des Compartiments ¨ traiter avec une ou 

plusieurs contreparties, lôabsence dô®valuation significative et ind®pendante des capacit®s financi¯res 

de ces contreparties et lôabsence dôun March® r®glement® facilitant le r¯glement peuvent accro´tre le 

risque de pertes pour les Compartiments. 

 

18. Risque de conservation 

 

Les actifs de la Société sont conservés par le Dépositaire, ce qui expose la Société à un risque de 

conservation. Cela signifie que la Société est exposée au risque de perte des actifs conservés à la suite 

dôune insolvabilit®, dôune n®gligence ou dôune op®ration frauduleuse du D®positaire. 

 

19. Risque opérationnel 

 

Les opérations de la Société (y compris la gestion des investissements) sont assurées par les 

prestataires de services décrits dans le présent Prospectus. En cas de faillite ou dôinsolvabilit® dôun 
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prestataire de service, les investisseurs pourraient se trouver confrontés à des retards (par exemple, 

dans le traitement des souscriptions, conversions et rachats dôActions) ou ¨ dôautres perturbations. 

 

20. Risque de liquidité 

 

La Société peut investir dans des titres dont la liquidité est moindre du fait que le nombre dôacheteurs 

et de vendeurs actifs ne permet pas de les négocier aisément. Ces titres seront plus sensibles aux 

conditions de marché et susceptibles dôoccasionner des retards dôexécution des demandes de rachat 

durant des périodes de forte tension. 

 

21. Risque de change 

 

La conversion dans une devise étrangère ou le transfert du produit de la vente de valeurs mobilières en 

provenance de certains marchés ne peuvent être garantis. 

 

La valeur dôune devise par rapport à dôautres devises sur certains marchés peut diminuer et ainsi 

affecter la valeur de lôinvestissement. 

 

En outre, des fluctuations des taux de change peuvent survenir entre la date de négociation dôune 

transaction et la date à laquelle la devise est acquise pour honorer les obligations de paiement. 

 

22. Titres non autorisés 

 

La Société peut investir dans des titres réservés aux Investisseurs Institutionnels qualifiés (notamment 

les investisseurs institutionnels qualifiés tels que définis dans la Loi américaine sur les valeurs 

mobilières de 1933) ou dans dôautres titres soumis à des restrictions relatives à leur négociation et/ou 

leur émission. Ces investissements peuvent être plus ou moins liquides, ce qui rend leur acquisition ou 

leur cession difficile et expose les Compartiments à des fluctuations négatives des cours lors dôune telle 

cession. Ces titres non autorisés peuvent, entre autres, prendre la forme de titres visés par le Règlement 

144A. 

 

23. Petites et moyennes capitalisations 

 

Les actions des sociétés à petite et moyenne capitalisations, en termes de capitalisation boursière, 

peuvent sôavérer moins liquides et plus volatiles que celles de plus grandes entreprises. Les sociétés 

occupant ces segments de marché peuvent inclure des entités récemment établies qui disposent dôun 

historique de négociation relativement limité, pour lesquelles les informations à disposition du public 

sont restreintes, ou des entités se lançant dans des activités innovantes sur le marché pouvant être de 

nature spéculative. Pour les raisons susmentionnées, ces secteurs peuvent connaître une volatilité 

importante et présenter une liquidité réduite, susceptibles dôentraîner des pertes de capitaux pour 

lôinvestisseur. 

 

24. Matières premières 

 

Les matières premières, auxquelles les compartiments peuvent être investis à travers des instruments 

financiers dérivés, sont des actifs tangibles, comme le pétrole, les métaux et les produits agricoles. Ces 

investissements peuvent ne pas convenir à tous les types dôinvestisseurs. Les matières premières et 

autres produits dérivés des matières premières peuvent être sensibles à des fluctuations générales du 
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marché, à des variations des taux dôintérêt, ainsi quôà dôautres facteurs comme les conditions 

météorologiques, les maladies, les embargos, ou aux évolutions économiques internationales, 

réglementaires et aux développements politiques, ainsi quôà lôactivité de négoce des spéculateurs et 

des arbitragistes sur les sous-jacents. Les marchés des matières premières (incluant aussi les marchés 

des produits dérivés des matières premières) peuvent être sujets à des degrés de volatilité plus élevés 

que les actions et obligations en raison de leur plus grande sensibilité à lôévolution des prix des matières 

premières ainsi quôà leur forte exposition aux marchés émergents. 

 

25. Risque de lôinvestissement dans dôAutres OPC 

 

Le Gestionnaire de portefeuilles cherche à contrôler les placements et les activités de négociation des 

organismes de placement collectif dans lesquels les Compartiments investissent. Toutefois, les 

décisions dôinvestissement sont prises indépendamment au niveau de lôorganisme de placement 

collectif sous-jacent et sont uniquement soumises aux restrictions applicables auxdits organismes de 

placement collectif. 

 

Il est possible que certains Gestionnaires de Portefeuilles des organismes de placement collectif sous-

jacents prennent des positions sur le même titre ou sur des émissions du même secteur ou pays ou sur 

la même devise ou matière première en même temps. Par conséquent, un organisme de placement 

collectif est susceptible dôacquérir un instrument au moment où un autre organisme de placement 

collectif décide de le vendre. Rien ne garantit que la sélection de lôorganisme de placement collectif 

sous-jacent découlera sur la diversification des styles dôinvestissement et que les positions prises par 

les organismes de placement collectif seront toujours cohérentes. 

 

Les investissements dans dôautres OPCVM et organismes de placement collectif impliquent 

généralement la duplication des droits dôentrée, frais de gestion, dôadministration et de dépôt ainsi que 

des taxes. 

 

26. Risque de taux dôintérêt 

 

Les fluctuations des taux dôintérêt influent sur la valeur des obligations. Lorsque les taux dôintérêt à long 

terme augmentent, la valeur des obligations tend à baisser et inversement. 

 

27. Risque de crédit 

 

La valeur dôune obligation chutera en cas de défaillance ou de réduction de la notation dôun émetteur 

(ou si les écarts de crédit sôélargissent par rapport à la dette souveraine). De la même manière, une 

hausse de la qualité de crédit (ou le resserrement des écarts) peut entraîner une augmentation de la 

valeur. En règle générale, plus le taux dôintérêt dôune obligation est élevé, plus lôémetteur est perçu 

comme présentant un risque de crédit important.  

 

Le rendement (et donc le prix de marché) à un moment donné dépendra de lôenvironnement de marché. 

Toutefois, lôimpact dôune défaillance peut être réduit en assurant une plus grande diversification des 

émetteurs et secteurs au sein du portefeuille. 

 

28. Risque des titres adossés à des actifs et titres adossés à des créances hypothécaires 
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Certains Compartiments peuvent être exposés à des titres adossés à des actifs (asset-backed 

securities, « ABS ») et à des titres adossés à des créances hypothécaires (mortgage-backed securities, 

« MBS »). Les ABS et les MBS sont des titres de créance émis par un véhicule ad-hoc (special purpose 

vehicle, « SPV ») dans le but de transférer les passifs de parties tierces autres que la société mère de 

lôémetteur. Ces titres sont garantis par un pool dôactifs (des hypothèques dans le cas dôun MBS, divers 

types dôactifs dans le cas dôun ABS) Par rapport aux autres titres obligataires classiques tels que les 

obligations émises par une entreprise ou un Etat, les obligations associées à ces titres peuvent être 

soumises à des risques de contrepartie, de liquidité et de taux dôintérêt plus importants, ainsi quôà 

dôautres types de risques, tels que le risque de réinvestissement (découlant des droits de résiliation 

inclus, des options de remboursement anticipé), les risques de crédit sur les actifs sous-jacents et de 

remboursements anticipés du principal, ayant pour effet une baisse du rendement total (en particulier, 

si le remboursement de la dette ne coïncide pas avec le rachat des actifs sous-jacents aux créances). 

Les actifs sous-jacents aux ABS et MBS peuvent présenter une très faible liquidité et leurs prix peuvent 

en conséquence se révéler particulièrement volatils. 

 

Sauf indication contraire pour un Compartiment, les ABS et/ou MBS ne représenteront pas plus de 20 % 

de la Valeur Nette dôInventaire dôun Compartiment. 

 

29. Risque des obligations à haut rendement 

 

Les obligations à haut rendement sont considérées comme hautement spéculatives au vu de la capacité 

de lôémetteur à payer le principal et les intérêts. Les investissements dans ces titres sôaccompagnent 

dès lors dôun risque considérable. Les émetteurs de titres de créance à haut rendement peuvent être 

fortement endettés et il est possible quôils nôaient pas accès à dôautres méthodes de financement 

traditionnelles. Une récession économique peut avoir des conséquences négatives sur les conditions 

financières dôun émetteur et sur la valeur de marché du titre de créance à haut rendement émis par 

cette entité. La capacité de lôémetteur à honorer ses dettes peut être affectée par des évolutions 

spécifiques à celui-ci, son incapacité à atteindre les objectifs commerciaux spécifiques quôil sôest fixés 

ou lôimpossibilité dôaccéder à des financements supplémentaires. En cas de faillite dôun émetteur, la 

Société peut subir des pertes et avoir à supporter des coûts. 

 

30. Risque des obligations convertibles 

 

Des titres convertibles sont des obligations, des titres obligataires, des notes, des actions préférentielles 

ou tout autre titre susceptible dôêtre converti en ou échangé pour un montant déterminé dôactions 

ordinaires du même émetteur ou dôun émetteur différent, au cours dôune période donnée et à un prix ou 

une formule déterminés. Un titre convertible confère au porteur le droit de recevoir des intérêts qui sont 

généralement payés ou accumulés sur une dette ou des dividendes payés ou accumulés sur des actions 

préférentielles jusquôà ce que les titres convertibles arrivent à échéance, soient rachetés, convertis ou 

échangés. En général, les titres convertibles sont (i) à plus fort rendement que les actions ordinaires, 

mais à rendement plus bas que des titres non-convertibles comparables, (ii) moins soumis à la 

fluctuation en valeur que les actions ordinaires sous-jacentes en raison de leurs caractéristiques 

obligataires et (iii) donnent la possibilité dôune appréciation du capital au cas où le prix des actions 

ordinaires sous-jacentes augmente. 

 

La valeur dôun titre convertible est fonction de sa « valeur dôinvestissement » (déterminée par son 

rendement en comparaison avec le rendement dôautres titres à échéance et qualité comparables qui 



 

45 
 

nôont pas de privilège de conversion) et de sa « valeur de conversion » (la valeur du titre au prix du 

marché sôil est converti dans des actions ordinaires sous-jacentes). 

 

En général, un titre convertible est vendu avec une prime par rapport à sa valeur de conversion dans la 

mesure où les investisseurs détenant un titre obligataire attachent de lôimportance au droit dôacquérir 

les actions ordinaires sous-jacentes. En général, le montant de la prime diminue en fonction du 

rapprochement de la date dôéchéance du titre convertible. 

 

 Un titre convertible peut, à la discrétion de lôémetteur, être sujet à un rachat à un prix établi dans le 

document régissant le titre convertible. Lorsquôun titre convertible détenu par un Compartiment est 

appelé à rachat, le Compartiment devra permettre à lôémetteur de racheter le titre, de le convertir en 

des actions ordinaires sous-jacentes ou de le vendre à un tiers. Toutes ces démarches peuvent avoir 

un effet négatif pour le Compartiment. 

 

Les titres convertibles ne sont généralement pas évalués par les principales agences de notation, ce 

qui rend leur risque de crédit moins transparent. Ils tendent également à être moins liquides que les 

titres non-convertibles classiques. 

 

31. Obligations perpétuelles 

 
Les obligations perpétuelles sont des titres à revenu fixe sans date dôéchéance. Une obligation 

perpétuelle peut comporter un risque de liquidité supplémentaire dans certaines conditions de marché. 

La liquidité de ces investissements dans les périodes de tension sur les marchés financiers peut être 

limitée, ce qui peut avoir un impact négatif sur leur prix de vente et entraîner une baisse de la 

performance du Compartiment associé. Des coupons peuvent par ailleurs être versés à titre 

discrétionnaire et peuvent être à ce titre annulés par lôémetteur à tout moment, quelle quôen soit la raison 

et pour quelque durée que ce soit. Lôannulation des coupons peut ne pas constituer un événement de 

défaut. 

 
32. Obligations à fonds dôamortissement 

 

Ces obligations sont des titres obligataires dans lesquels tout ou partie de la dette de lôémetteur est 

racheté, selon un échéancier, avant leur date dôéchéance. Les obligations à fonds dôamortissement sont 

rachetables. Lôémetteur peut racheter chaque année une partie de lôencours des obligations en puisant 

dans le fonds dôamortissement pour payer les détenteurs dôobligations. Si lôémetteur rachète lôobligation, 

lôinvestisseur recevra la valeur faciale du titre ou un peu plus. Les obligations à fonds dôamortissement 

comportent les mêmes risques que les obligations traditionnelles et peuvent comprendre des obligations 

de moindre qualité telles que des obligations à haut rendement exposées aux risques susmentionnés. 

 
33. Risque des obligations contingentes convertibles 

 

Les obligations contingentes convertibles sont des instruments obligataires qui, lorsque certains 

événements prédéfinis surviennent (« Evénement déclencheur »), sont entièrement amortis ou 

convertis en actions. 

 

Un Evénement déclencheur peut se produire lorsque lôémetteur des obligations contingentes 

convertibles traverse une crise, qui peut être déterminée par une mesure objective telle que la chute du 

ratio de capital tier 1 au-dessous dôun seuil prédéfini (le "Seuil de déclenchement") ou par une évaluation 
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réglementaire discrétionnaire établissant que lôémetteur est sur le point dôatteindre un point de non-

viabilité (« Déclencheur réglementaire »). 

 

Lôinvestissement en obligations contingentes convertibles peut comporter les risques suivants (liste non 

exhaustive) :  

 

a) Risque de seuil de déclenchement : lôécart entre le niveau du ratio de capital et le seuil de 

déclenchement détermine lôexposition de lôobligation à un événement déclencheur. Le 

Gestionnaire du Compartiment concerné peut éprouver des difficultés à anticiper le niveau de 

ratio de capital avant que celui-ci ne soit publié, ce qui peut générer une volatilité 

supplémentaire et induire des corrections de prix importantes lorsque de nouveaux 

renseignements concernant lôémetteur sont divulgués. 

 

b) Le risque de déclencheur réglementaire : étant donné que les mesures du ratio de capital 

constituent des indicateurs décalés de la santé financière de la société, si à tout moment une 

autorité de régulation vient à considérer que lôémetteur de lôobligation a atteint un point de 

non-viabilité, cela peut se traduire par la conversion de lôinstrument. Lôhistorique limité et le 

manque de consensus autour de lôactivation de ces déclencheurs réglementaires peut se 

traduire par des corrections affectant lôensemble du marché si le déclencheur est activé. 

 

c) Le risque dôannulation du coupon : pour certaines obligations contingentes convertibles, le 

paiement des coupons est entièrement discrétionnaire et peut être annulé par lôémetteur à tout 

moment, pour une raison quelconque et pour une durée indéterminée.  

 

d) Risque de couverture : la conversion des obligations contingentes convertibles et lôannulation 

du coupon ne sont pas considérées comme des événements de défaut et ne peuvent pas être 

intégralement couvertes à lôaide de swaps de défaut de crédit, ce qui peut affecter lôefficacité 

de la stratégie de couverture du gestionnaire de portefeuilles. 

 

e) Risque dôinversion de la structure du capital : venant contredire la hiérarchie classique du 

capital, les investisseurs des obligations contingentes convertibles peuvent subir une perte en 

capital sans quôil en soit de même pour les détenteurs dôactions. 

 

f) Risque de report du remboursement : certaines obligations contingentes convertibles sont 

émises comme des instruments perpétuels, ne pouvant faire lôobjet de remboursement à des 

niveaux prédéterminés quôavec lôagrément de lôautorité compétente. Les modèles traditionnels 

ou les pratiques du marché ne permettent donc pas de déterminer si une obligation contingente 

convertible perpétuelle sera remboursée à une date de remboursement donnée. En outre, toute 

décision prise par une autorité de réglementation empêchant le remboursement dôun instrument 

spécifique peut entraîner dôimportantes corrections sur lôensemble du marché. 

 

g) Risque inconnu : la structure des obligations contingentes convertibles est innovante mais elle 

nôa pas encore été testée. On ignore comment ces instruments se comporteront en cas 

dôactivation du déclencheur dôune obligation contingente convertible particulière ou de 

suspension du coupon dôune obligation contingente convertible particulière. Si un tel événement 

était considéré par le marché comme un problème systémique, lôeffet de contagion et la volatilité 

pourraient gagner lôensemble de la classe dôactifs. Cela pourrait également se traduire par un 

vaste mouvement de vente qui affecterait la liquidité de ces instruments. 
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h) Risque de liquidité : les obligations contingentes convertibles subordonnées à des fonds 

propres ne peuvent contribuer à réduire les risques systémiques de lôindustrie financière quôà 

la condition de ne pas être détenues par les banques. La complexité de lôinstrument et la faible 

probabilité que les institutions financières traditionnelles telles que les banques investissent 

largement en obligations contingentes convertibles réduit le pool dôinvestisseurs potentiels et 

accroît le risque de liquidité de lôinstrument. 

 

i) Risque dôévaluation : une partie du rendement des obligations contingentes convertibles peut 

être perçue comme une prime à la complexité liée à la difficulté de mesurer les risques décrits 

ci-dessus. Cette prime peut être mal évaluée lorsque les risques susmentionnés nôont pas été 

correctement mesurés, ce qui peut engendrer un surcroît de volatilité. En outre, les modèles 

dôévaluation traditionnels ne peuvent servir à établir la juste valeur de ces instruments et ceux 

plus sophistiqués, pour la majeure partie dôentre eux, nôont pas été testés. Cela augmente la 

difficulté à estimer correctement une juste valeur de lôinstrument et à discerner la prime avec 

laquelle ces instruments se négocient. 

 

34. Risque des produits structurés incorporant des instruments dérivés 

 

La société pourra investir dans des produits structurés incorporant des instruments dérivés. Le 

rendement du produit dépendra de la performance des instruments dérivés sous-jacents et des titres 

sous-jacents à ces derniers. 

 

Lorsquôun compartiment investit dans un tel instrument, il sôexpose au risque de perdre de la valeur 

totale du produit en cas de défaillance de son émetteur et de par lôabsence dôun marché secondaire 

rendant lôinstrument illiquide. 

 

En outre, lorsque ces instruments intègrent plusieurs options (telles que les obligations remboursables 

par anticipation, des certificats de type Phoenix ou des stratégies dôoptions à barrière), ils encourent le 

risque que leur modèle dôévaluation repose sur des hypothèses erronées, ou soient sujets à des erreurs 

de calibration et de programmation. Jusquôà lôéchéance de lôinstrument, ce risque peut donner lieu à 

une appréciation différente de sa valeur de la part de lôémetteur et du gestionnaire de portefeuilles et se 

traduire par une volatilité accrue de lôinstrument. 

 

35. Risque des obligations indexées sur actions 

 

La Société pourra investir dans des obligations indexées sur actions afin dôaccéder à certains marchés 

pour lesquels un investissement direct serait impossible ou inefficace. Le rendement de lôobligation 

dépendra de la performance du titre sous-jacent ou de celle dôun panier de titres sous-jacents. Lorsquôun 

compartiment investit dans un tel instrument, il sôexpose au risque de perdre de la valeur totale de 

lôobligation en cas de défaillance de son émetteur et de par lôabsence dôun marché secondaire rendant 

lôinstrument illiquide. 

 

36. Risque des warrants 

 

Lorsquôun Compartiment investit dans des warrants, sa Valeur Nette dôInventaire peut fluctuer 

dôavantage que sôil était investi dans la ou les valeur(s) mobilière(s) sous-jacente(s) en raison de la 

volatilité plus marquée du cours du warrant. 



 

48 
 

 

37. Risque des Instruments financiers dérivés 

 

Un Compartiment peut investir dans des instruments financiers dérivés dans le cadre de sa stratégie. 

Différents instruments financiers dérivés impliquent différents niveaux dôexposition au risque et peuvent 

sôaccompagner dôun degré élevé dôendettement. Nous attirons en particulier lôattention des investisseurs 

sur ce qui suit : 

 

a) Futures 

 

Les contrats futurs entraînent lôobligation de délivrer ou de prendre livraison de lôactif sous-jacent au 

contrat à une date ultérieure ou, dans certains cas, de régler la position du Compartiment en liquide. 

 

Les futures sont des contrats à terme standardisés négociés sur un marché réglementé. Le montant de 

la marge initiale est faible par rapport à la valeur des contrats futurs, de sorte que les transactions 

comportent un effet de levier. Une légère évolution sur le marché aura un effet proportionnellement plus 

important qui peut agir au profit ou au détriment de lôinvestisseur. 

 

b) Contrats à terme 

 

Un contrat à terme est un contrat en vertu duquel deux parties conviennent dôéchanger lôactif sous-

jacent à un moment prédéfini dans le futur et à un prix déterminé dôavance. Lôacheteur accepte dans le 

présent dôacheter un certain actif dans le futur et le vendeur accepte de céder cet actif au moment 

prédéfini. 

 

Les contrats à terme, contrairement aux contrats futures, ne sont pas négociés en bourse et ne sont 

pas standardisés ; dans ce cas, les banques et les courtiers agissent en tant que contrepartistes sur 

ces marchés, en négociant chaque transaction de manière individuelle. La négociation à terme nôest 

globalement pas réglementée et il nôexiste pas de limites aux fluctuations quotidiennes des prix. Les 

contrepartistes qui négocient sur les marchés à terme nôont pas lôobligation de continuer à intervenir en 

tant que teneurs de marchés pour lôactif sous-jacent quôils négocient, et ces marchés peuvent connaître 

des périodes dôilliquidité, parfois de longue durée. Des interruptions peuvent survenir sur tout marché 

de négociation des Compartiments en raison dôun volume de négociation inhabituellement élevé, dôune 

intervention politique ou dôautres facteurs. Concernant une telle négociation, le Compartiment est 

soumis au risque de contrepartie ou à lôincapacité ou refus dôexécuter de la part dôune contrepartie 

relative à de tels contrats. Lôilliquidité du marché ou lôinterruption peut entraîner des pertes notables 

pour le Compartiment. 

 

c) Swaps 

 

Dans une opération de swap standard, deux parties conviennent dôéchanger des rendements (ou 

différentiels de taux de rendement) obtenus ou réalisés sur des placements ou instruments spécifiques 

prédéterminés. 

 

Ces contrats peuvent être négociés et structurés de manière individuelle afin dôinclure une exposition à 

différents types dôinvestissements ou facteurs de marché. En fonction de leur structure, ces opérations 

de swap peuvent faire augmenter ou diminuer lôexposition du Compartiment à des stratégies, des 

actions, des taux courts ou longs, des valeurs en devises, des taux dôemprunt ou dôautres facteurs. Les 

contrats de swap peuvent revêtir des formes variées et sont connus sous différentes dénominations. Ils 
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peuvent faire augmenter ou diminuer la volatilité globale du Compartiment selon la manière dont ils sont 

utilisés. Le principal facteur déterminant la performance dôun contrat de swap est la variation du cours 

de lôinvestissement sous-jacent, des taux dôintérêt spécifiques, des devises ou dôautres facteurs servant 

à évaluer le montant du paiement dû par et à la contrepartie. Si un contrat de swap requiert un 

quelconque paiement par le Compartiment, ce dernier doit à tout moment être en mesure dôhonorer ledit 

paiement. En outre, si la contrepartie perd de sa solvabilité, on peut sôattendre à ce que la valeur du 

contrat de swap conclu avec cette contrepartie diminue, entraînant ainsi des pertes potentielles pour le 

Compartiment. 

 

d) Credit Default Swaps 

 

Le marché pour un Credit Default Swap (CDS) est parfois moins liquide que celui des titres sous-jacents 

de lôentité de référence du CDS. Cela peut également aboutir à une plus grande volatilité dans des 

conditions de marché défavorables dans lesquelles la différence des spreads sur le CDS peut être plus 

importante que celle des spreads des obligations de lôentité de référence. Un Compartiment qui se lance 

dans les credit default swaps doit être en mesure à tout moment de faire face aux demandes de rachat. 

Les CDS sont valorisés à intervalles réguliers en fonction des méthodes de valorisation vérifiables et 

transparentes examinées par les réviseurs dôentreprise agréés de la Société. 

 

e) Options 

 

Une option est un contrat qui donne à lôacheteur le droit, mais non lôobligation, dôacheter (option dôachat) 

ou de vendre (option de vente) lôactif sous-jacent à une date ou pendant une période déterminée dans 

le futur, à un prix stipulé dôavance (prix dôexercice) contre le paiement dôune prime, qui représente la 

perte maximale pour lôacheteur dôune option. Les options peuvent permettre au gestionnaire de fonds 

de restreindre de manière rentable les risques de baisse des cours tout en bénéficiant pleinement du 

potentiel haussier dôune action, dôun indice financier, etc. Une position longue peut être prise sur une 

option afin dôobtenir une protection contre les fluctuations défavorables du sous-jacent. 

 

Une position courte peut également être prise pour améliorer les rendements totaux et générer des 

profits pour le Compartiment à travers la prime reçue. La vente et lôachat dôoptions est une activité 

spécialisée qui peut impliquer des risques notables. Si le Gestionnaire de portefeuilles se trompe dans 

ses prévisions de changement des cours du marché ou dans la détermination de la corrélation entre les 

instruments ou indices sur lesquels repose la vente ou lôachat des options et les instruments constituant 

le portefeuille dôinvestissement dôun Compartiment, le Compartiment peut enregistrer des pertes quôil 

ne subirait pas sinon.  

 

f) Contracts for differences 

 

Un Contract for Difference (CFD) est un contrat entre deux parties qui leur permet dôobtenir une 

exposition à la performance économique et aux flux de trésorerie dôun titre sans avoir besoin de lôacheter 

ou de le vendre. Les deux parties conviennent que le vendeur paiera à lôacheteur la différence de cours 

après une certaine période de temps si le cours du titre en question augmente, et que lôacheteur paiera 

en échange au vendeur la différence de cours si le cours du titre baisse. Il est lié au cours du titre sous-

jacent. Par conséquent, aucun droit nôest acquis et aucune obligation nôest contractée par rapport à 

lôaction sous-jacente. 
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Ces instruments présentent un fort effet de levier et, avec un faible dépôt, un Compartiment peut détenir 

une position beaucoup plus importante quôil ne serait possible avec un investissement classique. En 

cas de fluctuations défavorables importantes du marché, il existe un risque de perdre la totalité de 

lôargent investi à lôorigine et dôavoir lôobligation de payer des fonds supplémentaires de manière 

immédiate afin de répondre à lôexigence en matière de marges. 

 

g) Transactions hors cote 

 

Si certains marchés hors cote sont très liquides, les transactions sur dérivés de gré à gré ou non 

négociables peuvent se révéler plus risquées que lôinvestissement dans des instruments dérivés 

négociés sur un Marché Eligible en raison de lôabsence de marché sur lequel la position en cours peut 

être dénouée. Il peut sôavérer impossible de liquider une position existante, dôévaluer une position 

résultant dôune transaction de gré à gré ou de mesurer lôexposition au risque. Les prix dôachat et de 

vente ne sont pas nécessairement cotés et lorsquôils le sont, ils sont établis par des courtiers spécialisés 

dans ce type dôinstruments. Il peut par conséquent être difficile dôen déterminer la juste valeur. 

 

h) Passifs éventuels 

 

On parle de passifs éventuels lorsque le Compartiment opère une série de paiements pour régler le prix 

dôachat au lieu de payer le prix dôachat total immédiatement. Si le Compartiment conclut des futures, 

des contracts for differences ou vend des options, il sôexpose à une perte totale de la marge quôil a 

déposée auprès du courtier afin dôétablir ou de maintenir la position concernée. Si le marché évolue de 

manière préjudiciable pour le Compartiment, celui-ci peut être tenu de payer une marge supplémentaire 

importante avec un préavis relativement court de manière à maintenir la position. Sôil se trouve dans 

lôincapacité de payer ladite marge en temps voulu, sa position peut être liquidée à perte, auquel cas il 

sera redevable du solde débiteur en résultant. Même lorsquôune transaction nôest soumise à aucun 

appel de marge, elle peut tout de même comporter lôobligation de régler dôautres paiements dans 

certaines circonstances en plus des montants payés lors de la conclusion du contrat. Les transactions 

impliquant des passifs éventuels qui ne sont pas négociées sur un marché reconnu ou désigné ou 

conformément aux règles fixées sur ce marché peuvent exposer le Compartiment à des risques 

nettement supérieurs. 

 

i) Suspension des opérations 

 

Dans certaines conditions de marché, il peut sôavérer difficile, voire impossible, de liquider une position. 

Cela peut notamment se produire dans le cas dôune évolution rapide des cours si les prix augmentent 

ou diminuent, lors dôune séance de bourse, jusquôà un niveau entraînant la suspension ou la restriction 

des transactions en vertu des règles régissant le marché concerné. Le fait dôassortir un ordre dôun stop-

loss ne permettra pas toujours de limiter les pertes aux montants prévus car les conditions de marché 

pourraient rendre impossible lôexécution dôun tel ordre au prix déterminé. 

 

j) Protections offertes par les chambres de compensation 

 

Sur la plupart des marchés, la performance dôune transaction réalisée par un courtier (ou la partie tierce 

avec laquelle il négocie pour le compte du Compartiment) est « garantie » par le marché ou sa chambre 

de compensation. Cependant, il arrive souvent que cette garantie ne suffise pas à couvrir le 

Compartiment, notamment dans le cas où le courtier ou une autre partie nôhonorerait pas ses obligations 

envers celui-ci. Il nôexiste aucune chambre de compensation pour les options traditionnelles, ni en 
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principe pour les instruments de gré à gré qui ne sont pas négociés conformément aux règles établies 

sur un marché reconnu ou désigné. 

 

k) Insolvabilité 

 

La défaillance ou lôinsolvabilité dôun courtier en instruments dérivés, ou encore de tout courtier impliqué 

dans les transactions du Compartiment, peut entraîner la liquidation des positions sans le consentement 

du Compartiment. Dans certaines circonstances, le Compartiment peut ne pas récupérer les actifs quôil 

a déposés en garantie et peut être tenu dôaccepter un règlement en liquide. 

 

38. Risques spécifiques liés aux opérations de prêt de titres et de mise en pension 

 

Dans le cadre dôopérations de mise en pension, les investisseurs doivent notamment être conscients 

que (A) en cas de faillite de la contrepartie auprès de laquelle les liquidités dôun Compartiment ont été 

placées, il existe le risque que la garantie reçue rapporte moins que les liquidités qui ont été placées, 

que ce soit en raison dôune valorisation inexacte de la garantie, de fluctuations défavorables du marché, 

dôune dégradation de la notation de crédit des émetteurs de la garantie ou de lôilliquidité du marché sur 

lequel la garantie est négociée ; que (B) (i) le blocage de liquidités dans des opérations de taille ou de 

durée excessive, (ii) les retards pour récupérer les liquidités placées ou (iii) la difficulté à réaliser une 

garantie peuvent restreindre la capacité dôun Compartiment à honorer les demandes de rachat, les 

achats de titres ou, plus généralement, les réinvestissements ; et que (C) les opérations de mise en 

pension exposeront davantage, selon le cas, un Compartiment à des risques semblables à ceux 

associés aux instruments financiers dérivés sur options ou à terme, lesquels risques sont décrits plus 

en détail dans dôautres sections du présent prospectus. 

 

Sôagissant des opérations de prêt de titres, les investisseurs doivent notamment savoir que (A) si 

lôemprunteur des titres prêtés par un Compartiment ne les restitue pas, il existe un risque que la garantie 

reçue réalise une valeur inférieure à celle des titres prêtés, que ce soit en raison dôune valorisation 

inexacte, de fluctuations défavorables du marché, dôune dégradation de la notation de crédit des 

émetteurs de la garantie ou de lôilliquidité du marché sur lequel la garantie est négociée ; que (B) en cas 

de réinvestissement de la garantie en liquidités, un tel réinvestissement peut (i) créer un endettement 

avec les risques et risques de perte et de volatilité correspondants, (ii) présenter des risques de marché 

incohérents avec les objectifs du Compartiment, ou (iii) rapporter une somme inférieure au montant de 

la garantie à restituer ; et que (B) les retards dans la restitution des titres en prêt peuvent restreindre la 

capacité dôun Compartiment à honorer les obligations de livraison en vertu des ventes de titres. 

 

Sôagissant des opérations de prêt de titres, les investisseurs doivent notamment savoir que (A) si 

lôemprunteur des titres prêtés par un Compartiment ne les restitue pas, il existe un risque que la garantie 

reçue réalise une valeur inférieure à celle des titres prêtés, que ce soit en raison dôune évaluation 

inexacte de la garantie, de fluctuations défavorables du marché, dôune dégradation de la notation de 

crédit des émetteurs de la garantie ou de lôilliquidité du marché sur lequel la garantie est négociée ; et 

que (B) les retards dans la restitution des titres en prêt peuvent restreindre la capacité dôun 

Compartiment à honorer les obligations de livraison en vertu des ventes de titres. 

 

39.  Risques liés aux investissements dans les marchés frontières, émergents et en 

développement 
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Les marchés dans lesquels certains Compartiments peuvent investir ne bénéficient que dôun cadre 

légal, judiciaire et réglementaire en cours de développement et une grande insécurité juridique persiste 

tant pour les opérateurs des marchés locaux que pour leurs homologues étrangers. Certains marchés 

comportent des risques considérables pour les investisseurs, qui doivent de ce fait sôassurer quôils sont 

conscients desdits risques avant dôinvestir et que le placement envisagé leur convient effectivement. 

 

De tels risques peuvent inclure (i) un risque accru de nationalisation, dôexpropriation dôactifs, de fusions 

forcées de sociétés, de création de monopoles dôEtat, de fiscalité confiscatoire ou de contrôles des prix ; 

(ii) une incertitude sociale, économique et politique accrue, y compris la guerre ; (iii) une plus forte 

dépendance vis-à-vis des exportations et lôimportance du commerce international en découlant ; (iv) 

une plus forte volatilité, moins de liquidités, de faibles volumes dôéchanges et une capitalisation moindre 

des marchés des valeurs mobilières ; (v) une plus forte volatilité dans les taux de change de devises ; 

(vi) un risque dôinflation plus important ; (vii) plus de contrôles sur les investissements étrangers et des 

limites au rapatriement de capitaux investis et à la possibilité dôéchanger des devises locales contre les 

principales devises et/ou des restrictions à lôachat ou à la vente pour les investisseurs étrangers ; (viii) 

une probabilité accrue de décisions du gouvernement visant à cesser de soutenir les programmes de 

réforme économique ou à imposer une économie planifiée ; (ix) des différences dans les normes, 

méthodes, pratiques et communications en matière de rapports comptables, dôaudit et financiers, 

pouvant découler sur la non disponibilité, le caractère incomplet ou le retard dôinformations 

déterminantes concernant les émetteurs ; (x) une réglementation moins complète des marchés de 

valeurs mobilières ; (xi) des délais de règlement plus longs pour les transactions sur titres et des 

dispositions de compensation et de dépôt moins fiables ; (xii) une protection moindre offerte par 

lôenregistrement dôactifs ; et (xiii) une législation en matière dôentreprises moins développée concernant 

les obligations fiduciaires des membres de la direction et administrateurs et la protection des 

actionnaires. 

 

40. Risques liés à lôinvestissement en Russie et dans la CEI 

 

Les investissements en Russie et dans la CEI par le biais de la bourse MICEX-RTS ou sur dôautres 

marchés non réglementés sont exposés à un risque accru eu égard à la propriété et à la garde de titres. 

La bourse MICEX-RTS est le seul marché réglementé de Russie. Les investissements des 

compartiments en Russie réalisés par le biais dôun marché russe non réglementé seront limités à 10 % 

des actifs nets du compartiment. 

 

Il existe des risques importants inhérents à un investissement en Russie et dans la CEI, dont : (a) des 

retards dans le règlement des transactions et le risque de perte résultant des systèmes dôenregistrement 

et de garde des titres ; (b) le manque de dispositions en matière de gouvernance dôentreprise et de lois 

et règlements généraux relatifs à la protection des investisseurs ; (c) lôomniprésence de la corruption, 

du délit dôinitiés et de la criminalité dans les systèmes économiques de la Russie et de la CEI ; (d) les 

difficultés associées à lôobtention de valeurs de marché précises de nombreux titres russes et de la CEI, 

en partie du fait du volume limité dôinformations à la disposition du public ; (e) les réglementations 

fiscales sont ambiguës et obscures et il existe un risque dôimposition de taxes arbitraires ou 

importantes ; (f) la situation financière générale des sociétés russes et de la CEI, qui peut impliquer des 

volumes particulièrement importants de dette contractée entre sociétés ; (g) les banques et autres 

systèmes financiers ne sont pas bien développés ou régis et tendent par conséquent à ne pas être 

testés et à avoir des notations de crédit basses ; et (h) le risque que les gouvernements de Russie et 

des Etats membres de la CEI ou dôautres organes exécutifs ou législatifs puissent décider de ne pas 
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continuer de soutenir les programmes de r®forme ®conomique mis en îuvre depuis la dissolution de 

lôUnion soviétique. 

 

Le concept de devoir fiduciaire de la part des dirigeants dôune société nôexiste généralement pas. Les 

lois et règlements locaux ne peuvent pas empêcher ou limiter une modification importante de la structure 

dôune société par ses dirigeants sans lôaccord des actionnaires. Un recours des investisseurs étrangers 

devant un tribunal pour manquement aux législations locales, réglementations ou contrats ne peut être 

garanti. Les réglementations régissant les investissements dans des valeurs mobilières peuvent ne pas 

exister ou être appliquées de manière arbitraire et incohérente. 

 

Dans de nombreux cas, la preuve du titre juridique sera conservée sous la forme dôune écriture et un 

Compartiment pourrait perdre lôenregistrement et la propriété de ses titres suite à une fraude, une 

négligence ou même une omission. En Russie et dans la CEI, les titres sont émis uniquement sous la 

forme dôune écriture et les enregistrements relatifs à la propriété sont conservés par des agents de 

registre qui sont sous contrat avec les émetteurs. Les agents de registre ne sont pas des agents de la 

Société, du Dépositaire ou de leurs agents locaux en Russie ou dans la CEI et ne relèvent pas de leur 

responsabilité. Les cessionnaires des titres ne disposent dôaucun droit de propriété sur les titres tant 

que leur nom nôapparaît pas dans le registre des détenteurs de titres de lôémetteur. La législation et les 

usages relatifs à lôenregistrement des détenteurs de titres ne sont pas bien développés en Russie et 

dans la CEI et des retards et défaillances dans lôenregistrement des titres peuvent se produire. Bien que 

les sous-dépositaires russes et de la CEI conservent des copies des registres de lôagent de registre (les 

« Registres ») dans leurs locaux, ces registres peuvent toutefois ne pas être suffisants sur le plan 

juridique pour établir la propriété de titres. De plus, un grand nombre de titres, registres ou autres 

documents falsifiés ou frauduleux circulent sur les marchés de Russie et de la CEI et il existe par 

conséquent un risque que les achats dôun Compartiment puissent être réglés par ces titres falsifiés ou 

frauduleux. A lôinstar dôautres marchés émergents, la Russie et la CEI ne disposent dôaucune source 

centrale dôémission ou de publication des informations sur les actions dôentreprises. Par conséquent, le 

Dépositaire ne peut garantir lôexhaustivité ni la rapidité de la diffusion des communications concernant 

les actions dôentreprises. 

 

Bien que lôexposition à ces marchés dôactions soit largement couverte par lôutilisation dôADR (certificats 

américains dôactions étrangères ou American Depositary Receipts) et de GDR (certificats internationaux 

dôactions étrangères ou Global Depositary Receipts), les Compartiments peuvent investir, 

conformément à leur politique dôinvestissement, dans des titres qui requièrent le recours à des services 

locaux de dépôt ou de garde. 

 

Les descriptions ci-après résument certains de ces risques associés aux pays émergents et marchés 

en développement. Elles ne prétendent nullement être exhaustives et ne constituent en aucun cas un 

conseil quant à la pertinence des investissements. 

 

41. Risques liés à lôinvestissement dans des Actions A chinoises via le Shanghai-Hong Kong 

Stock Connect 

 
Tous les Compartiments qui peuvent investir en Chine peuvent investir dans des Actions A chinoises 

par le biais des programmes Shanghai-Hong Kong Stock Connect et Shenzhen-Hong Kong Stock 

Connect dans le respect des seuils réglementaires applicables. Le programme Shanghai-Hong Kong 

Stock Connect est un programme de liaisons de négociation et de compensation de titres mis en place 

par Hong Kong Exchanges and Clearing Limited (« HKEx »), la Hong Kong Securities Clearing 
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Company Limited (« HKSCC »), Shanghai Stock Exchange (« SSE ») et China Securities Depository 

and Clearing Corporation Limited (« ChinaClear ») en vue dôassurer un accès réciproque aux marchés 

des actions entre la Chine continentale et Hong Kong. Ce programme permettra aux investisseurs 

étrangers de négocier certaines actions A chinoises cotées sur SSE par lôintermédiaire de leurs courtiers 

basés à Hong Kong. Le Shenzhen-Hong Kong Stock Connect est un mécanisme dôinvestissement 

transfrontalier similaire. Il relie toutefois la Bourse de Shenzhen à HKEx. Il assure un accès réciproque 

aux marchés des actions entre la Chine continentale et Hong Kong et élargit le spectre dôactions A 

chinoises ouvertes aux investisseurs étrangers. 

 

Les Compartiments qui ont pour objectif dôinvestir sur les marchés boursiers domestiques de la RPC 

peuvent utiliser les programmes Shanghai-Hong Kong Stock Connect et Shenzhen-Hong Kong Stock 

Connect, en plus des mécanismes QFII et RQFII et sont par conséquent exposés aux autres risques 

suivants : 

 

Risque général : les réglementations applicables nôont pas été testées jusquôà présent et sont 

susceptibles dôêtre modifiées. Il nous est impossible de garantir la manière dont elles seront appliquées, 

ce qui pourrait avoir des répercussions négatives sur les Compartiments. Les programmes nécessitent 

dôutiliser des systèmes informatiques de dernière génération qui peuvent connaître des 

dysfonctionnements en raison de leur nature transfrontalière. En cas de dysfonctionnement des 

systèmes concernés, les opérations sur les marchés de Hong Kong, Shanghai et Shenzhen par le biais 

des programmes pourraient être perturbées. 

 

Risque lié à la compensation et au règlement : la HKSCC et ChinaClear ont établi les liens de 

compensation, et participeront lôune à lôautre en vue de faciliter la compensation et le règlement des 

opérations transfrontalières. Pour les transactions transfrontalières réalisées sur un marché, la chambre 

de compensation de ce marché compensera et règlera dôune part avec ses propres adhérents 

compensateurs et remplira de lôautre les obligations de compensation et de règlement de ses adhérents 

avec la chambre de compensation de la contrepartie. 

 

Nue-propriété/usufruit : lorsque des titres sont détenus par-delà les frontières, il existe des risques de 

nue-propriété/usufruit spécifiques inhérents aux exigences obligatoires des dépositaires centraux 

locaux, HKSCC et ChinaClear.  

 

Comme sur dôautres marchés émergents et moins développés, le cadre législatif commence tout juste 

à développer le concept de la nue-propriété et de lôusufruit ou des droits sur des titres. HKSCC, en tant 

que « détenteur nominee », ne garantit pas la propriété des titres acquis par le biais des programmes 

Shanghai-Hong Kong Stock Connect et Shenzhen-Hong Kong Stock Connect et nôa pas lôobligation 

dôappliquer les droits de propriété ou dôautres droits afférents à la propriété pour le compte des 

bénéficiaires effectifs. Les tribunaux peuvent par conséquent considérer que tout nominee ou 

dépositaire agissant en tant que détenteur enregistré des titres Shanghai-Hong Kong Stock Connect ou 

Shenzhen-Hong Kong Stock Connect en a la pleine propriété, et, lesdits titres feraient partie du groupe 

dôactifs dôune telle entité disponible à la distribution aux créditeurs de cette entité et/ou quôun bénéficiaire 

effectif ne peut avoir aucun droit vis-à-vis de celle-ci. Par conséquent, les Compartiments et le 

Dépositaire ne peuvent pas garantir que la propriété de ces titres ou le droit à ceux-ci soit assuré en 

toute circonstance. 

 

Dans la mesure où HKSCC est considéré comme effectuant des fonctions de sauvegarde en ce qui 

concerne les actifs qui sont détenus chez HKSCC, il faut noter que le Dépositaire et les Compartiments 

https://en.wikipedia.org/wiki/Shenzhen_Stock_Exchange
https://en.wikipedia.org/wiki/Hong_Kong_Stock_Exchange
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nôauront pas de relation juridique avec HKSCC et aucun recours légal direct ne pourra être envisagé 

contre HKSCC au cas où les Compartiments subissent des pertes résultant des performances ou de 

lôinsolvabilité de HKSCC. 

 

En cas de défaut de ChinaClear, lôobligation de HKSCC au titre de ses contrats de marché conclus avec 

des adhérents se limitera à aider ces derniers dans le traitement des réclamations. HKSCC agira de 

bonne foi pour obtenir la restitution des actions en circulation et des sommes dôargent auprès de 

ChinaClear en usant des moyens légaux à sa disposition ou par la liquidation de ChinaClear. Le cas 

échéant, les Compartiments peuvent ne pas récupérer la totalité des pertes encourues ou de ses titres 

Shanghai-Hong Kong Stock Connect ou Shenzhen-Hong Kong Stock Connect et la procédure de 

recouvrement peut être également retardée. 

 

Risque opérationnel : la HKSCC exerce les fonctions de compensation, règlement et nominee et fournit 

dôautres services pour les ordres exécutés par des opérateurs de marché hongkongais. Les 

réglementations de la RPC qui prévoient certaines restrictions sur la vente et lôachat sôappliqueront à 

lôensemble des opérateurs de marché. 

 

Quotas : le programme instaure des quotas qui peuvent limiter la capacité des Compartiments à investir 

dans des actions A chinoises par le biais du programme. 

 

Indemnisation des investisseurs : les Compartiments ne bénéficieront pas des mécanismes locaux 

dôindemnisation des investisseurs. 

 

Shanghai-Hong Kong Stock Connect et Shenzhen-Hong Kong Stock Connect ne fonctionneront que les 

jours pendant lesquels les marchés de la RPC et de Hong Kong sont ouverts ainsi que les jours durant 

lesquels les banques de ces deux pays sont ouvertes les jours de règlement correspondants. Il peut 

parfois arriver que les Compartiments ne puissent pas acheter ni vendre des actions A chinoises sur le 

marché de la RPC lors dôun jour de négociation normal. Les Compartiments peuvent être exposés au 

risque de fluctuations des cours des actions A chinoises lorsque les programmes Shanghai-Hong Kong 

Stock Connect ou Shenzhen-Hong Kong Stock Connect sont inaccessibles. 

 

42. Risques politiques, économiques et sociaux en Chine continentale 

 

Les investissements en Chine continentale seront sensibles aux évolutions politiques, sociales et 

diplomatiques qui pourraient se produire en Chine continentale ou en relation avec celle-ci. Les 

investisseurs doivent noter que toute modification des politiques de la RPC peut avoir un impact négatif 

sur les marchés boursiers de Chine continentale ainsi que sur la performance du/des Compartiment(s) 

concerné(s). 

 

43. Risques économiques en Chine continentale 

 

Lô®conomie de la Chine continentale diff¯re de celle de la plupart des pays d®velopp®s ¨ bien des 

®gards, notamment au regard de lôintervention de lô£tat dans lô®conomie, du niveau de d®veloppement, 

du taux de croissance et du contrôle des changes. Le cadre règlementaire et législatif des marchés de 

capitaux et des soci®t®s de Chine continentale nôest pas aussi d®velopp® que ceux des pays 

développés. 

 

Lô®conomie de la Chine continentale a connu une croissance rapide au cours des derni¯res ann®es. 
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Toutefois, cette croissance peut tout aussi bien se poursuivre que sôarr°ter, et elle peut ne pas 

sôappliquer uniform®ment aux diff®rents secteurs de lô®conomie de la Chine continentale. Tous ces 

aspects peuvent avoir un effet négatif sur la performance du/des Compartiment(s) concerné(s). 

 

44. Risques juridiques et réglementaires en Chine continentale 

 

Le système juridique en Chine continentale est fondé sur des lois et règlements écrits. Toutefois, bon 

nombre de ces lois et r¯glements nôont pas encore ®t® mis ¨ lôessai et leur applicabilit® nôest pas encore 

clairement établie. En particulier, les réglementations de la RPC qui régissent les opérations de change 

en Chine continentale sont relativement nouvelles et leur application est incertaine. De telles 

réglementations habilitent également la CSRC et le SAFE à exercer leur pouvoir discrétionnaire dans 

leur interprétation respective des règlements, ce qui peut entraîner des incertitudes accrues dans leur 

application. 

 

45. Risques liés au Marché obligataire interbancaire chinois (le « CIBM ») 

 

Le CIBM est un marché de gré à gré établi en 1997. ê lôheure actuelle, plus de 95 % de lôactivit® de 

n®gociation dôobligations onshore en Renminbi (ç CNY è) sôeffectue sur le CIBM et les principaux 

produits qui y sont n®goci®s sont les obligations dô£tat, les effets de banque centrale, les obligations de 

banque de soutien ¨ une politique et les obligations dôentreprises. 

 

Le CIBM est en développement, et il se peut que la capitalisation boursière et le volume de négociation 

soient moins élevés que ceux des marchés plus développés. La volatilité du marché et le manque 

potentiel de liquidité dû à de faibles volumes de négociation peuvent entraîner des fluctuations 

importantes des cours de certains titres de créance négociés sur ce marché. Les Compartiments qui 

investissent sur ce type de march® sôexposent donc ¨ des risques de liquidité et de volatilité, et peuvent 

subir des pertes li®es ¨ la n®gociation dôobligations de Chine continentale. Les ®carts entre lôoffre et la 

demande des cours des obligations de Chine continentale peuvent être importants et les Compartiments 

concernés peuvent de ce fait avoir à supporter des frais de négociation et de réalisation élevés, et même 

subir des pertes au moment de liquider ces investissements.  

 

 

Le CIBM est également exposé à des risques réglementaires. En raison des irrégularités dans les 

activités de négociation sur le CIBM, China Government Securities Depository Trust & Clearing Co. 

(lôorganisme de compensation chinois) a suspendu lôouverture de nouveaux comptes sur le CIBM pour 

certains produits sp®cifiques. Si les fonds dôinvestissement qui sont des fonds communs de placement 

offerts au public nôont pas ®t® touch®s, rien ne garantit que les mesures r®glementaires futures 

nôaffecteront pas de tels fonds. Si les comptes sont suspendus ou ne peuvent °tre ouverts, la capacit® 

du Compartiment à investir dans le CIBM sera limitée et il peut par conséquent subir des pertes 

importantes. 

 

46. Risques li®s ¨ lôinvestissement dans le CIBM via le Northbound Trading Link sous Bond 

Connect 

 

Bond Connect est une nouvelle initiative lancée en juillet 2017 pour permettre un accès réciproque au 

marché obligataire entre Hong Kong et la Chine continentale, établie par le China Foreign Exchange 

Trade System & National Interbank Funding Centre (« CFETS »), la China Central Depository & 

Clearing Co., Ltd, la Shanghai Clearing House et la Hong Kong Exchanges and Clearing Limited and 

Central Moneymarkets Unit. 

 

En vertu des réglementations applicables en Chine continentale, les investisseurs étrangers éligibles 
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seront autorisés à investir dans les obligations mises en circulation sur le Marché obligataire 

interbancaire chinois par le biais du « northbound trading » de Bond Connect (« Northbound Trading 

Link è). Le Northbound Trading Link ne sera soumis ¨ aucun quota dôinvestissement. 

 

En vertu du Northbound Trading Link, les investisseurs étrangers éligibles sont tenus de désigner le 

CFETS ou dôautres institutions reconnues par la Banque populaire de Chine (ç BPC ») comme agent 

dôenregistrement afin de demander lôenregistrement aupr¯s de la BPC.  

 

Conformément aux réglementations en vigueur en Chine continentale, un agent dépositaire offshore 

reconnu par lôAutorit® mon®taire de Hong Kong (actuellement, la Central Moneymarkets Unit) ouvrira 

des comptes omnibus avec lôagent d®positaire onshore reconnu par la BPC (actuellement, la China 

Securities Depository & Clearing Co., Ltd et Interbank Clearing Company Limited). Toutes les 

obligations négociées par des investisseurs étrangers éligibles seront enregistrées au nom de la Central 

Moneymarkets Unit, laquelle détiendra ces obligations en tant que propriétaire désigné. 

 

Pour les investissements via Bond Connect, les d®p¹ts, lôenregistrement aupr¯s de la BPC et lôouverture 

de compte doivent °tre effectu®s par lôinterm®diaire dôun agent de r¯glement onshore, dôun agent 

d®positaire offshore, dôun agent dôenregistrement ou dôautres tiers (le cas ®ch®ant). Par cons®quent, le 

Fonds est soumis au risque de d®faut ou dôerreur de la part de ces tiers. 

 

Lôinvestissement dans le CIBM via Bond Connect est ®galement expos® ¨ des risques réglementaires. 

Les r¯gles et r¯glements pertinents relatifs ¨ ces r®gimes peuvent faire lôobjet de modifications 

susceptibles dôavoir un effet r®troactif. Si les autorit®s de Chine continentale comp®tentes suspendent 

lôouverture dôun compte ou la négociation sur le CIBM, la capacité du Fonds à investir dans le CIBM en 

sera affectée négativement. Le cas échéant, la capacité du Fonds à atteindre son objectif 

dôinvestissement en sera ®galement affect®e n®gativement. 

 

47. Sukuks 

 

Les Sukuks sont des certificats qui représentent la propriété effective dans un actif sous-jacent (par ex. 

des actifs tangibles, des usufruits, des services ou des actions de projets particuliers, ou des activités 

dôinvestissement sp®ciales) (ç Sukuks »). Un Compartiment peut investir dans des Sukuks non cotés 

par une agence de notation de cr®dit reconnue ou assortis dôune notation inf®rieure ¨ ç investment 

grade è et faisant lôobjet dôun risque de perte de capital et de profit plus ®lev® que les titres mieux not®s. 

Un Compartiment peut investir dans des Sukuks qui ont un rang inf®rieur ¨ celui dôautres titres et 

obligations en circulation de lô®metteur, dont la totalit® ou une partie importante peut °tre garantie par 

la quasi-totalit® des actifs de lô®metteur. Un Compartiment peut investir dans des Sukuks qui ne sont 

pas prot®g®s par des engagements financiers ou des limitations en mati¯re dôendettement 

suppl®mentaire. Sauf disposition contraire dans lôAnnexe pertinente, un Compartiment ne peut pas 

investir dans des Sukuks en difficult® qui sont soumis au risque important de lôincapacit® de lô®metteur 

à honorer les paiements de principal et de profits sur les obligations (risque de crédit) et peut également 

être soumis à la volatilité des cours en raison de facteurs tels que (indirectement) la sensibilité des taux 

dôint®r°t, la perception du march® de la solvabilit® de lô®metteur et le risque g®n®ral de liquidit® du 

march® (risque de march®). Les Sukuks en difficult® sont assortis dôune note de cr®dit C selon Moodyôs 

ou dôune note similaire selon une autre agence de notation reconnue internationalement, ou de 

solvabilit® similaire selon le Gestionnaire dôinvestissement.  

 

Par conséquent, chaque Compartiment sera soumis à des risques de crédit, de liquidité et 

(indirectement) de taux dôint®r°t. En outre, lô®valuation du risque de cr®dit des Sukuks implique une 

incertitude liée au fait que les agences de notation à travers le monde possèdent des normes différentes, 
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ce qui rend la comparaison par pays difficile. Le marché des écarts de crédit est souvent inefficace et 

illiquide, ce qui peut compliquer le calcul pr®cis des ®carts dôescompte pour lô®valuation dôinstruments 

financiers. 

 

VIII. ACTIONS 

 

Le Conseil dôAdministration pourra émettre au sein dôun même Compartiment une ou plusieurs 

Catégories dôactions différenciées par une politique de distribution, par une structure de frais de vente 

ou de rachat, par des structures de frais de conseil ou de gestion, par des structures de frais de 

distribution spécifiques ou encore par tout autre critère distinctif. 

 

Le prix de souscription des actions de chaque Catégorie est investi dans les actifs du Compartiment 

concerné. En principe, les actifs et les dettes associés à une Catégorie dôactions spécifique sont affectés 

à cette Catégorie. Dans la mesure où les frais et dépenses ne sont pas directement imputables à une 

Catégorie spécifique, ils seront proportionnellement répartis entre les différentes Catégories dôactions 

en fonction de leur Valeur Nette dôInventaire ou, si la situation le garantit, imputés de manière égale à 

chaque Catégorie dôactions. Le même principe sôapplique mutatis mutandis aux Compartiments. Les 

actifs dôun Compartiment déterminé ne répondent que des dettes, engagements et obligations qui 

concernent ce Compartiment. 

 

Toute action, quels que soit le Compartiment ou la Catégorie dôactions dont elle relève, sera émise sous 

forme nominative. Aucun certificat ne sera émis. Le nom de tous les détenteurs dôactions sera inscrit au 

registre des actionnaires tenu au siège de la Société. Les investisseurs procédant à la souscription à 

travers un intermédiaire pourront, sauf si les règles et règlements en vigueur les en empêchent, 

demander à être inscrits directement au registre des actionnaires. 

 

Les actionnaires recevront uniquement la confirmation que leur nom a été inscrit au registre des 

actionnaires. 

 

Des fractions dôaction jusquôà trois décimales seront émises.  

 

Une fraction dôaction ne confère pas de droit de vote mais donnera droit à une fraction correspondante 

des actifs nets attribuables à la Catégorie dôactions concernée. 

 

Toutes les actions doivent être entièrement libérées et ne bénéficient dôaucun droit préférentiel ou de 

préemption. Chaque action de la Société bénéficie dôune voix à toute assemblée générale 

dôactionnaires, conformément à la législation luxembourgeoise et aux Statuts. 

 

Catégories dôactions 

 

Les Catégories dôactions suivantes pourront être émises. Les investisseurs sont priés de noter que 

chaque Compartiment nôoffre pas toutes les Catégories dôactions : 

 

Les actions de la Catégorie A sont disponibles pour tous les investisseurs. 

 

Les actions de la Catégorie A1 sont réservées aux investisseurs agréés par la Société de gestion et qui 

deviendront actionnaires de la Société à la suite dôune fusion dôOPCVM, sur décision du Conseil 

dôadministration et conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 
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Les actions de la Catégorie B sont réservées aux investisseurs approuvés par la Société de gestion ou 

lôune de ses filiales et dont la souscription initiale sôélève à 500 000 EUR minimum ou un montant 

équivalent dans la Devise de Référence correspondante. 

 

Les Actions de Catégorie C sont r®serv®es aux Investisseurs institutionnels (¨ lôexception des soci®t®s 

holding ou entités similaires) qui sont agréés par la Société de gestion et souscrivent avec un montant 

de souscription initiale minimum de 20 millions EUR ou lô®quivalent dans la Devise de r®f®rence 

concern®e pour leur propre compte ou investissant pour le compte dôautres Investisseurs institutionnels 

investissant au moins 20 millions EUR chacun. 

 

Les actions de la Catégorie D ne seront disponibles que pour les investisseurs approuvés par la Société 

de gestion, y compris les Investisseurs institutionnels, les intermédiaires financiers ou les institutions 

reconnus qui fournissent des services rémunérés de conseil aux investisseurs sous-jacents. 

 

Les actions de la Catégorie G ne sont disponibles que pour les investisseurs ayant passé une 

convention appropriée avec la Société de gestion ou lôune de ses sociétés affiliées. 

 

Les actions de la Catégorie N sont r®serv®es aux (i) clients dôinterm®diaires financiers ou de plates-

formes dans le contexte dôune convention de services r®mun®r®s portant sur de la gestion en 

placement, aux (ii) clients dôinterm®diaires ou de plateformes financiers dans le cadre dôune convention 

de services r®mun®r®s portant sur du conseil ind®pendant en placement, aux (iii) clients dôinterm®diaires 

ou de plates-formes financiers dans le cadre dôune convention pour la fourniture dôautres services de 

placement dans le cadre desquels lôinterm®diaire financier ou la plate-forme ne peut bénéficier de 

gratifications en raison de la législation applicable ou des dispositions de cette convention, ou (iv) 

dôautres investisseurs que le conseil dôadministration ou la soci®t® de gestion peuvent d®terminer ¨ leur 

entière discrétion. 

 

Les actions de la Catégorie NP sont réservées aux clients dôintermédiaires financiers ou de plates-

formes dans le contexte (i) dôune convention de services rémunérés portant sur de la gestion en 

placement, (ii) dôune convention de services rémunérés portant sur du conseil indépendant en 

placement, (iii) dôune convention pour la fourniture dôautres services de placement dans le cadre 

desquels lôintermédiaire financier ou la plate-forme ne peut bénéficier de gratifications en raison de la 

législation applicable ou des dispositions de cette convention, ou (iv) dôautres investisseurs que le 

conseil dôadministration ou la société de gestion peuvent déterminer à leur entière discrétion. Les 

actions de la Catégorie NP sont soumises à une commission de performance, le cas échéant. 

 

Les Actions de la Catégorie P sont réservées aux Investisseurs Institutionnels (¨ lôexception des 

sociétés holding ou entités similaires) qui sont approuvés par la Société de gestion et dont la 

souscription initiale minimum sô®l¯ve ¨ 50 millions EUR ou un montant équivalent dans la Devise de 

Référence concernée pour leur propre compte ou investissant pour le compte dôautres Investisseurs 

Institutionnels investissant au moins 50 millions EUR chacun. 

 

Les actions de la Catégorie E sont disponibles pour tous les investisseurs. Les investisseurs sont priés 

de noter que les dividendes déclarés par cette catégorie dôactions peuvent être significativement plus 

élevés que les revenus dôinvestissement nets attribuables à celle-ci et quôils devraient consulter la 

section XVIII « Distribution de Dividendes ».  
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Les actions de la Catégorie I sont réservées aux Investisseurs Institutionnels qui souscrivent pour un 

montant minimum de souscription initiale de 1 000 000 EUR ou équivalent pour les Catégories dôactions 

libellées dans la Devise de Référence correspondante. 

 

Les actions de la Catégorie I1 sont réservées aux investisseurs institutionnels agréés par la Société de 

gestion et qui deviendront actionnaires de la Société à la suite dôune fusion dôOPCVM, sur décision du 

Conseil dôadministration et conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables. 

 

Les actions de la Catégorie IN sont réservées aux Investisseurs Institutionnels. Une partie de la 

commission de gestion sera versée à Interpeace, une organisation internationale indépendante de 

promotion de la paix fondée en 1994 par les Nations Unies pour développer des solutions innovantes 

afin de construire la paix. Les montants versés à Interpeace seront mentionnés dans le rapport annuel 

de la Société.  

 

Les actions de la Catégorie IP sont réservées aux Investisseurs Institutionnels qui souscrivent pour un 

montant minimum de souscription initiale de 1 000 000 EUR ou équivalent dans la Devise de Référence 

correspondante. Les actions de la Catégorie IP sont soumises à une commission de performance, le 

cas échéant. 

 

Les actions de la Catégorie S sont réservées aux Investisseurs institutionnels approuvés par la Société 

de Gestion et ayant souscrit au cours de la phase de lancement du Compartiment, qui se termine 

lorsque la Catégorie dôactions i) a été lancée depuis 6 mois ou ii) a 50 millions de GBP (ou lôéquivalent 

dans la Devise de Référence correspondante) dôactifs sous gestion. Le Conseil dôAdministration peut 

décider i) de prolonger la période de souscription de cette Catégorie dôactions ou dôaugmenter le niveau 

dôactifs sous gestion ou ii) de fermer à tout moment la Catégorie dôactions à toute nouvelle souscription, 

dans chaque cas à sa seule discrétion. 

 

Les actions de la Catégorie S1 sont réservées aux Investisseurs Institutionnels approuvés par la Société 

de gestion et dont la souscription initiale sôélève à 5 millions dôUSD au minimum (ou lôéquivalent en 

devises) au cours de la phase de lancement du Compartiment et se termine lorsque les actifs sous 

gestion du Compartiment atteignent 25 millions dôUSD (ou lôéquivalent en devises).  

  

Le Conseil dôAdministration peut décider i) dôaugmenter ou de diminuer le niveau dôactifs sous gestion 

ou ii) de fermer à tout moment cette Catégorie dôactions à toute nouvelle souscription, dans chaque cas 

à sa seule discrétion. 

 

Les actions de la Catégorie S2 sont réservées aux Investisseurs Institutionnels approuvés par la Société 

de gestion et dont la souscription initiale sôélève à 1 million dôUSD au minimum (ou lôéquivalent en 

devises) au cours de la phase de lancement du Compartiment et se termine lorsque les actifs sous 

gestion du Compartiment atteignent 50 millions dôUSD (ou lôéquivalent en devises). Le Conseil 

dôAdministration peut décider i) dôaugmenter ou de diminuer le niveau dôactifs sous gestion ou ii) de 

fermer à tout moment cette Catégorie dôactions à toute nouvelle souscription, dans chaque cas à sa 

seule discrétion. 

 

Les actions de la Catégorie S3 sont réservées aux Investisseurs Institutionnels approuvés par la Société 

de gestion et dont la souscription initiale sôélève au minimum à 1 million dôUSD (ou lôéquivalent en 

devises). Le Conseil dôAdministration peut décider à tout moment et à son entière discrétion de fermer 

cette Catégorie dôactions aux nouvelles souscriptions. 
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Les actions de la Catégorie Z sont réservées aux Investisseurs Institutionnels ayant passé une 

convention appropriée avec la Société de Gestion ou lôune de ses sociétés affiliées.  

 

Les actions de la Catégorie Z1 sont réservées aux Investisseurs Institutionnels dont la souscription 

initiale sôélève à 50 millions dôUSD au minimum (ou lôéquivalent en devises) et ayant passé une 

convention appropriée avec la Société de Gestion ou lôune de ses sociétés affiliées.  

 

Les actions des Catégories qui précèdent peuvent être proposées sous la forme dôactions de 

capitalisation (« cap. ») ou de distribution (« dist. »). Elles peuvent être couvertes (« H ») contre la 

Devise de Référence du Compartiment concerné ou non couvertes (le cas échéant, le « H è nôest pas 

utilisé). 

Les catégories dôactions disponibles à la date du présent Prospectus sont énumérées dans lôAnnexe du 

Compartiment correspondant. Des Catégories dôactions supplémentaires pourront être lancées et les 

investisseurs sont invités à consulter le site www.mirabaud-am.com où ils pourront obtenir une liste 

actualisée des Catégories dôactions disponibles. 

 

Catégories dôactions couvertes 

 

Lôintention est de couvrir la valeur des actifs nets contre la devise de référence du Compartiment ou 

lôexposition au change de certains, mais pas nécessairement de la totalité, des actifs du Compartiment 

en question contre la devise des Catégories dôactions couvertes. 

 

Les investisseurs doivent savoir que le processus de couverture de toute devise peut ne pas offrir une 

couverture totale. Aucune garantie nôest donnée quant à la réussite totale de la couverture. Par ailleurs, 

ces catégories dôactions encourront les frais/commissions spécifiques résultant de la couverture. Les 

investisseurs de Catégories dôactions couvertes doivent consulter la section « VII. Facteurs de risque » 

relative aux risques associés aux opérations de couverture. 

 

IX. EMISSION DES ACTIONS 

 

Dans chaque Compartiment, la Société pourra émettre des actions au prix de souscription calculé lors 

de chaque Jour dôEvaluation (consulter à ce propos la section XIV « Calcul et Publication de la Valeur 

Nette dôInventaire des Actions, des Prix dôémission, de rachat et de conversion des Actions »). 

 

Pour chaque Catégorie dôactions, le prix de souscription sera égal à la Valeur Nette dôInventaire dôune 

action au Jour dôEvaluation, majoré des frais décrits en Annexe pour chaque Compartiment. 

 

Le Conseil dôAdministration pourra imposer une condition de souscription et de détention minimales 

pour chaque actionnaire inscrit dans les différents Compartiments et/ou différentes Catégories dôactions 

au sein de chaque Compartiment, comme indiqué dans le présent Prospectus. Le Conseil 

dôAdministration pourra également imposer des conditions de souscription minimum en conséquence. 

Il pourra décider de renoncer à une telle souscription ou détention minimum, à sa discrétion, ainsi quôaux 

montants minimums de souscription correspondants.  

 

Les actionnaires qui désirent souscrire à des actions dans la Société doivent faire une demande de 

souscription irrévocable et lôenvoyer à lôAgent de Registre et de Transfert ou à la Société.  

 

Les actions seront attribuées le Jour dôEvaluation correspondant. 

http://www.mirabaud-am.com/
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Le prix de souscription sera payable dans la Devise de Référence des actions souscrites. 

 

Les actions peuvent, à la discrétion du Conseil dôAdministration, être émises en échange de 

contributions en nature. Toutefois, les actifs ainsi apportés doivent être conformes aux politiques 

dôinvestissement du Compartiment concerné figurant dans le présent Prospectus. Les actifs apportés 

aux Compartiments aux conditions susmentionnées feront lôobjet, si requis par les lois et règlements 

applicables, dôun rapport spécial du réviseur dôentreprises agréé de la Société.  

 

Tous les frais relatifs à de tels apports en nature, y compris le rapport susmentionné, seront à la charge 

de lôinvestisseur concerné ou dôun tiers, mais ne seront pas à la charge de la Société, sauf si le Conseil 

dôAdministration estime que la souscription en nature est dans lôintérêt de la Société ou a été effectuée 

pour protéger les intérêts de la Société. 

 

Sauf dispositions contraires contenues dans lôAnnexe correspondante, le prix de souscription de chaque 

action doit parvenir à la Société sur un compte du Dépositaire, sous forme de fonds compensés, dans 

un délai de deux Jours Ouvrables suivant le Jour dôEvaluation applicable à la souscription en question. 

Les Actions correspondantes seront émises à la réception sous forme de fonds compensés du prix de 

souscription.  

 

Si les fonds ne sont pas reçus ainsi quôil est décrit ci-dessus, la Société se réserve le droit dôannuler 

lôattribution des Actions concernées, sans préjudice de son droit à indemnisation pour toute perte 

découlant directement ou indirectement du fait que le souscripteur nôa pas procédé au règlement, y 

compris en ce qui concerne les frais de découvert et les intérêts encourus. 

 

Lorsquôune attribution est annulée et que les fonds compensés sont reçus par la suite, la Société peut 

émettre les Actions à la date de réception des fonds compensés, à la Valeur Nette dôInventaire arrêtée 

le jour concerné, sous réserve des frais applicables éventuels. 

 

Il ne sera procédé à aucune émission dôactions relevant dôun Compartiment donné pendant toute 

période où le calcul de la Valeur Nette dôInventaire par action de ce Compartiment est temporairement 

suspendu par la Société. 

 

Investisseurs Institutionnels  

 

La vente dôactions de certaines Catégories dôactions peut être réservée aux Investisseurs Institutionnels 

et la Société nôémettra pas ni nôexécutera la cession dôactions de telles Catégories pour un investisseur 

nôétant pas considéré comme Investisseur Institutionnel.  

La Société pourra, à sa discrétion, retarder lôacceptation de toute souscription dôactions dôune Catégorie 

réservée aux Investisseurs Institutionnels jusquôà la réception des preuves suffisantes de la qualité 

dôInvestisseur Institutionnel dôun investisseur. 

 

Souscripteurs non acceptés 

 

La Société exige à chaque souscripteur potentiel dôactions de déclarer et garantir à la Société quôil est 

notamment capable dôacquérir et de détenir des actions sans violer les lois en vigueur et quôil répond 

aux conditions dôéligibilité à la souscription de telles actions. 

 



 

63 
 

Les actions ne pourront être offertes, émises ou transférées à quiconque dans des conditions pouvant 

découler, de lôavis du Conseil dôAdministration, sur une obligation fiscale ou tout inconvénient pour la 

Société qui ne se seraient pas produits autrement, ou sur lôobligation pour la Société dôêtre enregistrée 

en vertu de toute loi étrangère en vigueur (y compris américaine) sur les valeurs mobilières. 

 

Sous réserve des dispositions susmentionnées, les actions sont librement cessibles. Le Conseil 

dôAdministration pourra refuser dôenregistrer un transfert entraînant (i) une violation des restrictions 

applicables en matière de vente et transfert (y compris la non-conformité aux exigences dôéligibilité 

correspondantes dôune Catégorie dôactions), ou (ii) une situation où le cédant ou le cessionnaire restent 

ou sont enregistrés (le cas échéant) comme détenteurs dôactions dôun Compartiment évaluées à un 

montant inférieur à la condition de détention minimum. 

 

La Société demandera à chaque actionnaire enregistré intervenant pour le compte dôautres 

investisseurs de faire en sorte que toute cession de droits à des actions soit effectuée conformément 

aux lois sur les valeurs mobilières applicables dans les juridictions dans lesquelles une telle cession est 

réalisée, et que dans les juridictions non réglementées, une telle cession soit réalisée conformément 

aux restrictions applicables en matière de vente et transfert ainsi quôà la condition de détention 

minimum. 

 
Prévention du blanchiment dôargent et du financement du terrorisme 

 

Conformément aux règles internationales et aux lois et règlements luxembourgeois (comprenant, entre 

autres, la Loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment dôargent et contre 

le financement du terrorisme (la « Loi LBA de 2004 »), le Règlement grand-ducal du 1er février 2010, 

le Règlement 12-02 de la CSSF daté du 14 décembre 2012, les Circulaires de la CSSF relative à la 

lutte contre le blanchiment dôargent et le financement du terrorisme et la loi du 13 janvier 2019 créant 

un registre des bénéficiaires effectifs (la « Loi RBE »), tels que modifiés ou remplacés), des obligations 

ont été imposées à tous les professionnels du secteur financier afin de prévenir lôutilisation dôorganismes 

de placement collectif à des fins de blanchiment dôargent et de financement du terrorisme. Il résulte de 

ces dispositions que lôagent de registre et de transfert dôun OPC luxembourgeois doit vérifier lôidentité 

du souscripteur conformément aux lois et règlements luxembourgeois. Lôagent de registre et de transfert 

peut demander au souscripteur de fournir tout document quôil estime nécessaire pour effectuer cette 

identification. Lôagent comptable des registres peut, en outre, en tant que représentant de la Société, 

demander toute information requise par la Société afin de satisfaire ses obligations légales et 

réglementaires, notamment celles concernant la loi NCD et FATCA. 

 

En cas de retard ou manquement par un souscripteur potentiel dans la fourniture des documents requis, 

la demande de souscription ne sera pas acceptée et, en cas de rachat, le versement du produit de 

rachat sera reporté. Ni lôorganisme de placement collectif, ni lôagent de registre et de transfert 

nôengagent leur responsabilité pour ces retards ou défaut de traitement de transactions résultant du fait 

que le souscripteur potentiel ne fournit pas de documentation ou que de la documentation incomplète.  

 

Il peut être demandé aux actionnaires de fournir de temps en temps des documents dôidentification 

supplémentaires ou mis à jour conformément aux obligations de vérification continue des clients selon 

les lois et règlements en question.  

 

La Soci®t® peut °tre tenue (et ce, au besoin, sans notification pr®alable ¨ lôinvestisseur et/ou ¨ toute 

autre personne concernée) de transmettre tout ou partie des informations relatives au blanchiment 

dôargent et au financement du terrorisme ¨ certains tiers, y compris ¨ dôautres personnes potentiellement 
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bénéficiaires, aux autorités compétentes et au registre des bénéficiaires effectifs du Luxembourg tel que 

requis par la loi RBE. Le registre des bénéficiaires effectifs du Luxembourg est en principe accessible 

au grand public. 

 

La propriété effective désigne au sens large les personnes physiques (chacune étant un « bénéficiaire 

effectif ») qui, en dernier lieu, possèdent ou contrôlent, directement ou indirectement, une personne 

morale (la « personne appartenant au bénéficiaire ») ou pour le compte de qui une transaction ou une 

activit® est men®e. Selon la loi de 2004 relative ¨ la lutte contre le blanchiment dôargent et contre le 

financement du terrorisme, à laquelle se réfère la loi RBE, les personnes appartenant à des bénéficiaires 

comprennent des sociétés et autres entités juridiques, ainsi que des fiducies et autres structures 

similaires. Différents critères (tels que la structure de propriété et les éléments liés au contrôle du 

bénéficiaire) définis dans les lois et réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment et contre 

le financement du terrorisme déterminent si une personne physique possède ou ne possède pas la 

qualit® de b®n®ficiaire effectif dôune personne appartenant à un bénéficiaire. Il est possible que les 

politiques et proc®dures internes pr®voient des crit¯res suppl®mentaires. Cela signifie quôune 

participation directe ou indirecte dans la Soci®t® nôaccorde pas automatiquement ¨ un investisseur la 

qualit® de b®n®ficiaire effectif de la Soci®t® ou dôun investisseur. 

 

 

X. RACHAT DES ACTIONS 

 

En vertu des Statuts et sous réserve des dispositions qui suivent, chaque actionnaire de la Société a le 

droit de demander à tout moment à la Société quôelle lui rachète tout ou partie des actions quôil détient. 

 

Les actionnaires qui désirent que tout ou partie de leurs actions soient rachetées par la Société, doivent 

en faire la demande irrévocable et lôenvoyer à lôAgent de Registre et de Transfert ou à la Société.  

 

Pour chaque Catégorie dôactions, le Prix de Rachat est égal à la Valeur Nette dôInventaire par action au 

Jour dôEvaluation concerné, moins les frais définis en Annexe pour un Compartiment déterminé. 

 

Le Prix de rachat sera en principe payé à Luxembourg dans le délai précisé dans lôAnnexe 

correspondante. 

 

Le paiement aura lieu par virement bancaire à un compte que lôactionnaire concerné aura indiqué. 

 

Le Prix de rachat sera payé dans la Devise de Référence de la Catégorie dôactions concernée. 

 

Avec le consentement de ou sur demande des actionnaires concernés, le Conseil dôAdministration 

pourra (sous réserve de respecter le principe dôégalité du traitement des actionnaires) satisfaire tout ou 

partie des demandes de rachat en nature en attribuant aux actionnaires sortants des investissements 

du portefeuille dont la valeur est égale à la Valeur Nette dôInventaire attribuable aux actions à racheter. 

Un tel rachat fera lôobjet, si toute loi ou tout règlement lôexigent, dôun rapport dôaudit spécial du réviseur 

dôentreprises agréé de la Société confirmant le nombre, la dénomination et la valeur des actifs que le 

Conseil dôAdministration aura déterminé devoir être attribués en contrepartie des actions rachetées. Les 

frais de tels rachats en nature, notamment le coût du rapport dôaudit spécial, seront à la charge de 

lôactionnaire demandant le rachat en nature ou dôun tiers, mais ne seront pas à la charge de la Société, 

sauf si le Conseil dôAdministration estime que le rachat en nature est dans lôintérêt de la Société ou a 

été effectué pour protéger les intérêts de la Société. 
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Si, en raison de demandes de rachat ou de conversion, il sôavère nécessaire un Jour dôEvaluation donné 

de racheter ou de convertir plus de 10 % des actions émises dans un Compartiment particulier, le 

Conseil dôAdministration pourra décider de différer les rachats ou conversions dépassant un tel seuil au 

Jour dôEvaluation suivant pour ce Compartiment. Le Jour dôEvaluation en question, les demandes de 

rachat ou conversion ayant été différées auront la priorité sur les demandes de rachat ou conversion 

reçues ce Jour dôEvaluation (et nôayant pas été différées). 

 

Rachats obligatoires 

 

Le Conseil dôAdministration a le droit dôexiger le rachat obligatoire de toutes les actions détenues par 

ou au profit dôun actionnaire si le Conseil dôAdministration établit que les actions sont détenues par ou 

au profit de tout actionnaire étant ou devenant un Souscripteur non accepté tel que décrit dans la section 

« Souscriptions ». La Société se réserve également le droit dôexiger le rachat obligatoire de toutes les 

actions détenues par un actionnaire dans un Compartiment si la Valeur Nette dôInventaire des actions 

détenues dans ledit Compartiment par lôactionnaire est inférieure à la condition de détention minimum 

applicable. 

 

Les actionnaires doivent prévenir immédiatement la Société si, à tout moment, ils deviennent des 

Personnes US, détiennent des actions pour le compte ou au profit de Personnes US ou deviennent des 

Souscripteurs non acceptés. 

 

Si le Conseil dôAdministration apprend quôun actionnaire (A) est une Personne US ou détient des actions 

pour le compte ou au profit dôune Personne US ; (B) détient des actions en violation de toute loi ou tout 

règlement ou dans des circonstances ayant ou pouvant avoir des effets négatifs réglementaires, fiscaux, 

pécuniaires ou administratifs importants pour la Société ou ses actionnaires ; ou (C) nôa pas fourni les 

informations ou déclarations exigées par le Conseil dôAdministration dans un délai maximum de 10 jours 

après quôil lui a été demandé de le faire, le Conseil dôAdministration (i) ordonnera à un tel actionnaire 

de vendre ou de transférer les actions correspondantes à une personne qualifiée ou autorisée à détenir 

ces actions, ou (ii) rachètera les actions concernées. 

 

Sôil sôavère à tout moment quôun détenteur dôactions dôune Catégorie réservée aux Investisseurs 

Institutionnels nôest pas un Investisseur Institutionnel ou quôun détenteur dôactions ne remplit pas les 

conditions dôéligibilité pour la Catégorie dôactions correspondante, la Société rachètera les actions 

concernées conformément aux dispositions ci-dessus ou convertira de telles actions en actions dôune 

Catégorie non réservée aux Investisseurs Institutionnels ou en une Catégorie dôactions pour laquelle le 

détenteur dôactions remplit les conditions dôéligibilité (sous réserve quôil existe une telle Catégorie avec 

des caractéristiques similaires) et notifiera lôactionnaire correspondant dôune telle conversion. 

 

Toute personne apprenant quôelle détient des actions contrevenant aux dispositions ci-dessus et ne 

procédant pas au transfert ou à la vente de ses actions conformément auxdites dispositions devra 

indemniser et dégager de toute responsabilité la Société de Gestion, chacun des Administrateurs, la 

Société, le Dépositaire, lôAgent Administratif, le Conseiller en Investissement (si applicable), le 

Gestionnaire de portefeuilles et les actionnaires de la Société (chacun étant une « Partie Indemnisée ») 

pour les réclamations, demandes, procédures, dettes, dommages, pertes, coûts et dépenses 

directement ou indirectement subis ou engagés par une telle Partie Indemnisée et découlant de ou étant 

en rapport avec le manquement dôune telle personne à remplir ses obligations en vertu des dispositions 

ci-dessus. 
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XI. CONVERSION DES ACTIONS 

 

En vertu des Statuts et des dispositions qui suivent, chaque actionnaire a le droit de demander la 

conversion des actions quôil détient au titre dôune Catégorie dôactions donnée en actions dôune autre 

Catégorie au sein du même Compartiment ou dôun autre Compartiment, à condition que lôactionnaire 

remplisse les conditions posées à la souscription et à la détention de la Catégorie dôactions concernée. 

 

Les conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes (tel que cela est défini 

dans lôAnnexe correspondante de chaque Compartiment) ne sont pas autorisées. 

 

Le taux auquel les actions sont converties est déterminé par référence aux Valeurs Nettes dôInventaire 

respectives des actions concernées, établies le Jour dôEvaluation concerné, et par application de la 

formule suivante : 

 

A = B x C x D 

E 

 

où : 

 

A : représente le nombre dôactions à attribuer par lôeffet de la conversion. 

 

B : représente le nombre dôactions à convertir. 

 

C : représente la Valeur Nette dôInventaire, au Jour dôEvaluation applicable, des actions à convertir. 

 

D : représente, sôil y a lieu, le taux de change moyen, au Jour dôEvaluation applicable, entre les devises 

de référence des deux Catégories dôactions ou Compartiments concernés. 

 

E : représente la Valeur Nette dôInventaire, au Jour dôEvaluation applicable, des actions à attribuer par 

lôeffet de la conversion. 

 

La conversion dôactions peut avoir lieu à chaque Jour dôEvaluation dans la Catégorie dôactions ou le 

Compartiment concernés. 

 

Les modalités et préavis en matière de rachat des actions sôappliquent mutatis mutandis à la conversion 

des actions. 

 

Une commission de conversion dôun maximum de 1 % de la Valeur Nette dôInventaire des actions 

concernées pourra être prélevée aux actionnaires. Au cas où la commission de conversion est due au 

bénéfice dôun compartiment, la commission de conversion sera identique pour toutes les demandes de 

conversion reçues le même Jour dôEvaluation dudit compartiment. 

 

XII. PREVENTION DES RISQUES DE MARKET TIMING ET DE LATE TRADING 

 
Le Conseil dôAdministration nôautorisera, en connaissance de cause, aucune pratique associée au 

market timing et au late trading et se réservera le droit de rejeter les ordres de souscription, rachat ou 

conversion des actions provenant des investisseurs que le Conseil dôAdministration suspecterait 

dôemployer de telles pratiques ou des pratiques associées et de prendre, le cas échéant, les mesures 
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nécessaires pour protéger les autres investisseurs dans la Société. 

 

Par market timing il faut entendre la technique dôarbitrage par laquelle un investisseur souscrit et rachète 

ou convertit systématiquement les actions de la Société dans un court laps de temps en exploitant les 

décalages horaires et/ou les imperfections ou déficiences du système de détermination de la Valeur 

Nette dôInventaire des actions de la Société. 

 

Par late trading il faut entendre lôacceptation dôun ordre de souscription, de conversion ou de rachat 

dôactions reçu après lôheure limite dôacceptation des ordres du Jour dôEvaluation applicable et son 

exécution au prix basé sur la Valeur Nette dôInventaire des actions au Jour dôEvaluation en question. 

 

XIII. COTATION EN BOURSE 

 
Les actions de la Société pourront, à la discrétion des Administrateurs de la Société, être cotées à la 

bourse de Luxembourg. Une liste des actions ainsi cotées est disponible sur demande auprès du siège 

social de la Société. 

 
XIV. CALCUL ET PUBLICATION DE LA VALEUR NETTE DôINVENTAIRE DES ACTIONS, DES 

PRIX DôEMISSION, DE RACHAT ET DE CONVERSION DES ACTIONS 

 

La Valeur Nette dôInventaire par action de chaque Catégorie dôactions est déterminée dans chaque 

Compartiment sous la responsabilité du Conseil dôAdministration, dans la devise dans laquelle la 

Catégorie ou le Compartiment sont libellés. 

 

La Valeur Nette dôInventaire dôune action relevant dôune Catégorie dôactions ou dôun Compartiment 

déterminé sera égale au montant obtenu en divisant les actifs nets attribuables à cette Catégorie 

dôactions ou ce Compartiment par le nombre total des actions alors émises et en circulation dans cette 

Catégorie dôactions ou ce Compartiment. 

 

La Valeur Nette dôInventaire par action est déterminée à partir de chaque Jour Ouvrable à Luxembourg 

tel que déterminé pour chaque Compartiment en Annexe. Les actifs et passifs de la Société seront 

déterminés selon les principes ci-après : 

 

(a) La valeur des espèces en caisse ou en dépôt, des effets et billets payables à vue et des comptes 

à recevoir, des dépenses payées dôavance, des dividendes et intérêts annoncés ou venus à 

échéance mais non encore encaissés, consistera dans la valeur nominale de ces actifs. Sôil 

sôavère toutefois improbable que cette valeur pourra être touchée en entier, la valeur sera 

déterminée en retranchant le montant que la Société estimera adéquat en vue de refléter la valeur 

réelle de ces actifs. 

 

(b) La valeur de toutes les valeurs mobilières qui sont négociées ou cotées sur une bourse de 

valeurs sera déterminée suivant leur dernier cours publié disponible sur la bourse qui constitue 

normalement le marché principal pour les valeurs mobilières en question. 

 

(c) La valeur de toutes les valeurs mobilières qui sont négociées sur un autre marché réglementé, 

en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public est basée sur leur dernier cours 

disponible. 

 

(d) Dans la mesure où des valeurs mobilières en portefeuille ne sont pas négociées ou cotées sur 
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une bourse de valeurs ou sur un autre Marché Eligible ou si, pour des valeurs cotées ou 

négociées sur une telle bourse ou sur un tel autre marché, le prix déterminé conformément aux 

dispositions (b) ou (c) ci-dessus nôest pas représentatif de la valeur réelle de ces valeurs 

mobilières, celles-ci seront évaluées sur la base de leur valeur probable de réalisation qui sera 

estimée avec prudence et bonne foi. 

 

(e) La valeur de liquidation des instruments financiers dérivés non négociés sur des bourses sera 

déterminée conformément aux règles fixées par le Conseil dôAdministration avec prudence et 

bonne foi. 

 

(f) Les organismes de placement collectif sont évalués à leur dernière Valeur Nette dôInventaire 

connue ou à leur prix dôoffre en cas de cotation des prix. 

(g) Les autres valeurs et actifs seront évalués à leur valeur probable de réalisation estimée avec 

prudence et bonne foi selon les procédures établies par le Conseil dôAdministration. 

 

La valeur de tous les actifs et engagements non libellés dans la devise de référence du Compartiment 

sera convertie dans la Devise de Référence du Compartiment au taux de change du marché en vigueur. 

Si ces cours ne sont pas disponibles, le taux de change sera déterminé avec prudence et bonne foi 

selon les procédures fixées par le Conseil dôAdministration. 

 

Le Conseil dôAdministration, à son entière discrétion, pourra permettre lôutilisation de toute autre 

méthode dôévaluation sôil considère que les principes dôévaluation susmentionnés nôaffectent pas la 

valeur probable de réalisation ou la juste valeur dôun actif détenu par la Société. 

 

Dilution 

 

Un Compartiment peut subir une réduction de valeur en conséquence de frais de transaction générés 

par lôachat et la vente de ses investissements sous-jacents et de lôécart entre les cours dôachat et de 

vente de tels investissements provoqués par des souscriptions, des rachats et/ou des échanges de 

titres à destination ou à partir du Compartiment. Ce phénomène est connu sous le nom de « dilution ». 

Afin de contrer cet effet et de protéger les intérêts des actionnaires, le Conseil dôAdministration pourra 

appliquer une méthode de « swing pricing » dans le cadre de sa politique dôévaluation journalière. Cela 

signifie que dans certains cas, le Conseil dôAdministration pourra ajuster les calculs de Valeur Nette 

dôInventaire par action afin de contrer lôeffet des frais de négociation et autres coûts lorsque ceux-ci sont 

jugés importants. 

 

Le Conseil dôAdministration pourra sinon décider de prélever une commission de dilution sur les 

souscriptions ou rachats, comme décrit ci-dessous. 

 

Swing pricing 

 

Le Fonds a recours à un mécanisme de swing pricing partiel, ce qui signifie que tout Jour dô£valuation, 

la valeur totale des transactions sur les actions dôun Compartiment produit une augmentation ou une 

diminution nette du nombre dôactions qui d®passe un seuil (ç Taux seuil ») fixé périodiquement par le 

Conseil dôadministration pour ce Compartiment (par rapport au coût des opérations de marché pour ce 

Compartiment), la Valeur nette dôinventaire du Compartiment est ajust®e dôun montant (le ç Taux 

dôajustement ») ne dépassant pas 2 % de cette Valeur nette dôinventaire), ce qui refl¯te tant les frais 

fiscaux et les co¾ts de n®gociation estim®s qui peuvent °tre engag®s par le Compartiment que lô®cart 
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estimé entre le cours demandé/offert des actifs dans lesquels le Compartiment investit. Le Taux 

dôajustement peut toutefois °tre significativement plus ®lev® en cas dô®volutions exceptionnelles du 

marché et de circonstances imprévues, comme des périodes de forte volatilité, une liquidité réduite des 

actifs et des tensions sur le marché, qui auraient un impact négatif sur la liquidité du marché des actifs 

sous-jacents du Compartiment. 

 

Le Taux seuil est fix® par le Conseil dôadministration en tenant compte de facteurs tels que les conditions 

de march®, les co¾ts de dilution estim®s et la taille du Compartiment concern®. Le Taux dôajustement 

est établi par le Conseil dôadministration pour chaque Compartiment en fonction de sa taille, des 

caract®ristiques des titres investissables et des investisseurs attendus et peut °tre diff®rent dôun 

Compartiment ¨ lôautre. Toute modification du Taux seuil ou du Taux dôajustement dôun Compartiment 

doit °tre approuv®e par le Conseil dôadministration ou son (ses) d®l®gu®(s). 

 

Cet ajustement sert de contre-mesure ¨ lôeffet de dilution sur le Compartiment concern® d®coulant 

dôimportantes entr®es et sorties nettes de tr®sorerie et vise à améliorer la protection des Actionnaires 

existants du Compartiment concerné. 

Le m®canisme de swing pricing est appliqu® ¨ lôactivit® de capital au niveau dôun Compartiment et ne 

concerne donc pas la circonstance spécifique de chaque opération dôun quelconque Actionnaire. Cet 

ajustement constitue un ajout lorsque le mouvement net se traduit par une augmentation de la totalité 

des actions du Compartiment et une d®duction lorsquôil se traduit par une diminution. 

 

Tant que le Taux seuil nôest pas d®clench®, aucun ajustement de la Valeur nette dôinventaire nôest 

appliqué et les frais de transaction sont supportés par le Compartiment. 

 

Le mécanisme de swing pricing ne profite en aucune manière à la Société de gestion ou au Gestionnaire 

dôinvestissement concern®. Il est conu pour traiter ®quitablement tous les Actionnaires dôun 

Compartiment donné. 

 

Pour ®viter toute ambiguµt®, il est pr®cis® que les commissions de performance continueront dô°tre 

calcul®es sur la base de la Valeur nette dôinventaire non ajustée. 

 

 

Commission de dilution 

 

La Société a le droit de prélever une « commission de dilution » allant jusquôà 1 % de la VNI applicable 

sur les souscriptions ou rachats individuels, ladite commission revenant au Compartiment affecté. La 

Société aura recours à cette mesure de manière juste et cohérente dans le but unique de réduire la 

dilution, et une telle commission de dilution ne sera pas appliquée si le mécanisme de swing pricing est 

utilisé. 

 

XV. SUSPENSION TEMPORAIRE DU CALCUL DE LA VALEUR NETTE DôINVENTAIRE DES 

ACTIONS, DES PRIX DôEMISSION, DE RACHAT ET DE CONVERSION DES ACTIONS 

 

La Société peut suspendre le calcul de la Valeur Nette dôInventaire par action dôun Compartiment ou 

dôune Catégorie dôactions donnés et, si nécessaire, lôémission, le rachat et la conversion des actions 

relevant de ce Compartiment ou de cette Catégorie dôactions dans certaines circonstances. De telles 

circonstances peuvent être : 
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a)  pendant toute période pendant laquelle une bourse de valeurs ou un marché sur lesquels une 

partie considérable des investissements du Compartiment en question est cotée ou négociée 

sont fermés, ou pendant laquelle les opérations y sont restreintes ou suspendues ; 

 

b)  lorsquôil existe une situation dôurgence par suite de laquelle il est impossible de disposer ou 

dôévaluer les actifs de la Société attribuables à un tel Compartiment ; 

 

c)  lorsque les moyens de communication généralement employés pour déterminer le prix ou la 

valeur des investissements attribuables à un tel Compartiment ou les cours ou valeurs de toute 

bourse sont en panne ou restreints ; 

 

d)  lors de toute période pendant laquelle la Société est incapable de rapatrier des fonds dans le but 

dôopérer des paiements pour le rachat de telles actions ou pendant laquelle les transferts de fonds 

engagés dans la réalisation ou lôacquisition dôinvestissements ou de paiements dus pour le rachat 

de telles actions ne peuvent, de lôavis du Conseil dôAdministration, être effectués à des taux de 

change normaux ; 

 

e)  lors de toute période pendant laquelle, de lôavis du Conseil dôAdministration, il existe des 

circonstances inhabituelles dans lesquelles il serait impossible ou injuste envers les actionnaires 

de poursuivre la négociation dôactions de tout Compartiment ou toute autre situation où lôabsence 

de négociation des actions pourrait entraîner pour les actionnaires de la Société, un 

Compartiment ou une Catégorie dôactions, une obligation fiscale ou dôautres inconvénients 

pécuniaires ou autres que les actionnaires de la Société, un Compartiment ou une Catégorie 

dôactions nôauraient pas autrement dû subir ; 

 

f)  en cas de publication (i) dôune convocation à une assemblée générale des actionnaires au cours 

de laquelle une résolution de dissolution de la Société ou dôun Compartiment doit être proposée, 

ou de la décision du Conseil dôAdministration de dissoudre un ou plusieurs Compartiments, ou 

(ii) dans la mesure où une telle suspension est justifiée pour la protection des actionnaires, de 

lôavis de convocation à lôassemblée générale des actionnaires au cours de laquelle la fusion de 

la Société ou dôun Compartiment doit être proposée, ou de la décision du Conseil dôAdministration 

de procéder à la fusion dôun ou plusieurs Compartiments ; 

 

g) en cas de suspension du calcul de la Valeur Nette dôInventaire dôun ou plusieurs fonds dans 

lesquels un Compartiment a investi une part considérable dôactifs. 

 

Lôavis dôune suspension sera publié par la Société, si elle le juge approprié, et il sera porté à la 

connaissance des actionnaires ayant fait une demande de souscription, de rachat ou de conversion 

dôactions dont le calcul de la Valeur Nette dôInventaire a été suspendu. 

 

Pendant une période de suspension du calcul de la Valeur Nette dôInventaire, les demandes de 

souscription, de rachat ou de conversion dôactions pourront être révoquées à condition que ces requêtes 

soient parvenues à la Société avant la fin de la période de suspension. A défaut de révocation, le prix 

dôémission, de rachat ou de conversion sera basé sur la Valeur Nette dôInventaire calculée au premier 

Jour dôEvaluation suivant la fin de la période de suspension. 

 
Toute suspension concernant un Compartiment nôaura aucun effet sur le calcul de la Valeur Nette 

dôInventaire et, sôil y a lieu, le prix dôémission, de rachat et de conversion des actions de tout autre 
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Compartiment. 

 

XVI. ASSEMBLEES GENERALES DES ACTIONNAIRES ET EXERCICE SOCIAL 

 

Lôassemblée générale annuelle des actionnaires se tient au siège social de la Société, ou à tout autre 

endroit à Luxembourg qui sera spécifié dans la convocation, le troisième mardi du mois dôavril à 10h00 

ou, si ce jour nôest pas un Jour Ouvrable, le Jour Ouvrable suivant. 

 

Si les lois et règlements luxembourgeois lôautorisent, et conformément à ceux-ci, lôassemblée générale 

annuelle des actionnaires pourra se tenir à une date, une heure et en un lieu autres que ceux définis au 

paragraphe précédent, cette date, cette heure et ce lieu devant être décidés par le Conseil 

dôAdministration. 

 

Les actionnaires se réuniront sur requête du Conseil dôAdministration ou sur demande écrite 

dôactionnaires représentant au moins un dixième du capital social de la Société, suivant un avis 

déterminant lôordre du jour, envoyé conformément aux lois luxembourgeoises. 

 

Dans les conditions établies dans les lois et règlements luxembourgeois, lôavis de convocation à toute 

assemblée générale des actionnaires pourra prévoir que le quorum et la majorité lors de ladite 

assemblée générale seront déterminés en fonction des actions émises et en circulation à une certaine 

date et heure précédant lôassemblée générale (la « Date dôEnregistrement »), tandis que le droit dôun 

actionnaire dôassister à une assemblée générale des actionnaires et dôexercer les droits de vote 

associés à ses actions sera déterminé par référence aux actions détenues par cet actionnaire à la Date 

dôEnregistrement. 

 

Lôexercice social de la Société commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de la même année. 

 
XVII. RAPPORTS PERIODIQUES ET PUBLICATIONS 

 

La Société publie un rapport annuel révisé et un rapport semestriel non révisé. Ces rapports 

comprennent les informations financières relatives aux différents Compartiments de la Société ainsi 

quôà la composition et à lôévolution des cours de leurs actifs. En outre, chaque rapport comprendra un 

état consolidé des actifs de chaque Compartiment exprimé en euros. Les rapports annuels seront 

publiés dans les quatre mois qui suivent la clôture de lôexercice. Les rapports semestriels seront publiés 

dans les deux mois qui suivent la fin du semestre. 

 

LôAgent Administratif et tout distributeur ou intermédiaire désigné mettront tous ces rapports à la 

disposition des actionnaires au siège social de la Société. 

 

La Valeur Nette dôInventaire par action de chaque Compartiment ainsi que les prix dôémission et de 

rachat seront rendus publics au siège social de lôAgent Administratif de la Société. 

 

Les documents suivants peuvent être consultés sans frais à chaque Jour Ouvrable pendant les heures 

normales dôouverture au siège de la Société : 

 

-  les Statuts ; 

-  le Prospectus ; 

-  le Document dôInformation Clé pour lôInvestisseur ; 

-  la convention de Dépositaire ; 
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-  la convention dôadministration centrale ; 

-  les conventions de gestion financière ; 

-  la convention de Société de Gestion ; et 

-  les rapports annuels et semestriels. 

 

Une copie des Statuts, Prospectus, ainsi que des exemplaires des rapports annuels et semestriels de 

la Société peuvent être demandés sans frais au siège de la Société. 

 

En outre, le Prospectus, les rapports annuels et semestriels et les Documents dôInformation Clé pour 

lôInvestisseur, le cas échéant, sont disponibles sur www.mirabaud-am.com. 

 

XVIII. DISTRIBUTION DE DIVIDENDES 

 

En principe, les actions de capitalisation ne donneront lieu à aucune distribution. 

 

Les actions de distribution confèrent en principe à leurs propriétaires le droit de recevoir des 

distributions. A la suite de chaque distribution, la quotité de lôactif net à attribuer à lôensemble des actions 

de distribution subira une réduction égale à cette distribution, entraînant ainsi une diminution de lôactif 

net attribuable à ces actions de distribution. 

 

Les distributions peuvent être composées de revenus (p. ex. de dividendes et dôintérêts) et de plus-

values réalisées et/ou non réalisées sur les investissements ; elles peuvent inclure ou exclure les 

commissions et frais. 

 

Dans la mesure où les distributions sont prélevées sur des sources autres que les revenus, le paiement 

des distributions équivaut à un rendement ou à un retrait de la partie de lôinvestissement original dôun 

investisseur ou des plus-values sur le capital attribuables à cette catégorie dôactions. Les actionnaires 

peuvent bénéficier dôune distribution plus élevée que ce quôils auraient reçu autrement dans une 

Catégorie dôactions où les frais et dépenses sont déduits des revenus distribuables. 

 

Les investisseurs sont priés de noter que le fait de prélever les frais et dépenses sur des sources autres 

que les revenus, comme décrit ci-dessus, peut limiter la croissance future du capital pour ces Actions 

et vraisemblablement diminuer la valeur des rendements futurs. 

 

Le fait de prélever les frais et dépenses sur des sources autres que les revenus au cours du processus 

de distribution des dividendes peut engendrer, dans de telles circonstances, le versement de 

distributions prélevées sur le capital des Actions, de telles distributions devant être considérées comme 

une forme de remboursement du capital par les investisseurs. 

 

Les investisseurs de certains pays peuvent être soumis à des taux de taxation plus élevés sur les 

distributions que sur les plus-values découlant de la cession des actions dôun fonds. Il peut donc être 

préférable pour certains investisseurs de souscrire à des catégories dôactions de capitalisation plutôt 

quôà des classes dôactions de distribution. Il est recommandé aux investisseurs de consulter leur 

conseiller fiscal à ce sujet. 

 

Lors de lôassemblée générale annuelle, les actionnaires de chaque Catégorie dôactions statueront, sur 

proposition du Conseil dôAdministration, et dans les limites fixées par le présent Prospectus et par la loi, 

sur le montant des distributions, le cas échéant, pour ces Catégories dôactions. 
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Aucune distribution ne pourra avoir pour effet de réduire le capital de la Société à un montant inférieur 

au minimum prévu par la Loi de 2010. 

 

Le Conseil dôAdministration pourra décider le paiement de distributions intérimaires. 

 

Les distributions seront payées dans la Devise de Référence de la Catégorie dôactions concernée. 

 

Au cas où un dividende serait déclaré et nôaurait pas été réclamé par son bénéficiaire dans les cinq ans 

à compter de son attribution, il ne pourra plus être réclamé et reviendra au Compartiment concerné, au 

profit de la Catégorie dôactions correspondante. Aucun intérêt ne sera payé sur un dividende déclaré 

par la Société et conservé par elle à la disposition de son bénéficiaire. 

 
XIX. TRAITEMENT FISCAL DE LA SOCIETE ET DE SES ACTIONNAIRES 

 
Les informations suivantes sont inspirées des lois, des réglementations, des décisions et des pratiques 

actuellement en vigueur au Luxembourg et peuvent faire lôobjet de modifications avec un possible effet 

rétroactif. Ce résumé nôest pas une description complète de lôensemble des lois fiscales 

luxembourgeoises et des considérations fiscales luxembourgeoises qui pourraient sôappliquer à toute 

décision dôinvestir, de détenir ou de vendre des actions et ne doit pas être considéré comme un conseil 

fiscal à lôattention des investisseurs potentiels ou réels. Nous recommandons aux investisseurs 

potentiels de sôinformer auprès de leurs propres conseillers professionnels des implications dôacheter, 

de détenir ou de vendre des actions et des dispositions des lois du pays dans lequel ils sont sujets à un 

impôt. Ce résumé ne décrit pas les conséquences fiscales découlant des lois de quelque autre État, 

région ou autre juridiction dôimposition que le Luxembourg. 

 

1. Traitement fiscal de la Société 

 

Les revenus, bénéfices et plus-values de la Société ne sont assujettis à aucun impôt au Luxembourg. 

 

La Société nôest pas assujettie à lôimpôt sur la fortune au Luxembourg. 
 

Aucun droit de timbre, droit dôapport ou autre taxe nôest dû au Luxembourg à lôémission dôactions de la 

Société. 

 

Les Compartiments sont toutefois assujettis, en principe, à une taxe dôabonnement assortie dôun taux 

de 0,05 % par an sur leur valeur nette dôinventaire à la fin du trimestre correspondant, calculée et payée 

chaque trimestre. 

 

Un taux dôimposition réduit de 0,01 % par an est toutefois appliqué aux : 

 

- Compartiments dont lôobjectif exclusif est le placement collectif en instruments du marché 

monétaire, le placement de dépôts auprès dôinstitutions de crédit, ou les deux ; 

 

- Compartiments ou Catégories dôactions dans la mesure où leurs actions ne sont détenues que 

par un ou plusieurs Investisseurs institutionnels. 

 

Les exemptions de taxe dôabonnement sôappliquent : 
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- À la part des actifs dôun Compartiment (prorata) investie dans un fonds dôinvestissement 

luxembourgeois ou dans lôun de ses compartiments dans la mesure où il est soumis à la taxe 

dôabonnement ; 

 

- Aux Compartiments (i) dont les titres sont réservés aux Investisseurs institutionnels et (ii) dont 

lôobjectif exclusif est le placement collectif en instruments du marché monétaire et le placement 

de dépôts auprès dôétablissements de crédit, et (iii) dont la maturité résiduelle pondérée du 

portefeuille est inférieure à 90 jours et (iv) qui ont obtenu la note de crédit la plus élevée possible 

auprès dôune agence de notation reconnue. Si plusieurs des Catégories dôactions sont en 

circulation dans le Compartiment remplissant les conditions stipulées aux points (ii) à (iv) ci-

dessus, seules les Catégories remplissant la condition visée au point (i) ci-dessus bénéficieront 

de cette exonération ;  

 

- Aux Compartiments dont lôobjectif principal est dôinvestir dans des institutions de microfinance ; 

et  

 

- Aux Compartiments, (i) dont les titres sont cotés ou négociés sur une bourse et (ii) dont lôobjectif 

exclusif est de répliquer la performance dôun ou de plusieurs indices. Si plusieurs des 

Catégories dôactions sont en circulation dans le Compartiment remplissant la condition stipulée 

au point (ii) ci-dessus, seules les Catégories remplissant la condition visée au point (i) ci-dessus 

bénéficieront de cette exemption. 

 

Dans la mesure où la Société nôest détenue que par des fonds de pension et des structures 

apparentées, la Société bénéficierait dans son ensemble de lôexemption de la taxe dôabonnement. 

 
Retenue à la source 

 

Les revenus dôintérêts et de dividendes perçus par la Société peuvent être soumis à une retenue à la 

source non récupérable dans les pays dôorigine. La Société peut par ailleurs être soumise à une taxe 

sur les plus-values réalisées ou non réalisées sur ses actifs dans les pays dôorigine. La Société peut 

bénéficier des conventions fiscales signées par le Luxembourg, qui peuvent prévoir lôexonération dôune 

retenue à la source ou une réduction du taux dôimposition. 

 

Les distributions réalisées par la Société ainsi que les produits des liquidations et les plus-values qui en 

découlent ne sont pas soumises à la retenue à la source au Luxembourg.  

 

2. Traitement fiscal des actionnaires 

 

Résidents luxembourgeois (personnes physiques) 

 

Les plus-values réalisées par des investisseurs personnes physiques résidant au Luxembourg sur la 

cession dôactions quôils détiennent dans leurs portefeuilles personnels (et non en tant quôactifs 

professionnels) ne sont généralement pas soumises à lôimpôt sur le revenu luxembourgeois, sauf si : 
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(i)  les actions sont vendues dans les six mois suivant leur souscription ou leur achat ; ou 

(ii) les actions détenues dans le portefeuille privé représentent une part substantielle du capital. 

Une participation est considérée comme "substantielle" lorsque le vendeur détient ou a détenu, 

seul ou avec son époux/épouse ou son/ses enfant(s) mineur(s), directement ou indirectement, 

dans les cinq années qui ont précédé la date de cession, plus de 10 % du capital social de la 

Société.  

 

Les distributions réalisées par la Société seront soumises à lôimpôt sur le revenu des personnes 

physiques au Luxembourg. 

Au Luxembourg, lôimpôt sur le revenu est progressif et assorti dôune contribution au fonds pour lôemploi ; 

au final, le taux marginal dôimposition est de 45,78 % en 2020. 

 

Résidents luxembourgeois (personnes morales) 

 

Les investisseurs personnes morales résidant au Luxembourg seront soumis à lôimpôt sur les sociétés 

au taux de 26,017,08 % (en 2018, pour les entités dont le siège social se trouve à Luxembourg-Ville) 

sur les plus-values réalisées sur la cession des actions et sur les distributions versées par la Société. 

 

Les investisseurs personnes morales résidant au Luxembourg et bénéficiant dôun régime fiscal 

particulier, par exemple (i) les organismes de placement collectif soumis à la Loi de 2010, (ii) les fonds 

dôinvestissement spécialisés soumis à loi amendée du 13 février 2007 sur les fonds dôinvestissement 

spécialisés ou (iii) un fonds dôinvestissement alternatif réservé soumis à la loi du 23 juillet 2016 

concernant les fonds dôinvestissement alternatifs réservés (dans la mesure où ils nôont pas opté pour 

être assujettis aux impôts généraux sur les sociétés) ou (iv) les sociétés de gestion de patrimoine familial 

soumises à la loi du 11 mai 2007 concernant les sociétés de gestion de patrimoine familial, telle 

quôamendée, sont dispensés de lôimpôt sur le revenu au Luxembourg mais soumis à une taxe 

dôabonnement annuelle ; les revenus tirés des actions ainsi que les plus-values quôelles génèrent ne 

sont donc pas soumis à lôimpôt luxembourgeois sur le revenu. 

 

Les actions doivent appartenir au patrimoine net imposable dôun investisseur personne morale résidant 

au Luxembourg, sauf si le détenteur des actions est (i) un OPC soumis à la Loi de 2010, (ii) un véhicule 

régi par la loi amendée du 22 mars 2004 relative à la titrisation, (iii) une société dôinvestissement en 

capital à risque assujettie à la loi amendée du 15 juin 2004 sur les sociétés dôinvestissement en capital 

à risque, (iv) un fonds dôinvestissement spécialisé soumis à la loi amendée du 13 février 2007 relative 

aux fonds dôinvestissement spécialisés ou (v) un fonds dôinvestissement alternatif réservé soumis à la 

loi du 23 juillet 2016 concernant les fonds dôinvestissement alternatifs réservés, ou (vi) une société de 

gestion de patrimoine familial soumise à la loi amendée du 11 mai 2007 concernant les sociétés de 

gestion de patrimoine familial. Le patrimoine net imposable est taxé sur une base annuelle au taux de 

0,5 %. Un taux dôimposition réduit de 0,05 % est dû sur les patrimoines supérieurs à 500 millions EUR. 

 

Non-résidents luxembourgeois  

 

Les personnes physiques non résidentes ou entités nôétant pas établies de manière permanente au 

Luxembourg à qui les actions sont attribuables ne sont pas soumises à la fiscalité luxembourgeoise sur 

les plus-values de cession dôactions et les distributions versées par la Société ; les actions ne seront 

pas non plus soumises à lôimpôt sur la fortune. 
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Echange Automatique dôinformations 

 

LôOrganisation pour la coopération et le développement économique (« OCDE ») a élaboré une norme 

commune de d®claration (ç NCD è) permettant la mise en îuvre dôun modèle complet et multilatéral 

dôéchange automatique dôinformations (EAI) à lôéchelle mondiale. Le 9 décembre 2014, la Directive 

2014/107/EU du Conseil modifiant la Directive 2011/16/UE concernant lôéchange automatique et 

obligatoire dôinformations dans le domaine fiscal (la « Directive NCD-UE ») a été adoptée afin de mettre 

en îuvre la NCD entre les Etats Membres. 

 

La Directive NCD-UE a été transposée dans le droit luxembourgeois par la loi du 18 décembre 2015 

concernant lôéchange automatique dôinformations sur les comptes financiers dans le domaine fiscal 

(« Loi NCD »). La Loi NCD oblige les établissements financiers luxembourgeois à identifier les 

détenteurs dôactifs financiers et déterminer si ces derniers sont domiciliés fiscalement dans des pays 

avec lesquels le Luxembourg a passé des accords dôéchange dôinformations. 

 

En conséquence, la Société peut demander à ses Investisseurs de fournir des informations concernant 

lôidentité et le domicile fiscal des titulaires de comptes financiers (y compris certaines entités et les 

personnes qui en détiennent le contrôle) pour vérifier leur statut au sens de la NCD. La Société a 

lôobligation de répondre aux questions qui ont trait à la NCD. Les données personnelles obtenues seront 

utilisées conformément aux dispositions de la Loi NCD ou aux autres fins stipulées par la Société dans 

la section du Prospectus consacrée à la protection des données en conformité avec la loi sur la 

protection des données. Les informations concernant un actionnaire et son compte seront 

communiquées à lôadministration fiscale luxembourgeoise (Administration des Contributions Directes), 

qui transmettra automatiquement ces informations chaque année aux administrations fiscales 

compétentes, si ce compte est considéré comme un compte déclarable en vertu de la Loi NCD.  

 

La Société est responsable du traitement des données à caractère personnel prévu par la Loi. Les 

investisseurs disposent dôun droit dôaccès et de rectification des données communiquées à 

lôadministration fiscale luxembourgeoise (Administration des Contributions Directes), lequel droit peut 

être exercé en contactant la Société à son siège social. 

 

En outre, le Luxembourg a signé lôaccord multilatéral entre autorités compétentes de lôOCDE (« Accord 

multilatéral ») activant lôéchange automatique de renseignements dans le cadre de la NCD. LôAccord 

multilat®ral vise ¨ mettre en îuvre la NCD parmi les Etats tiers ¨ lôUnion Européenne ; les accords 

doivent être mis en place pays par pays. 

 

Il est recommandé aux investisseurs de consulter un conseiller professionnel quant aux 

®ventuelles implications fiscales et autres de la mise en îuvre de la NCD. 

 

FATCA 

 

Le Foreign Account Tax Compliance Act (« FATCA »), qui sôinscrit dans le cadre du Hiring Incentives 

to Restore Employment Act de 2010, est entré en vigueur aux Etats-Unis en 2010. Cette loi impose aux 

organismes financiers en dehors des Etats-Unis (« organismes financiers étrangers » ou « OFE ») de 

communiquer chaque année à lôadministration fiscale américaine (en lôoccurrence lôInternal Revenue 

Service, « IRS ») des informations concernant les « Comptes financiers » détenus, directement ou 

indirectement, par des « Personnes américaines déterminées ». Une retenue à la source de 30 % est 

imposée sur certains revenus américains de tout OFE non conforme à ladite exigence. Le 28 mars 
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2014, le Grand-Duché de Luxembourg a conclu avec les Etats-Unis un Accord intergouvernemental de 

modèle 1 (« AIG ») ainsi quôun protocole dôaccord y afférent. La Société sera par conséquent tenue de 

se conformer audit AIG luxembourgeois, tel que transposé dans le droit luxembourgeois par la loi du 24 

juillet 2015 concernant le FATCA (la « Loi FATCA » de manière à être conforme aux dispositions du 

FATCA plut¹t que directement aux R¯glements du Tr®sor am®ricain mettant en îuvre le FATCA. En 

vertu de la Loi FATCA et de lôAIG luxembourgeois, il peut être demandé à la Société de collecter des 

informations visant à identifier ses actionnaires directs et indirects ayant le statut de Personnes 

américaines déterminées aux fins du FATCA (« comptes déclarables aux fins du FATCA »). Toutes 

lesdites informations relatives aux comptes déclarables aux fins du FATCA communiquées à la Société 

seront transmises à lôadministration fiscale luxembourgeoise, laquelle échangera automatiquement ces 

informations avec le gouvernement des Etats-Unis dôAmérique conformément à lôArticle 28 de la 

convention conclue entre le gouvernement des Etats-Unis dôAmérique et le gouvernement du Grand-

Duché de Luxembourg en vue dôéviter les doubles impositions et de prévenir lôévasion fiscale en matière 

dôimpôts sur le revenu et sur la fortune, entrée en vigueur au Luxembourg le 3 avril 1996. La Société 

entend satisfaire aux dispositions de la Loi FATCA et de lôAIG luxembourgeois afin dôêtre réputée 

conforme à la législation FATCA et ne sera donc pas soumise à la retenue à la source de 30 % au titre 

de sa part desdits paiements attribuable aux investissements américains réels et supposés de la 

Société. La Société évaluera en permanence les implications des exigences que la législation FATCA 

et notamment la Loi FATCA lui imposent. 

 

Pour garantir la conformité de la Société aux dispositions du FATCA et de la Loi FATCA, conformément 

à ce qui précède, la Société peut : 

 

a) demander des informations ou des documents, en ce compris les formulaires dôimpôt W-8, le 

numéro dôidentification dôintermédiaire mondial (GIIN), le cas échéant, ou tout autre justificatif 

valable de lôenregistrement FATCA dôun actionnaire auprès de lôIRS ou dôune exonération 

correspondante, afin dôattester du statut FATCA dudit actionnaire ; 

 

b) faire état à lôadministration fiscale luxembourgeoise dôinformations concernant un actionnaire et 

sa détention dôun compte dans la Société si ledit compte est considéré comme un compte 

déclarable aux fins du FATCA en vertu de la Loi FATCA et de lôAIG luxembourgeois ; 

 

c) communiquer à lôadministration fiscale luxembourgeoise (Administration des Contributions 

Directes) les renseignements relatifs aux paiements aux actionnaires ayant le statut FATCA dôun 

établissement financier non participant ; 

 

d) déduire les retenues à la source applicables aux Etats-Unis de certains paiements effectués en 

faveur dôun actionnaire, par ou au nom de la Société, conformément au FATCA, à la Loi FATCA 

et à lôAIG luxembourgeois ; et 

 

e) divulguer ces informations personnelles au payeur immédiat de certains revenus américains, afin 

que la retenue à la source et la transmission des informations relatives à ces paiements soient 

effectuées. 

 

La Société est responsable du traitement des données à caractère personnel prévu par la Loi FATCA. 

Les données personnelles obtenues serviront aux fins de la Loi FATCA et aux autres fins stipulées par 

la Société dans le Prospectus conformément à la loi applicable en matière de protection des données 

et pourront être communiquées à lôadministration fiscale luxembourgeoise (Administration des 
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Contributions Directes). La réponse aux questions relevant du FATCA est obligatoire. 

 

La Société se réserve le droit de refuser toute demande de souscription si les informations fournies par 

un investisseur potentiel ne répondent pas aux exigences du FATCA, de la Loi FATCA et de lôAIG. 

 

XX. CHARGES ET FRAIS 

 
Commission de gestion 

 

La Société de Gestion recevra une commission (la « Commission de gestion ») qui devra être payée à 

terme échu, calculée sur la moyenne des actifs nets dôun Compartiment attribuables à chaque Catégorie 

dôactions pour la période de calcul considérée. Le taux maximal des Commissions de gestion est indiqué 

dans lôAnnexe concernée des Compartiment respectifs pour les Catégories dôactions émises à la date 

du présent Prospectus. 

 

Les actions de la Catégorie Z sont conçues pour comporter une structure de frais différente, selon 

laquelle la commission payable à la Société de Gestion prélevée au Compartiment puis intégrée au 

cours de lôaction est à la place administrativement prélevée et collectée par la Société de Gestion 

directement auprès de lôactionnaire. 

 

Le Gestionnaire de portefeuilles concerné est rémunéré par la Société de Gestion à partir de la 

Commission de gestion payée par le Compartiment à la Société de Gestion. Tout ou partie de la 

Commission de Gestion peut être rétrocédé pour indemniser des intermédiaires financiers et des 

distributeurs. 

 

En sus de la Commission de gestion, la Société de Gestion a le droit à une commission forfaitaire 

(la « Commission forfaitaire ») pour couvrir les dépenses opérationnelles, administratives et liées aux 

services, provisionnée quotidiennement et due tous les mois à un taux annuel pouvant varier pour 

chaque Compartiment/Catégorie dôactions, comme cela est décrit dans lôAnnexe concernée des 

Compartiments respectifs. 

La Commission forfaitaire couvre les frais de dépositaire et les frais de garde courants dus au 

Dépositaire (y compris tout frais de sous-dépositaire), les frais pour lôadministration du fond (y compris 

ceux relatifs à la couverture de Catégories dôactions, le cas échéant), ainsi que les frais liés à lôagent de 

transfert, au registre et au service de paiement et de domiciliation, payables à lôAgent Administratif. 

 

La Commission forfaitaire couvre également les coûts et les dépenses suivantes (entre autres) : 

 

- les frais annuels facturés par la CSSF ; 

 

- la taxe dôabonnement ; 

 

- dôautres frais facturés par les autorités de surveillance dans les pays où la Société est enregistrée ; 

 

- les honoraires des administrateurs ; 

 

- les frais dôadhésion à des associations professionnelles ; 

 

- lôimpression et la traduction des Statuts, des Prospectus et des rapports annuels et semestriels ; 

 



 

79 
 

- lôélaboration du DICI et/ou des documents correspondants pour la diffusion au public ; 

 

- la publication des prix et des avis aux actionnaires ; 

 

- les frais liés à lôenregistrement de la Société aux fins de la commercialisation au Luxembourg et à 

lôétranger ; 

 

- les frais de vote par procuration ; et  

 

- les frais du commissaire aux comptes et des conseillers juridiques. 

 

La Société vise à préserver les actionnaires des variations de ses dépenses opérationnelles, 

administratives et liées aux services et a convenu avec la Société de Gestion que celle-ci assumerait la 

partie desdites dépenses excédant le taux annuel spécifié pour chaque Compartiment/Catégorie 

dôactions. Inversement, la Société de gestion aura le droit de retenir tout montant correspondant à la 

différence entre la Commission forfaitaire couvrant les dépenses opérationnelles, administratives et 

liées aux services supportées par le Compartiment/Catégorie dôactions et les dépenses réelles 

encourues par le Compartiment/la Catégorie dôactions. 

 

Le Conseil dôAdministration se réserve le droit dôajuster de temps en temps la Commission forfaitaire 

sôil lôestime approprié, notamment en raison de lôévolution des actifs sous gestion des Compartiments 

respectifs et/ou de la structure des coûts dôun Compartiment ou dôune Catégorie dôactions. Toute 

augmentation de la Commission forfaitaire maximale qui est décrite dans lôAnnexe correspondante des 

Compartiments respectifs, sera notifiée aux actionnaires conformément à la procédure détaillée dans 

le présent Prospectus en relation avec des changements importants. Au cas où la Commission 

forfaitaire augmenterait, les actionnaires du Compartiment ou de la Catégorie dôactions concerné(e) 

seront notifiés moyennant un préavis dôun mois. 

 

La Commission forfaitaire couvrant les dépenses opérationnelles, administratives et liées aux services 

ne comprend pas les coûts ou dépenses encourus par un Compartiment/Catégorie dôactions relatifs aux 

frais ci-après, qui seront prélevés sur les actifs de la Société en sus de la Commission forfaitaire : 

 

1) Tous les impôts et taxes dus au titre des actifs de la Société ou des revenus perçus par la 

Société ou des services acquis au profit de la Société, à lôexception de la taxe dôabonnement 

(voir section XIX « Traitement fiscal de la Société »). 

 

2)  Les frais de courtage, les frais de compensation, les droits dôenregistrement, les frais de 

transactions bancaires, les frais dôemprunt (le cas échéant), les coûts et les dépenses liés au 

prêt de titres et aux opérations de couverture du portefeuille. 

 

3) Les dépenses extraordinaires, notamment les frais de litiges, les frais liés à des mesures 

exceptionnelles, en particulier à des expertises judiciaires, commerciales ou fiscales, ou à des 

poursuites judiciaires engagées en vue de protéger les intérêts des actionnaires ; toute dépense 

liée à des mesures ponctuelles prises par lôAgent Administratif dans lôintérêt des investisseurs 

et toute autre dépense similaire. 
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Les dépenses relatives à la création de tout Compartiment supplémentaire, y compris les frais et les 

dépenses des conseillers juridiques et fiscaux au Luxembourg et à lôétranger, seront supportées par le 

Compartiment concerné et amorties sur une période maximale de cinq ans. 

 

La Commission forfaitaire annuelle maximale applicable à chaque Catégorie dôactions des 

Compartiments respectifs est indiquée dans lôannexe du Prospectus Le montant effectif de la 

Commission forfaitaire appliquée pour une année déterminée sera communiqué dans le rapport annuel 

de la Société. 

 

XXI. DISSOLUTION DE LA SOCIETE 

 

La Société peut à tout moment être dissoute par décision de lôassemblée générale des actionnaires 

statuant avec le même quorum et les mêmes conditions de majorité que pour la modification des Statuts. 

 

La question de la dissolution de la Société doit de même être soumise à lôassemblée générale lorsque 

le capital social est devenu inférieur aux deux tiers du capital minimum prévu par la Loi de 2010 ; dans 

ce cas, lôassemblée délibère sans condition de quorum et décide à la majorité simple des votes 

exprimés. 

 

La question de la dissolution de la Société doit en outre être soumise à lôassemblée générale lorsque le 

capital social est devenu inférieur au quart du capital minimum fixé par la Loi de 2010 ; dans ce cas, 

lôassemblée délibère sans condition de quorum et la dissolution peut être prononcée par les votes des 

actionnaires possédant un quart des actions représentées à lôassemblée. 

 

La convocation doit se faire de façon à ce que lôassemblée soit tenue dans un délai de 40 jours à 

compter de la constatation que lôactif net de la Société est devenu inférieur aux deux tiers ou au quart 

du capital minimum, le cas échéant. 

 

XXII. LIQUIDATION ET FUSION DES COMPARTIMENTS 

 

1. Liquidation dôun Compartiment 

 

Le Conseil dôAdministration pourra décider la fermeture dôun ou plusieurs Compartiments en 

considération du meilleur intérêt des actionnaires, si des changements importants de la situation 

politique ou économique rendaient, de lôavis du Conseil dôAdministration, cette décision nécessaire ou 

si pour une quelconque raison la valeur des actifs nets dôun ou plusieurs Compartiments devait devenir 

inférieure à un montant considéré par le Conseil dôAdministration comme le seuil minimum pour pouvoir 

assurer une bonne gestion de ce Compartiment. 

 

Le Conseil dôAdministration pourra également décider de convoquer une assemblée générale des 

actionnaires pour un Compartiment dans le but de décider de sa dissolution. Cette assemblée générale 

statuera sans aucune condition de quorum et la décision de dissoudre le Compartiment sera prise à la 

majorité des votes exprimés. 

 

En cas de dissolution dôun Compartiment ou de la Société, la liquidation sera effectuée conformément 

aux dispositions de la Loi régissant les organismes de placement collectif, qui définit les procédures 

permettant aux actionnaires de bénéficier des dividendes de liquidation et, dans ce cadre, prévoit le 

dépôt auprès de la Caisse de Consignation au Luxembourg de tout montant ne pouvant être distribué 
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aux actionnaires lorsque la liquidation est achevée. 

 

2. Fusion avec un autre Compartiment ou un autre organisme de placement collectif 

 

Le Conseil dôAdministration pourra décider la fusion de tout Compartiment avec un autre organisme de 

placement collectif admissible à titre dôOPCVM (quôil soit soumis à la loi luxembourgeoise ou non) ou 

avec un autre Compartiment de la Société. 

 

Les fusions auront lieu dans le cadre de la Loi de 2010. 

 

Une telle fusion sera décidée par le Conseil dôAdministration, excepté si celui-ci choisit de soumettre la 

décision de fusion à une assemblée générale des actionnaires du Compartiment concerné. Aucun 

quorum nôest nécessaire pour une telle assemblée et les décisions seront prises à la majorité simple 

des votes exprimés. En cas de fusion dôun Compartiment en conséquence de laquelle la Société cesse 

dôexister, la fusion sera décidée par une assemblée générale des actionnaires statuant conformément 

aux conditions de quorum et de majorité pour modifier les Statuts, comme visé à lôarticle 26 des Statuts. 

 

Une telle fusion sera entreprise conformément à la Loi de 2010, qui prévoit notamment que les 

actionnaires seront informés de telles fusions et auront la possibilité de vendre leurs actions sans frais 

pendant un délai de 30 jours avant le dernier jour auquel les rachats seront acceptés. 

 

3. Regroupement / fractionnement de Catégories dôactions 

 

Le Conseil dôAdministration pourra également décider de fractionner ou de regrouper différentes 

Catégories dôactions au sein dôun Compartiment. Une telle décision sera publiée conformément aux lois 

et règlements applicables.  

 

4. Fractionnement de Compartiments 

 
Le Conseil dôAdministration pourra décider la réorganisation dôun Compartiment, en le divisant en deux 

ou plusieurs Compartiments. Une telle décision sera publiée conformément aux lois et règlements 

applicables. Cette publication sera généralement effectuée un mois avant la date à laquelle la 

réorganisation devient effective, afin de permettre aux actionnaires de demander le rachat de leurs 

actions, sans frais, avant que lôopération impliquant la division en deux ou plusieurs Compartiments nôait 

lieu. 

 

XXIII. REGLEMENT RELATIF AUX INDICES DE REFERENCE 

 

Sauf indication contraire dans le présent Prospectus, les indices ou indices de référence utilisés par les 

Compartiments sont, ¨ la date du pr®sent Prospectus, soit des indices de r®f®rence nôappartenant pas 

¨ lôUE inclus au registre de lôESMA des indices de référence des pays tiers, soit fournis par des 

administrateurs dôindices de r®f®rence qui figurent au registre de lôESMA du m°me nom, soit fournis par 

des administrateurs dôindices de r®f®rence situ®s dans un pays hors Union europ®enne et qui 

bénéficient des dispositions transitoires prévues au paragraphe 5 de lôarticle 51 du Règlement (UE) 

2016/1011 du Parlement européen et du Conseil (le « règlement sur les indices de référence ») et, par 

cons®quent, nôont pas encore ®t® inclus au registre des indices de référence des pays tiers maintenu 

par lôESMA conform®ment ¨ lôarticle 36 du règlement sur les indices de référence.  

 

Les administrateurs dôindices de r®f®rence de lôUE ®taient tenus de demander une autorisation ou de 



 

82 
 

sôinscrire en tant quôadministrateurs dôindices de r®f®rence en vertu du r¯glement sur les indices de 

référence avant le 1er janvier 2020. 

 

La Société de gestion élabore et met à jour des plans écrits solides qui décrivent les mesures quôelle 

prendrait en cas de modification importante (tel que défini par le Règlement relatif aux indices de 

référence) ou dôindisponibilité dôun indice de référence. La Société de gestion est tenue de satisfaire à 

cette obligation. Vous trouverez plus dôinformations sur le plan gratuitement au siège social de la Société 

de gestion. 

 

Les indices de référence suivants sont utilisés par les Compartiments aux fins indiquées dans le tableau 

ci-dessous.  

 

Compartiment Indice de référence Référence Bloomberg de 

lôIndice de r®f®rence 

Finalité 

Convertible Bonds 

Europe 

Refinitiv Europe Focus 

Convertible Bond 

Index Hedged (EUR)* 

Indice UCBIFX21 

Commission de 

performance 

 Refinitiv Europe Focus 

Convertible Bond 

Index Hedged (GBP) * 

Indice UCBIEFHG 

Commission de 

performance 

Serenite EONIA* 
Indice EONIA 

Commission de 

performance 

Sustainable 

Convertibles Global 

Refinitiv Global Focus 

Convertible Bond 

Index Hedged (USD) * 

Indice UCBIFX02 

Commission de 

performance 

 Refinitiv Global Focus 

Convertible Bond 

Index Hedged (CHF) * 

 

Indice UCBIFX28 

Commission de 

performance 

 Refinitiv Global Focus 

Convertible Bond 

Index Hedged (EUR) * 

Indice UCBIFX14 

Commission de 

performance 

 Refinitiv Global Focus 

Convertible Bond 

Index Hedged (GBP) * 

Indice UCBIFX50 

Commission de 

performance 

Sustainable Global 

Focus 

MSCI AC World Net 

Return (USD) 
Indice NDUEACWF 

Commission de 

performance 

 MSCI AC World Net 

Return (EUR)  
Indice NDEEWNR 

Commission de 

performance 

Sustainable Global 

High Dividend 

MSCI AC World Net 

Return (USD)  
Indice NDUEACWF 

Commission de 

performance 

 MSCI AC World Net 

Return (EUR) 
Indice NDEEWNR 

Commission de 

performance 

 

 

Les indices de référence désignés par un (*) sont fournis par un administrateur qui nôest pas 

actuellement inscrit au registre des administrateurs dôindice de référence de lôESMA. Lôutilisation de cet 

indice de référence est toutefois autorisée pendant la période transitoire prévue dans lôarticle 51(5) du 
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Règlement de lôUE relatif aux indices de référence. Lôinscription dôun indice de référence non-européen 

pouvant être utilisé par un Compartiment au sens du Règlement relatif aux indices de référence au 

registre de lôESMA dôindices de référence de pays tiers sera indiquée dans le Prospectus lors de sa 

prochaine mise à jour. 

 

ê lôexception des cinq Compartiments ®num®r®s ci-dessus et, sauf indication contraire dans lôAnnexe 

du Compartiment concern®, les indices de r®f®rence indiqu®s dans lôAnnexe de chaque Compartiment 

sont des comparateurs qui peuvent être utilisés uniquement comme un point de référence par rapport 

auquel la performance du Compartiment concerné peut être mesurée. 

 

Les Actionnaires sont priés de noter que les indices de référence indiqués uniquement à des fins de 

comparaison des performances peuvent évoluer dans le temps et que le Prospectus sera mis à jour en 

conséquence. 
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ANNEXE : LES COMPARTIMENTS 

 
I. MIRABAUDï  EQUITIES ASIA EX JAPAN 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est le dollar des Etats-Unis dôAmérique (USD). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Lôobjectif dôinvestissement du Compartiment consiste à privilégier la croissance du capital via une 

exposition aux actions asiatiques (hors Japon) à moyen et à long terme, avec une attention particulière 

à la préservation du capital en période de baisse du marché. 

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira, directement ou indirectement (par exemple via des instruments dérivés, des 

produits structurés ou des fonds dôinvestissement), au moins deux tiers de ses actifs (fortune totale) 

dans des actions et/ou des valeurs mobilières de type actions asiatiques (hors Japon) dont les 

émetteurs ont leur siège ou exercent une partie prépondérante de leur activité en Asie. 

 

Le Compartiment peut investir, directement ou indirectement (par exemple via des instruments dérivés, 

des produits structurés ou des fonds dôinvestissement), au maximum un tiers de ses actifs nets dans 

tout autre type dôactif éligible, tel que : (i) dôautres valeurs mobilières des sociétés susmentionnées et (ii) 

des actions ou des valeurs mobilières de type actions dont les émetteurs ont leur siège ou exercent une 

partie prépondérante de leur activité en-dehors de lôAsie ou au Japon. 

 

Le Compartiment peut investir jusquôà 10 % du total de ses actifs en Actions A chinoises via le 

programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect. 

 

Une description détaillée du programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect ainsi que les risques liés 

à ce dernier peut être lue à la Section « Risques liés à lôinvestissement dans des Actions A chinoises 

via le Shanghai-Hong Kong Stock Connect ». 

 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC. 

 

Si le Gestionnaire de portefeuilles considère que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires, le 

Compartiment pourra également détenir jusquôà 100 % de ses actifs nets en instruments du marché 

monétaire, en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou dôAutres OPC investis sur le marché monétaire ou en 

liquidités, mais de façon temporaire et en raison de circonstances particulières. 

 

Le Compartiment pourra utiliser des techniques et instruments dérivés dans un but de couverture et 

pour améliorer le rendement du Compartiment, et ce dans les limites prévues par les restrictions 

dôinvestissement. 

 

Le Compartiment pourra obtenir une exposition indirecte à des indices de matières premières et/ou de 
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métaux précieux via des fonds indiciels cotés (ETF), sous réserve quôune telle exposition à un indice 

unique ne dépasse pas 10 % des actifs nets du Compartiment. 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement int®gr®es au processus dôinvestissement du Compartiment comme détaillé ci-dessus. Par 

conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 

Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 

 

Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette d®marche un filtre dôexclusion sur les activit®s controvers®es suivantes : les fabricants dôarmes 

controversées, les producteurs de tabac et les sociétés dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un ®metteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les soci®t®s qui r®pondent le mieux aux crit¯res 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de données sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 

fournisseur de donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 75 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est le MSCI AC Asia ex Japan TR Net et 

est indiqué uniquement à des fins de comparaison. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management Ltd. comme Gestionnaire du 

Compartiment. À cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois. 

 

Mirabaud Asset Management Ltd., dont le siège social se trouve à Londres (Royaume-Uni), a été fondée 
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le 19 mars 1982. Ses activités principales sont la gestion dôactifs et le conseil. 

 

Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour 
Ouvrable avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour Ouvrable 
avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Á Conversion(*) : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour 
Ouvrable avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg. 

La Société de Gestion peut également tenir compte du fait que les 
bourses et/ou marchés réglementés locaux concernés qui sont les 
principaux marchés pour une partie importante des investissements 
attribuables au Fonds sont fermés à la négociation, et peut choisir de 
traiter ces fermetures comme des jours de non-évaluation pour ce 
Fonds. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, I, N et Z : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 3 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 3 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  

 

Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 2,00 % 0,33 % 

A cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 2,00 % 0,33 % 

A cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 2,00 % 0,33 % 

D cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D cap. capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 
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GBP 

I cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I 

dist. USD 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

N cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

Z cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

Z cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

 

Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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II. MIRABAUD ï DISCOVERY EUROPE 

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est lôeuro (EUR). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Lôobjectif dôinvestissement du Compartiment consiste à privilégier la croissance du capital à moyen et à 

long terme.  

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira principalement, directement ou indirectement (par exemple en ayant recours 

à des instruments dérivés, des produits structurés ou des fonds dôinvestissement) dans des actions ou 

des valeurs mobilières liées à des actions (comme des ADR et des GDR) de sociétés à petite et à 

moyenne capitalisation qui ont au moment de leur achat une capitalisation de marché inférieure à 

15 milliards dôEUR et ont leur siège social en Europe ou y exercent la majeure partie de leur activité ou 

y génèrent la majorité de leurs revenus ou sont cotées sur un Marché réglementé européen. Ces 

sociétés peuvent comprendre des sociétés de marché émergent, y compris des sociétés russes. 

 

Le Compartiment peut investir à titre accessoire dans dôautres valeurs mobilières émises par les 

sociétés susmentionnées ainsi que dans des actions et titres liés à des actions de plus grands émetteurs 

européens. 

 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC, y compris des fonds du marché monétaire et des fonds obligataires 

investment grade à sensibilité courte. 

 

En réponse à des circonstances exceptionnelles, le Compartiment peut investir sur une base temporaire 

jusquôà 100 % de ses actifs nets en obligations et en bons du trésor émis par un gouvernement, tout 

pays de lôOCDE ou toute organisation supranationale, en instruments du marché monétaire et en 

liquidités, si le Gestionnaire estime que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires. 

 

Sous réserve des limites énoncées dans les restrictions dôinvestissement, le Compartiment peut utiliser 

des techniques et instruments financiers dérivés à des fins dôinvestissement, à des fins de couverture 

et afin dôaméliorer la performance du Compartiment. 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement int®gr®es au processus dôinvestissement du Compartiment comme d®taill® ci-dessus. Par 

conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 
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Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 

 

Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette démarche un filtre dôexclusion sur les activit®s controvers®es suivantes : les fabricants dôarmes 

controvers®es, les producteurs de tabac et les soci®t®s dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un émetteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les soci®t®s qui r®pondent le mieux aux crit¯res 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de donn®es sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 

fournisseur de donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 90 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de référence est le MSCI Europe Small Cap TR Net et 

est indiqué uniquement à des fins de comparaison. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management Ltd. comme Gestionnaire du 

Compartiment. A cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois. 

 

Mirabaud Asset Management Ltd., dont le siège social se trouve à Londres (Royaume-Uni), a été fondée 

le 19 mars 1982. Ses activités principales sont la gestion dôactifs et le conseil.  

 

Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Conversion(*) : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 
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Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, I, N et Z : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  

 
Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

A dist. 

USD 

distribution Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

A cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

A dist. 

EUR 

distribution Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

A cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

A dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

D cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D dist. 

USD 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D dist. 

EUR 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 
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I cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I 

dist. USD 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I dist. 

EUR 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

N cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N dist. 

EUR 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N dist. 

USD 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N dist. 

CHF 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

Z cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

 
Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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III. MIRABAUD ï EQUITIES SWISS SMALL AND MID  

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est le franc suisse (CHF). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Lôobjectif dôinvestissement du Compartiment consiste à privilégier la croissance du capital à moyen et à 

long terme.  

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira principalement, directement ou indirectement (par exemple via des instruments 

dérivés, des produits structurés ou des fonds dôinvestissement), dans des actions et des valeurs mobilières 

de type actions de petites et moyennes entreprises suisses, sachant que sont considérées comme suisses 

les sociétés qui ont leur siège ou qui exercent la majeure partie de leurs activités en Suisse. Ces 

entreprises incluent les sociétés suisses dont la capitalisation boursière est inférieure ou égale à 1 % de 

la capitalisation boursière de la Suisse ou qui sont comprises dans lôindice SPI EXTRA.  

 

Le Compartiment pourra investir à titre accessoire dans dôautres valeurs mobilières des sociétés 

susmentionnées ainsi que dans des actions et des titres rattachés à des actions dôémetteurs suisses plus 

importants ou dôémetteurs cotés sur une bourse suisse. 

 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC. 

 

Si le Gestionnaire de portefeuilles considère que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires, le 

Compartiment pourra également détenir jusquôà 100 % de ses actifs nets en instruments du marché 

monétaire, en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou dôAutres OPC investis sur le marché monétaire ou en 

liquidités, mais de façon temporaire et en raison de circonstances particulières. 

 

Le Compartiment pourra utiliser des techniques et instruments dérivés dans un but de couverture et pour 

améliorer le rendement du Compartiment, et ce dans les limites prévues par les restrictions 

dôinvestissement. 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement int®gr®es au processus dôinvestissement du Compartiment comme d®taill® ci-dessus. Par 

conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 

Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 
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Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette d®marche un filtre dôexclusion sur les activit®s controversées suivantes : les fabricants dôarmes 

controvers®es, les producteurs de tabac et les soci®t®s dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un ®metteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les soci®t®s qui r®pondent le mieux aux crit¯res 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de donn®es sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 

fournisseur de donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 90 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est le SPI EXTRA et est indiqué 

uniquement à des fins de comparaison. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management (Suisse) S.A. comme Gestionnaire du 

Compartiment. A cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois.  

 

Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Conversion(*) :12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg à lôexception de tout Jour 
Ouvrable au cours duquel la bourse suisse est fermée. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 
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Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, I, N, P, Z et Z1 : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  

 
Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,30 % 

A cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,30 % 

D cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

D dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

D cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

D cap. 

CHF  

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

D dist. 

CHF 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

G cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,30 % 

I cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,25 % 

I cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,25 % 

I dist. CHF distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,25 % 

N cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

N dist. 

EUR 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

N cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 
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N dist. 

CHF 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,30 % 

P cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,10 % 

P cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,10 % 

Z cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,25 % 

Z1 cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00% 0,10% 

 

Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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IV. MIRABAUD ï UK EQUITY HIGH ALPHA 

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est la livre sterling (GBP). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

  

Lôobjectif du Compartiment consiste à dégager un rendement total en investissant dans des actions 

britanniques. 

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira principalement, directement ou indirectement (par exemple via des instruments 

dérivés, des produits structurés ou des fonds dôinvestissement), dans des actions et valeurs mobilières de 

type actions dont les émetteurs sont domiciliés, cotés ou exercent une partie prépondérante de leur activité 

au Royaume-Uni (« GB »). 

 

En outre, le Compartiment peut investir, directement ou indirectement (par exemple via des instruments 

dérivés, des produits structurés ou des fonds dôinvestissement), à titre accessoire, dans : (i) dôautres 

valeurs mobilières des sociétés susmentionnées et (ii) des actions ou des valeurs mobilières de type 

actions dont les émetteurs sont domiciliés, et/ou cotés et/ou exercent une partie prépondérante de leur 

activité en dehors du Royaume-Uni. 

 

Le Compartiment peut détenir un nombre limité dôactions. 
 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC. 

 

Si le Gestionnaire de portefeuilles considère que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires, le 

Compartiment pourra également détenir jusquôà 100 % de ses actifs nets en instruments du marché 

monétaire, en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou dôAutres OPC investis sur le marché monétaire ou en 

liquidités, mais de façon temporaire et en raison de circonstances particulières. 

 

Le Compartiment pourra utiliser des techniques et instruments dérivés dans un but de couverture et pour 

améliorer le rendement du Compartiment, et ce dans les limites prévues par les restrictions 

dôinvestissement. 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement int®gr®es au processus dôinvestissement du Compartiment comme d®taill® ci-dessus. Par 

conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 
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Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 

 

Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette d®marche un filtre dôexclusion sur les activit®s controversées suivantes : les fabricants dôarmes 

controvers®es, les producteurs de tabac et les soci®t®s dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un ®metteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les soci®t®s qui r®pondent le mieux aux crit¯res 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de donn®es sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 

fournisseur de donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 90 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est le FTSE All-Share TR et est indiqué 

uniquement à des fins de comparaison. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management Ltd. comme Gestionnaire du 

Compartiment. A cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois. 

 

Mirabaud Asset Management Ltd., dont le siège se situe à Londres, au Royaume-Uni, a été fondée le 

19 mars 1982. Ses activités principales sont la gestion dôactifs et le conseil. 

 

Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Conversion(*) : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 
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Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg à lôexception de tout Jour 
Ouvrable au cours duquel la bourse de Londres est fermée. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, I, S3, N et Z : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  

 
Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,25 % 0,33 % 

A dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 1,25 % 0,33 % 

D cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

I cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

S3 cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,50 % 0,26 % 

S3 dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,50 % 0,26 % 

N cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

Z cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

 

Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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V. MIRABAUD ï CONVERTIBLE BONDS EUROPE  

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est lôeuro (EUR). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Lôobjectif du Compartiment consiste à privilégier la croissance du capital à long terme.  

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira principalement ses actifs dans des obligations convertibles en actions de 

sociétés, ainsi que dans des valeurs mobilières convertibles synthétiques dont les émetteurs ont leur siège 

ou exercent une partie prépondérante de leur activité en Europe, libellées dans différentes devises. 

Lôexposition du Compartiment à des devises autres que sa devise de référence sera limitée à 10 %.  

 

Le Compartiment pourra investir à titre accessoire dans : (i) des obligations convertibles dont les 

émetteurs ont leur siège ou exercent une partie prépondérante de leur activité en dehors de lôEurope, (ii) 

des actions, (iii) des warrants, (iv) des droits de souscription, (v) des produits structurés, tels que, mais 

pas exclusivement, des obligations, certificats ou toutes autres valeurs mobilières dont le rendement est 

en relation avec lôévolution dôun indice (comme, notamment, des indices de volatilité, de valeurs 

mobilières, de taux, de devises ou dôun panier de valeurs mobilières). 

 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC. 

 

Si le Gestionnaire de portefeuilles considère que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires, le 

Compartiment pourra également détenir jusquôà 100 % de ses actifs nets en obligations ou bons du 

Trésor émis par un gouvernement européen ou des organismes supranationaux, en instruments du 

marché monétaire, en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou dôAutres OPC investis sur le marché 

monétaire ou en liquidités, mais de façon temporaire et en raison de circonstances particulières. 

 

Le Compartiment pourra utiliser des techniques et instruments dérivés dans un but de couverture et pour 

améliorer le rendement du Compartiment, et ce dans les limites prévues par les restrictions 

dôinvestissement. 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement int®gr®es au processus dôinvestissement du Compartiment comme d®taill® ci-dessus. Par 

conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 

Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 
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Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette d®marche un filtre dôexclusion sur les activit®s controversées suivantes : les fabricants dôarmes 

controvers®es, les producteurs de tabac et les soci®t®s dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un ®metteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les soci®t®s qui r®pondent le mieux aux crit¯res 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de donn®es sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 

fournisseur de donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 90 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

 
Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est le Refinitiv Europe Focus Convertible 

Bond Index Hedged et est utilisé uniquement à des fins de comparaison et dans le cadre du calcul des 

commissions de performance. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 
 
Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management (France) S.A.S comme Gestionnaire du 

Compartiment. A cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois. 

 

Mirabaud Asset Management (France) S.A.S, dont le siège se situe à Paris, a été fondée le 16 mai 

2006. Ses activités principales sont la gestion dôactifs et le conseil. 

 

Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Conversion(*) : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 
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Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg.  

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, I, B, F, N et Z : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  

 
Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,40 % 0,27 % 

A dist. EUR distribution Aucune Aucune Aucune 1,40 % 0,27 % 

AH cap. CHF capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,40 % 0,27 % 

B cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,40 % 0,27 % 

D cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,27 % 

DH cap. GBP capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,27 % 

I cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,19 % 

IH cap. CHF capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,19 % 

IH cap. GBP capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,19 % 

N cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,27 % 

NH cap. CHF capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,27 % 

Z cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,19 % 

ZH cap. GBP capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,19 % 

 

Commission de performance  

 

En sus de la Commission de gestion, la Société de Gestion aura droit à une commission de performance 

correspondant à 20 % de la surperformance (la « Commission de Performance ») des Catégories 

dôactions A, F, D, I et N par rapport à lôindice de référence « Refinitiv Europe Focus Convertible Bond 

Index Hedged » dans la devise de référence des Catégories dôactions respectives pendant une période 

de référence (la « période de performance »), sous réserve dôun high water mark (le « High Water 

Mark »). Le High Water Mark est le plus élevé (i) de la Valeur Nette dôInventaire par action à la fin de 

chaque période de performance lors de laquelle une Commission de Performance a été payée ou (ii) 

du prix de lôoffre initiale par action. La Commission de Performance est payable à terme échu à la fin 
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de la période de performance. Elle est calculée et prise en compte dans la Valeur Nette dôInventaire 

quotidiennement. Une période de performance commence au 31 décembre et se termine au 31 

décembre de lôannée calendaire suivante. 

 

La Commission de Performance est calculée sur la base de la VNI après déduction de tous les frais et 

passifs ainsi que de la Commission de Gestion (mais pas de la Commission de Performance). Elle est 

ajustée pour prendre en compte toutes les souscriptions et tous les rachats de la période de référence.  

 

Si des actions sont rachetées à une autre date que celle de paiement de la Commission de 

Performance, alors quôune Commission de Performance est provisionnée, la partie de la Commission 

de Performance attribuable aux actions rachetées revient formellement à la Société de Gestion. Elle 

sera payée à la fin de la période de calcul de performance la plus proche. 

 

Lôajustement sur les souscriptions consiste à retirer de la provision pour Commission de Performance 

calculée sur le nombre dôactions en émission, la Commission de Performance relative aux actions 

souscrites, et ce pour la période antérieure à la date de souscription. Ainsi, sur ces actions nouvellement 

souscrites, aucune Commission de Performance ne sera provisionnée pour une performance antérieure 

à la date de souscription. 

 

 
 

Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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VI. MIRABAUD ï EQUITIES GLOBAL EMERGING MARKETS 

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est le dollar des Etats-Unis dôAmérique (USD). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Lôobjectif du Compartiment consiste à optimiser le rendement total.  

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira, directement ou indirectement (par exemple via des instruments dérivés, des 

produits structurés ou des fonds dôinvestissement), au moins 70 % de son actif net total dans des actions 

et titres liés à des actions (tels que des ADR et des GDR) dôémetteurs ayant leur siège social ou exerçant 

une part prépondérante de leur activité dans les marchés émergents, y compris des pays dôAmérique 

latine, dôAsie du Sud-Ouest, dôAfrique, dôEurope de lôEst (y compris la Russie) et du Moyen-Orient. 

 

En outre, le Compartiment peut investir, directement ou indirectement (par exemple via des instruments 

dérivés, des produits structurés ou des fonds dôinvestissement), jusquôà 30 % de ses actifs dans tout 

autre type dôactif éligible, tel que : (i) dôautres valeurs mobilières des sociétés susmentionnées et (ii) des 

actions ou des valeurs mobilières de type actions dont les émetteurs ont leur siège ou exercent une partie 

prépondérante de leur activité en-dehors des marchés émergents susmentionnés. 

 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC. 

 

Si le Gestionnaire de portefeuilles considère que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires, le 

Compartiment pourra également détenir jusquôà 100 % de ses actifs nets dans des dépôts, instruments 

du marché monétaire, en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou dôAutres OPC investis sur le marché 

monétaire ou en liquidités, mais de façon temporaire et en raison de circonstances particulières. 

 

Le Compartiment pourra utiliser des techniques et instruments dérivés dans un but de couverture et pour 

améliorer le rendement du Compartiment, et ce dans les limites prévues par les restrictions 

dôinvestissement. 

 

Le Compartiment peut investir jusquôà 10 % du total de ses actifs en Actions A chinoises via le 

programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect. 

 

Une description détaillée du programme Shanghai-Hong Kong Stock Connect ainsi que les risques liés 

à ce dernier peut être lue à la Section « Risques liés à lôinvestissement dans des Actions A chinoises 

via le Shanghai-Hong Kong Stock Connect ». 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement int®gr®es au processus dôinvestissement du Compartiment comme d®taill® ci-dessus. Par 
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conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 

Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 

 

Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette d®marche un filtre dôexclusion sur les activit®s controvers®es suivantes : les fabricants dôarmes 

controvers®es, les producteurs de tabac et les soci®t®s dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un ®metteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les sociétés qui répondent le mieux aux critères 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de donn®es sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 

fournisseur de donn®es tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 75 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est le MSCI Emerging Markets TR Net et 

est indiqué uniquement à des fins de comparaison. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management Ltd. comme Gestionnaire du 

Compartiment. A cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois. 

 

Mirabaud Asset Management Ltd., dont le siège se situe à Londres, au Royaume-Uni, a été fondée le 

19 mars 1982. Ses activités principales sont la gestion dôactifs et le conseil. 

 

Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 
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Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour 
Ouvrable avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour Ouvrable 
avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Á Conversion(*) : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour 
Ouvrable avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg.  

La Société de Gestion peut également tenir compte du fait que les 
bourses et/ou marchés réglementés locaux concernés qui sont les 
principaux marchés pour une partie importante des investissements 
attribuables au Fonds sont fermés à la négociation, et peut choisir 
de traiter ces fermetures comme des jours de non-évaluation pour 
ce Fonds. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, F, I, IN, N et Z : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 3 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 3 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  



 

106 
 

Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

A cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,50 % 0,33 % 

D cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

D cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

I cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I 

dist. USD 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

I cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,26 % 

IN cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1,00 % 0,26 % 

N cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

N cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,75 % 0,33 % 

Z cap. 

USD 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

Z cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

 

Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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VII. MIRABAUD ï SERENITE 

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est lôeuro (EUR). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Le Compartiment a une approche dôinvestissement prudente et flexible. Lôobjectif du Compartiment est de 

rechercher la performance sur les marchés des obligations et des actions tout en respectant les limites 

fixées par lôallocation stratégique. Le Compartiment a pour objectif de surperformer lôindice Eonia 

Capitalization de 100 points de base annuellement, sur un horizon dôinvestissement recommandé de 

quatre années au moins. La gestion du Compartiment est basée sur deux axes : lôallocation dôactifs entre 

les actions, les revenus fixes et les instruments du marché monétaire dôun côté et la sélection dôOPC ou 

autres produits dôinvestissement de lôautre.  

 

Généralités 

 

Le Compartiment a une stratégie dôinvestissement diversifiée gagnant en visibilité de manière directe ou 

indirecte par le biais dôinvestissements dans des fonds ou dans des produits structurés (dans la limite de 

25 % indiquée ci-dessous) sur différents types de Catégories dôactifs : actions, obligations, marché 

monétaire, matières premières et/ou stratégies ayant pour objectif un rendement absolu. Lôallocation 

dôactifs dépendra des conditions de marché, dans les limites définies pour le compartiment, à savoir :  

 

- au plus 30 % de la Valeur Nette dôInventaire du Compartiment peut être exposée directement ou 

indirectement à des actions, avec une position sur les marchés émergents plafonnée à 10 % de 

la Valeur Nette dôInventaire du Compartiment au lieu de 25 % de la Valeur Nette dôInventaire du 

Compartiment ; 

 

- au plus 40 % peuvent être exposés directement ou indirectement aux obligations à haut 

rendement ;  

 

- au plus 40 % peuvent être investis directement dans des obligations de première qualité ; 

 

- au plus 15 % peuvent être investis indirectement dans des matières premières (par le biais 

dôinvestissements dans tout type dôinstrument autorisé par la Loi de 2010 et le Règlement 

grand-ducal du 8 février 2008 et conforme avec la circulaire CSSF 14/592 tels que, sans sôy 

limiter, les ETC (matières premières négociées en bourse), des valeurs mobilières, des parts 

ou des actions dôOPC (et/ou dôOPCVM), dont des ETF, ou des instruments dérivés financiers). 

 

- au plus 25 % peuvent être investis dans un autre type dôactif éligible comme des produits 

structurés comprenant, mais pas exclusivement, des obligations, certificats ou toutes autres 

valeurs mobilières dont le rendement est en relation avec lôévolution dôun indice (comme, 

notamment, des indices de volatilité, de valeurs mobilières, de taux, de devises ou dôun panier 

de valeurs mobilières) ; 
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- au plus 30 % peuvent être investis directement dans des ETF (fonds cotés en bourse) ou autres 

instruments éligibles de réplication dôindice. 

 

Lôexposition indirecte aux actions générée par les fonds à rendement absolu, les fonds dôobligations 

convertibles et les produits structurés sera calculée sur la base des dernières informations publiques 

disponibles. 

 

Le Compartiment peut sôexposer à tout secteur ou à toute région géographique (en Europe, aux États-

Unis et en Asie, y compris sur les marchés émergents), cependant il se concentrera en priorité sur les 

pays de lôOCDE et plus particulièrement sur lôUnion européenne. 

 

Par ailleurs, le Compartiment peut investir sur une base accessoire dans des warrants ou des droits de 

souscription. 

 

Si le Gestionnaire de portefeuilles considère que côest dans le meilleur intérêt des actionnaires, le 

Compartiment pourra également détenir jusquôà 100 % de ses actifs nets dans des dépôts, instruments 

du marché monétaire, en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou dôAutres OPC investis sur le marché 

monétaire ou en liquidités, mais de façon temporaire et en raison de circonstances particulières. 

 

Le Compartiment pourra utiliser des techniques et instruments dérivés dans un but de couverture et pour 

améliorer le rendement du Compartiment, et ce dans les limites prévues par les restrictions 

dôinvestissement. 

 

Le Compartiment peut investir plus de 10 % de ses actifs nets dans des OPCVM et/ou dôAutres OPC et/ou 

dans des OPC. 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est lôEONIA Capitalization et est utilis® 

uniquement à des fins de comparaison et dans le cadre du calcul des commissions de performance. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a désigné Mirabaud & Cie (Europe) S.A. en tant que Gestionnaire du Compartiment. 

A cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des parties moyennant un 

préavis de trois mois. 

 

Mirabaud & Cie (Europe) S.A., dont le siège se situe à Luxembourg, a été fondée le 4 novembre 2013. 

Ses activités principales sont des activités de banque privée sur le marché européen, ce qui inclut des 

services de gestion de portefeuille, de conseil en investissement, de planification de fortune et de 

conservation.  

 
Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour 
Ouvrable avant le Jour dôEvaluation applicable. 
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Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) un Jour Ouvrable 
avant le Jour dôEvaluation applicable. 

Á Les conversions à destination ou en provenance de ce 
Compartiment ne sont pas autorisées.  

Jour dôEvaluation  Chaque vendredi, sôil sôagit dôun Jour Ouvrable au Luxembourg. Si ce 
jour nôest pas un Jour Ouvrable au Luxembourg, le Jour Ouvrable 
suivant. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, I, N et Z : 

Á Souscription : dans un délai de 2 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 3 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

 

Catégories dôactions 

 

Catégori

e 

dôaction

s 

Politique 

de 

distributio

n 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. 

EUR 

capitalisatio

n 

Aucune Aucune Aucune 0,70 % 0,33 % 

I cap. 

EUR 

capitalisatio

n 

Aucune Aucune Aucune 0,50 % 0,26 % 

N cap. 

EUR 

capitalisatio

n 

Aucune Aucune Aucune 0,50 % 0,33 % 

Z cap. 

EUR 

capitalisatio

n 

Aucune Aucune Aucune 0,00 % 0,26 % 

 

Politique de distribution 

 

Il est prévu que les actions de capitalisation émises dans ce Compartiment ne distribueront aucun 

dividende. 

 

Commission de performance  

En sus de la Commission de gestion, La Société de Gestion aura droit à une commission de 

performance correspondant à 15 % de la surperformance (la « Commission de Performance ») des 

Catégories dôactions A, I et N par rapport à lôindice de référence « EONIA » plus 100 points de base 

pendant une période de référence (la « période de performance »). La Commission de Performance est 

payable à terme échu à la fin de la période de performance. Elle est calculée et prise en compte dans 

la Valeur Nette dôInventaire sur une base hebdomadaire. 

 
La Commission de Performance est calculée sur la base de la VNI après déduction de tous les frais et 

passifs ainsi que de la Commission de Gestion (mais pas de la Commission de Performance), et ajustée 

de manière à prendre en compte les rachats survenus au cours de la période de référence.  

 

Si des actions sont rachetées à une autre date que celle de paiement de la Commission de 
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Performance, alors quôune Commission de Performance est provisionnée, la partie de la Commission 

de Performance attribuable aux actions rachetées revient formellement à la Société de Gestion. Elle 

sera payée à la fin de la période de calcul de performance la plus proche. 

 

Chaque période de performance commencera au début de lôexercice social et se terminera à la fin de 

lôexercice social de la Société. 

 

Tout ou partie de cette commission peut être rétrocédé pour indemniser les intermédiaires financiers et 

les distributeurs. 

 

Approche pour le calcul des risques 

 

Le risque global du Compartiment est calculé en utilisant lôApproche par les engagements. 
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VIII. MIRABAUD ï GLOBAL HIGH YIELD BONDS 

 

Devise de référence 

 

La devise de référence du Compartiment est le dollar des Etats-Unis dôAmérique (USD). 

 

Politique dôinvestissement 

 

Objectifs du Compartiment 

 

Lôobjectif du Compartiment consiste à optimiser le rendement total à travers un niveau élevé de revenu 

à court terme ainsi quôune croissance du capital à long terme en investissant principalement dans des 

obligations à haut rendement, tout en protégeant les actifs contre une perte du capital.  

 

Le compartiment sôadresse à des investisseurs cherchant des revenus élevés ainsi quôune croissance 

du capital à long terme et qui sont prêts à accepter les risques combinés avec des investissements 

obligataires à taux fixes dans la Catégorie « haut rendement ».  

 

Généralités 

 

Le Compartiment investira au moins deux tiers de ses actifs nets dans des obligations à haut rendement 

libellées dans toute devise et émises par des entreprises dont le siège est situé partout dans le monde 

(y compris dans les pays émergents), mais particulièrement par des entreprises dont le siège social est 

en Amérique du Nord ou en Europe. Lôexposition du Compartiment à des devises autres que sa devise 

de référence pourra être couverte vis-à-vis du dollar américain. 

 

Le terme « haut rendement » définit des titres de dette notés ou non au moment de leur achat, dont la 

note est inférieure à « BBB- » selon S&P ou « Baa3 » selon Moodyôs ou une note similaire selon une 

autre agence de notation reconnue internationalement ou jugée de solvabilité similaire par le 

Gestionnaire de portefeuilles.  

 

Lôinvestissement dans des titres de dette de haut rendement est de nature spéculative car il comporte 

généralement un risque de crédit et de marché accru. De tels titres de dette sont soumis au risque que 

lôémetteur ne soit pas en mesure de répondre à ses obligations de paiement du capital et des intérêts 

(risque de crédit) et peuvent également être soumis à la volatilité des cours en raison de facteurs comme 

la sensibilité aux taux dôintérêt, la perception du marché de la solvabilité de lôémetteur et en général de 

la liquidité du marché. 

 

Le Compartiment peut également investir jusquôà : 

Å 15 % de ses actifs nets dans des contingent convertible bonds (les « CoCo »).  

Å 10 % de ses actifs nets dans dôautres instruments de dette convertibles (en sus de la proportion 

investie dans les titres ci-dessus). 

Å 10 % de son actif net dans des prêts bancaires, qui sont conformes aux articles 3 et 4 du 

Règlement grand-ducal luxembourgeois du 8 février 2008, la circulaire CSSF 08/380 et lôarticle 

1(23) de la Loi de 2010. 

 

En ce qui concerne les obligations CoCo, les investisseurs sont tenus de consulter les facteurs de risque 

spécifiques inhérents à celles-ci, tel que cela est indiqué dans la section « Facteurs de risque » de la 
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partie principale de ce Prospectus. 

 

Le Compartiment pourra investir jusquôà 10 % de son actif net dans des parts et/ou actions dôOPCVM 

et/ou dôAutres OPC ou dôOPC.  

 

Le Compartiment nôinvestira pas directement dans des actions. La détention dôactions peut résulter de la 

conversion de participations sur instruments de créance convertibles ou de la restructuration dôobligations 

détenues par le Compartiment. La vente de telles actions nôest pas exigée et toute vente de la sorte sera 

effectuée dans lôintérêt des investisseurs. 

 

Le Compartiment peut également investir jusquôà 100 % de ses actifs nets en obligations ou bons du 

Trésor émis par un gouvernement de lôOCDE ou des organisations supranationales, en instruments du 

marché monétaire et en parts et/ou actions dôOPCVM et/ou Autres OPC investissant en instruments du 

marché monétaire ou en espèces si le Gestionnaire dôinvestissement estime que cela est dans le 

meilleur intérêt des actionnaires. Ces investissements ne peuvent toutefois être conclus que sur une 

base temporaire et en réponse à des circonstances exceptionnelles. 

 

Dans les limites décrites dans les restrictions dôinvestissement, le Compartiment peut avoir recours à des 

instruments et techniques financiers dérivés, et plus particulièrement des swaps de défaut de crédit, des 

options et des contrats à terme à des fins de couverture et afin dôaméliorer la performance du 

Compartiment. 

 

Les considérations extra-financières (environnementales, sociales et de gouvernance (« ESG »)) sont 

pleinement intégrées au processus dôinvestissement du Compartiment comme d®taill® ci-dessus. Par 

conséquent, le Compartiment se concentrera sur les entreprises dont les facteurs sociaux et 

environnementaux ainsi que les méthodes de gouvernance ont un impact durable sur les performances 

financières. 

 

Les investissements reflétant les critères ESG seront réalisés au moyen de stratégies élaborées par 

lô®quipe ISR (investissement socialement responsable) et lô®quipe du Gestionnaire dôinvestissement du 

Compartiment, sur la base dôune approche quantitative et qualitative. 

 

Afin de se conformer ¨ la politique dôexclusion du groupe Mirabaud, le Compartiment applique en amont 

de cette d®marche un filtre dôexclusion sur les activit®s controvers®es suivantes : les fabricants dôarmes 

controvers®es, les producteurs de tabac et les soci®t®s dôextraction de charbon thermique.  

 

Un filtre quantitatif est appliqué à toutes les sociétés qui sont évaluées ; il se base sur un score interne 

et/ou sur les données fournies par une agence de notation extra-financi¯re. Lôobjectif est de d®finir 

lôunivers dôinvestissement qui comprend les ®metteurs affichant le seuil de qualit® ESG minimum (en 

dessous duquel un ®metteur nôest pas ®ligible ¨ lôinvestissement). 

 

 

Une analyse approfondie des critères ESG (filtre qualitatif) est effectuée sur les titres sélectionnés en 

vue de la constitution du portefeuille, afin dôidentifier les soci®t®s qui r®pondent le mieux aux crit¯res 

ESG sur des questions importantes. Une évaluation est effectuée pour chaque investissement direct. 

 

La limitation m®thodologique sôexprime par le fait que les fournisseurs de donn®es sont susceptibles de 

ne pas être en mesure de délivrer une notation. Pour investir dans un émetteur non noté par un 
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fournisseur de données tiers, le Gestionnaire dôinvestissement reoit lôappui du d®partement ISR du 

groupe Mirabaud Asset Management. Au moins 75 % des titres en portefeuille sont couverts par une 

analyse extra-financière. 

 

 

La réponse complète à la Politique de transparence ISR peut être consultée sur le site Internet de 

Mirabaud Asset Management https://www.mirabaud-am.com/en/legal-disclaimer. 

 

Indice de référence 

 

Le Compartiment est g®r® activement. Lôindice de r®f®rence est lôICE BofAML Global High Yield Hedged 

et est indiqué uniquement à des fins de comparaison. 

Lôindice de r®f®rence est indiqu® dans la devise de la Cat®gorie dôActions. 

 

Gestionnaire du Compartiment 

 

La Société de Gestion a nommé Mirabaud Asset Management Ltd. comme Gestionnaire du 

Compartiment. À cet effet, une convention a été signée, résiliable à tout moment par chacune des 

parties moyennant un préavis de trois mois. 

 

Mirabaud Asset Management Ltd., dont le siège social se trouve à Londres (Royaume-Uni), a été fondée 

le 19 mars 1982. Ses activités principales sont la gestion dôactifs et le conseil. 

 
Jour dôEvaluation et Date limite de réception des ordres de souscription, rachat et conversion 

 

Heure limite Á Souscription : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Rachat : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Á Conversion(*) : 12h00 (midi) (heure de Luxembourg) chaque Jour 
dôEvaluation. 

Jour dôEvaluation  Chaque Jour Ouvrable à Luxembourg à lôexception de tout Jour 
Ouvrable au cours duquel la Bourse de New York est fermée. 

En outre, aux seules fins de lôétablissement des rapports, la VNI sera 
déterminée le dernier jour calendrier du mois, sauf sôil sôagit dôun 
samedi ou dôun dimanche. 

Jour de Règlement Pour les actions de Catégories A, E, I, N, Z et Z1 : 

Á Souscription : dans un délai de 3 Jours Ouvrables à compter du 
Jour dôEvaluation applicable. 

Á Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à compter du Jour 
dôEvaluation applicable. 

Pour les actions de la Catégorie D : 

Á Souscription et Rachat : dans un délai de 4 Jours Ouvrables à 
compter du Jour dôEvaluation applicable. 

(*) Les Conversions entre les Compartiments ayant des heures limites différentes ne sont pas autorisées.  
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Catégories dôactions 

 

Catégorie 

dôactions 

Politique de 

distribution 

Commission 

de 

souscription 

Commission 

de rachat 

Commission 

de 

conversion 

Commission 

de gestion 

maximale 

Commission 

forfaitaire 

maximale 

A cap. USD capitalisation Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

A dist. USD distribution Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

AH cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

AH dist. 

EUR 

distribution Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

AH cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

AH dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

AH cap. 

CHF 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

AH dist. CHF distribution Aucune Aucune Aucune 1.20% 0.27% 

D cap. USD capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

D dist. USD distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

DH cap. 

GBP 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

DH dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

E dist. USD distribution Aucune Aucune Aucune 1,20 % 0,27 % 

EH dist. 

GBP 

distribution Aucune Aucune Aucune 1,20 % 0,27 % 

I cap. USD capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

I dist. USD distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

IH cap. EUR capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

IH dist. EUR distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

IH cap. GBP capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

IH dist. GBP distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

IH cap. CHF capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

IH dist. CHF distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,19 % 

N cap. USD capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

N dist. USD distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

NH cap. 

EUR 

capitalisation Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 

NH dist. distribution Aucune Aucune Aucune 0,60 % 0,27 % 




